
L’ é m i g r a t i o n  v a l a i s a n n e  o u t r e - m e r

L’émigration valaisanne pour l’outre-mer 
débuta véritablement à la fin des années 1810
avec l’aventure brésilienne de «Nova Fri-
bourgo»1 à laquelle se joignirent quelques
Valaisans. Pour voir une nouvelle émigration
valaisanne «de masse», c’est-à-dire constituée
de familles, il fallut ensuite attendre les années

1850, et l’épisode algérien, bien vite relayé par
le courant migratoire transatlantique (milieu 
des années 1850) qui alla en s’amplifiant,
connaissant trois moments forts (1857-1860,
1868-1869 et surtout 1872-1876). Pour situer
cette émigration dans le cadre général de 
l’émigration valaisanne outre-mer, il faudra
d’abord évaluer cette dernière, chose malaisée
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étant donné le manque de statistiques établies,
ainsi que l’hétérogénéité et la discontinuité
des sources.
En 1873, le Département de l’intérieur, vou-
lant connaître l’ampleur de l’expatriation outre-
mer, répertoria les listes des bourgeois partis
sans esprit de retour dans un Registre des émi-
grés 2, tenu à jour jusqu’en 1879. L’émigration
outre-mer y était estimée à quelque 6629
départs. A. et C. Carron, auteurs de Nos cou-
sins d’Amérique, consacré à l’émigration valai-
sanne en Argentine principalement, estiment
quant à eux ces départs à environ 10 0003.
Pour notre part, nous pensons que ce chiffre
peut raisonnablement être porté à au moins
15 000.

L’ é m i g r a t i o n  v a l a i s a n n e  p o u r
l ’ A l g é r i e

Il est impossible, au vu des sources, de déter-
miner avec exactitude le nombre d’émigrants
valaisans qui se dirigèrent au siècle passé vers
l’Algérie. Comme seul le chef de famille
demandait un passeport, valable pour toute
sa famille et que, de plus, certains émigrants
échappaient à tout comptage, les chiffres que
l’on pourra articuler ne sauraient être qu’in-
férieurs à la réalité. Ces chiffres, quels sont-
ils? M.-A. Bassi, se basant uniquement sur
le Registre des émigrés, cite le nombre de
262 et évoque celui de 294 personnes par-
ties entre 1850 et 18804. On est loin du
compte, puisqu’une lettre du consul de Mar-
seille au Conseil fédéral, datée du 20 mai
1851, nous apprend que le nombre d’émi-
grants valaisans pour les premiers mois de
1851 s’élevait déjà à 444 (132 hommes, 90
femmes, 222 enfants)5. A. et C. Carron, s’ap-
puyant sur une lettre du même consul du 
8 janvier 1852, parlent d’environ 600 Valai-
sans pour la seule année 18516. La vérité
semble être encore bien loin, puisque nos
recherches nous ont permis de découvrir
plus de 1000 départs, uniquement pour l’an-
née 1851, et près de 1400 pour le XIXe siècle.
Pour M.-A. Bassi, toujours à partir du Registre

des émigrés, les départs pour l’Algérie représen-
teraient environ les 3,7% de l’émigration valai-
sanne outre-mer, alors que les départs pour
l’Amérique en constitueraient les 90% (dont 75%
pour l’Amérique du Sud), les «divers» le 1,3%
environ, les départs dont la destination n’est
pas connue s’élevant à 5%7. A. et C. Carron 
donnent la répartition suivante8: Amérique du
Sud (85%) dont 80% pour l’Argentine, Amé-
rique du Nord (12%), Afrique du Nord (3%),
divers (moins de 1%). Pour nous, le nombre
de Valaisans partis au siècle passé pour l’Algé-
rie représenterait un petit peu moins que les
5% de l’émigration valaisanne outre-mer pour
la même période.

L ’ é m i g r a t i o n  s u i s s e  p o u r  
l ’ A l g é r i e

Nous trouvons des Suisses en Algérie dès les 
premiers temps de la conquête (1830). En 1831
déjà, les autorités françaises firent conduire en
Algérie environ 500 émigrants allemands parmi
lesquels se trouvaient quelques Suisses. Placés
dans deux villages des environs d’Alger, bien 
peu réussirent. Les émigrants valaisans furent
encore précédés par ceux de la plupart des
autres cantons, tout particulièrement des Tes-
sinois. Ceux-ci y vinrent en effet nombreux
(dès 1836) exercer leur profession d’ouvriers du
bâtiment. La caractéristique de tous ces Suisses
était de venir seuls, éventuellement en groupes,
leur séjour ne durant que les mois de la bonne
saison.
Le nombre de Suisses venant en Algérie ne
cessa de s’accroître: si entre 1838 et 1841, 
le consul de Marseille légalisa entre 70 et 170
visas pour l’Algérie, les années suivantes, ce
furent, en moyenne, 400 à 500 Confédérés
qui s’y rendirent annuellement9. Vinrent alors
les Valaisans dont l’émigration marqua (fin
des années 1840-début des années 1850) l’ar-
rivée en Algérie de nombreuses familles suisses.
Certes, des familles d’autres cantons les y
avaient précédés (dès 1843), mais toujours de
façon isolée.

�
2 Arch i ves  de  l ’E ta t  du  Va la i s

(AEV) ,  Dépa r tement  de  l ’ i n té r i eu r
(D I)  358.

3 Vo i r  CA R R O N 1986,  p .  21.
4 Vo i r  BA S S I 1975,  p .  86 e t  p .  42.
5 Vo i r  A r ch i ves  Fédé ra les  (AF) ,  

E  2  1361,  Le t t re  du  consu l  à
Marse i l l e  au  Conse i l  Fédé ra l ,
20 ma i  1851.

6 Vo i r CA R R O N 1986,  p .  61.
7 Vo i r BA S S I 1975,  p .  14.
8 Vo i r CA R R O N 1986,  p .  22.
9 Vo i r  AF,  D  1958,  Le t t re  du  consu l

à  Marse i l l e  au  D i rec to i re  fédé ra l ,
5  av r i l  1843.
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L e s  p h a s e s  d e  l ’ é m i g r a t i o n
v a l a i s a n n e  p o u r  l ’ A l g é r i e

Pour M.-A. Bassi, l’émigration valaisanne 
vers l’Afrique s’effectua «en deux phases: une
phase importante (1849-1855) représentant
91% de cette émigration et une petite vague

(1869-1872) ne représentant que 6% de l’émi-
gration où seuls les districts de Monthey et de
Martigny participent»10. Nous préférons en
voir trois (avant 1849, de 1849 à 1851, dès 1852),
nous basant sur la nature des gens composant
ces phases.

�
10 BA S S I 1975,  p .  15.
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A v a n t  1 8 4 9

La première mention de la présence d’un
Valaisan sur sol algérien date d’avril 1844 où
un Haut-Valaisan, maçon, est signalé à Alger.
Dans les années 1840, une quarantaine de
Valaisans se rendirent en Algérie. Leurs points
communs étaient d’être des hommes seuls, de
voyager pour des raisons liées à leur profes-
sion (négociant, carrier, confiseur, maçon,
notaire); leur séjour n’était que de quelques
semaines.

De 1849 à 1851

Cette deuxième phase, quantitativement la
plus importante11, se caractérise par le départ
définitif, du moins dans son intention, de
familles paysannes. L’étude des archives de la
commune de Saxon nous révèle que les quatre
premières familles (18 personnes) à se rendre
en Algérie avec l’intention de s’y établir défi-
nitivement, étant donné qu’elles avaient vendu
jusqu’à leurs maisons, s’en allèrent en juin
1849. Cette «découverte» permet non seule-
ment de mettre fin à un «lieu commun» qui
faisait des familles valaisannes parties dans
les derniers mois de 1850 les toutes premières
à s’être rendues en Algérie et qui considérait
leur émigration comme «spontanée», mais
encore d’expliquer que la commune de Saxon
fut l’une des premières touchées par les nom-
breux départs qui eurent lieu entre novembre
1850 et décembre 1851. Du reste, un autre
élément peut mieux encore venir mettre en
doute cette «spontanéité»: on trouve aux
Archives fédérales toute une série de pétitions
provenant de plusieurs régions de la Suisse et
adressées au Conseil national, entre janvier et
avril 1849, par un comité provisoire cher-
chant à instaurer une Société nationale d’émi-
gration suisse et à engager les autorités 
fédérales à s’occuper de la question de l’émi-
gration. L’une d’elles12, la seule en français, 
venait du Valais et était datée de Martigny, le
15 février 1849. Ce qu’il y a d’intéressant
dans ce document, c’est qu’on retrouve, parmi

les signataires, huit habitants de Saxon qui par-
tirent, ou entreprirent des démarches, pour
l’Algérie à la fin de 1850 ou en 1851. De ce
document, nous tirerons deux observations:
d’une part sa date (février 1849) puisqu’elle
signifie que plus d’une année avant de par-
tir, certains en avaient déjà sinon la volonté
du moins l’intention; d’autre part, l’origine
(quasi) commune des signataires (le village
de Saxon).
Au vu des chiffres13, ce courant migratoire
débuta véritablement à la fin de 1850 avec les
départs de 75 personnes (7 en novembre, 68
en décembre). Moins intense dans les deux
premiers mois de 1851 (19 départs en janvier,
26 en février), ce mouvement allait ensuite
connaître ses deux mois les plus prolifiques
(172 en mars, 319 en avril). Puis, jusqu’à
l’automne, on peut parler d’un «effet yo-yo»,
constitué d’un à deux mois d’accalmie suivis
d’un mois à forts départs (50 en mai, 142 en
juin, un en juillet14, 51 en août, 107 en sep-
tembre). Deux raisons peuvent l’expliquer:
d’une part, comme l’on partait très souvent
en convoi, il fallait quelques semaines pour
que s’en constituât un nouveau; d’autre part,
le temps nécessaire à une famille pour effec-
tuer son voyage, être installée dans un village
et écrire à ses parents pour leur demander de
la rejoindre correspondait à ce laps de temps
d’un à deux mois. Ce dernier fait est très per-
ceptible dans les communes fournissant de 
gros contingents d’émigrants où l’on observe
une nouvelle vague importante de départs
environ tous les deux mois. En ce qui concerne
le reste de l’année, on retrouve cet «effet yo-
yo», mais dans des proportions nettement
plus faibles et bien moins marquées (26 en
octobre, 39 en novembre, 14 en décembre).
1851 fut sans conteste la grande année de 
ce courant migratoire avec au moins 1013
départs (environ le 1,24% de la population
valaisanne totale15), soit à elle seule les 77,7%
de l’émigration valaisanne vers l’Algérie16.
Cette incroyable augmentation des départs
concentrés sur une seule année s’explique
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11 Vo i r MAY E 1995,  pp .  194 -197

(Annexe  1)  e t  p .  239 
(Graph ique  1 e t  G raph ique  2)  
e t  p .  240 (Graph ique  3) .

12 Vo i r  AF,  E  2  2061,  BA r  50.  
Pou r  l e  con tenu  de  ce t te  pé t i t i on ,
vo i r  MAY E 1995,  p .  198 
(Annexe  2) .

13 Vo i r  i dem,  pp .  194 -197 
(Annexe  1) e t  p .  241 
(Graph ique  4) .

14 La  t rès  fo r te  acca lm ie  de  ju i l l e t
peu t  ê t re  exp l i quée  pa r  l ’ i n t roduc -
t i on  de  mesu res  o rdonnées  pa r  l e
Conse i l  d ’E ta t  qu i ,  sans  v ra iment
empêche r  l e s  dépa r t s ,  l e s  re ta rdè -
ren t  néanmoins .

15 Par  rappo r t  au  ch i f f r e  de  
81 559 hab i tan t s  révé lé  pa r  l e
p remie r  recensement  fédé ra l  de
1850.

16 «Emig ra t ion  va la i sanne  ve r s  
l ’A lgé r i e»  s ign i f i an t  i c i  l e s  dépa r t s
don t  nous  conna i s sons  l ’année ,
so i t  1304 cas .
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notamment par le mode de «recrutement»
(lettres des devanciers) et, comme nous le ver-
rons, par le caractère local et «familial» de
celui-ci.

D è s  1 8 5 2

Le nombre des départs connut un vif recul
dès 185217, causé notamment par le retour de
nombreux colons valaisans (fin 1851-début
1852). Ainsi, pour 1852, il fallut attendre 
avril pour voir de nouveaux départs (2 per-
sonnes), si bien que cette année-là ils ne s’éle-
vèrent qu’à 17. Leur nombre descendit à 6 en
1853, puis à 2 l’année suivante. 1855 marqua
un regain d’intérêt pour l’Algérie avec 43
départs, mais dès 1856 leur nombre retomba
à 19 pour se situer à moins de 10 jusqu’à la
fin des années 1850. Si le nombre d’émi-
grants valaisans pour l’Algérie chuta rapide-
ment au fil des années 1850, celui des autres
Suisses resta grosso modo le même jusqu’en
1865, preuve que le caractère exemplaire de
l’échec des premiers émigrants pesa de tout son
poids sur la poursuite de ce courant migratoire
valaisan. A partir des années 1860, le nombre
annuel des départs ne dépassa jamais la dizaine,
si bien qu’en ce qui concerne les départs par
décennies, celles de 1870 et 1890 en particu-

lier, connurent moins de 30 départs. Pour-
tant, l’Algérie continuera à occuper les esprits
puisque de nouveaux (et assez nombreux)
départs eurent lieu au XXe siècle, en particu-
lier dans les années 1920.
Dès 1852, on constate que ceux qui se rendi-
rent en Algérie le firent le plus souvent de
façon individuelle. La plupart étaient de
jeunes gens célibataires, allant rejoindre des
parents ayant plus ou moins réussi, s’enga-
ger dans la Légion étrangère, ou tenter leur
chance seuls, éventuellement par petits
groupes, dans les secteurs du commerce, de
l’hôtellerie et de l’agriculture18. Quant aux
familles, elles ne furent durant cette période,
sauf pour l’année 1855 qui vit un retour
fugace à une émigration quelque peu fami-
liale, que très peu nombreuses à traverser la
Méditerranée. Il y a à cela une bonne raison:
le courant transatlantique avait remplacé l’Al-
gérie dans le cœur des émigrants. Et encore,
pour celles qui s’y rendaient, il s’agissait dans
bien des cas de familles ayant émigré en 1851
et qui, après être rentrées en Valais, retour-
naient en Algérie tenter à nouveau leur chance
(notamment dans les années 1860) ou de
celles qui, appelées par des parents, avaient la
certitude de trouver de l’ouvrage et un loge-
ment.

�
17 Vo i r MAY E 1995,  pp .  194 -197

(Annexe  1)  e t  p .  239 
(Graph ique  1 e t  G raph ique  2)  
e t  p .  240 (Graph ique  3) .

18 Pour  deux  exemp les ,  vo i r  
CO U RT H I O N 1979,  pp .  206 -207.
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Emigrer est généralement le résultat
d’une situation médiocre, ou jugée comme
telle, plaçant le futur émigrant devant l’alter-
native suivante: continuer ainsi ou partir. Par
conséquent, montrer les raisons qui l’y pous-
sent revient souvent à étudier le milieu dans
lequel il se meut.

L E S  R A I S O N S  É C O N O M I Q U E S

L a  s i t u a t i o n  g é n é r a l e
d é f a v o r a b l e  d u  c a n t o n

Tout processus migratoire ne se résumant pas
à une situation économique difficile, seule une
étude détaillée de l’histoire économique, poli-
tique et sociale du Valais permettrait une expli-
cation complète de ce phénomène.
D’une manière générale, le Valais connut, au
cours du XIXe siècle, une situation écono-
mique défavorable: état de crise latente impli-
quant une croissance économique nulle et un
appauvrissement d’une partie de la popula-
tion. L’économie valaisanne était alors mar-
quée par la persistance d’un système combiné
de cultures vivrières et d’élevage, soumettant
de facto l’existence matérielle des habitants
à une exploitation directe du sol. Ce système
agricole figé se caractérisait par une inégale
répartition de la propriété foncière. En effet,
la société valaisanne d’alors se divisait en
deux groupes fort inégaux (minorité de riches,
fort contingent de pauvres), ce qui explique
que les communes les plus pauvres ne furent
pas forcément les plus touchées par cette émi-
gration. Ce ne fut qu’à la fin du siècle que le

canton se lança véritablement dans la voie de
l’industrialisation et du développement éco-
nomique, aidé en cela par l’assainissement de
la plaine du Rhône et la création d’un réseau
ferroviaire.
Les individus qui firent partie de cette émi-
gration étaient des gens (très) modestes (petits
paysans, petits artisans, ouvriers agricoles,
etc.) présentant une assez grande diversité
de conditions, «allant de l’individu prêt à
sombrer dans l’indigence à celui qui vivote sans
trop avoir à se soucier du lendemain»19. Chez
ces gens se développa la volonté d’améliorer 
leurs conditions d’existence, ce qui les poussa
souvent inconsidérément – la misère est sou-
vent mauvaise conseillère! – à quitter le pays
pour aller chercher meilleure fortune dans un
«pays neuf», qui s’ouvrait à la colonisation.

L e  m o r c e l l e m e n t  d e s  t e r r e s

Venant s’ajouter à une production du sol limi-
tée, le morcellement des parcelles, situation
très ancienne en Valais, était la conséquence
du droit successoral qui reconnaissait l’égalité
de droit à tous les héritiers et entraînait la
constitution d’autant de lots qu’il y avait d’hé-
ritiers. Ce démembrement des terres était
encore augmenté par le besoin de l’agriculteur
de posséder des cultures sur différents points
d’une région, afin de varier le plus possible
celles-ci, ou par les dettes qui l’obligeaient à
vendre une portion de terrain. De plus, le
morcellement des terres impliquait des pertes
de temps et des infrastructures non seulement
coûteuses, mais réduisant par ailleurs la sur-
face cultivable20. Du fait de cette division de

�
19 SA L A M I N 1976,  p .  102.
20 A ce  su je t ,  vo i r  R I E D M AT T E N 1910.
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la propriété et de l’accroissement de la popu-
lation, les agriculteurs se retrouvaient, dans
une situation dont ils étaient tant les victimes
que les responsables, à travailler sur des lopins
de terre s’amenuisant à chaque génération
(malgré les mariages, composante impor-
tante de la stratégie politico-économique des
familles, qu’elles soient riches ou pauvres) et
ne rapportant que de maigres bénéfices.

L’ e n d e t t e m e n t

L’endettement était commun à toute cette
population d’agriculteurs pauvres. Le manque
de numéraire les entraînait à accumuler les
emprunts onéreux, généralement à un taux de
5% l’an. L’endettement était toujours préféré
à la vente d’un morceau de terre, car «dans ces
sociétés frustes et mal dressées à la pratique des
spéculations, le fait d’aliéner une parcelle de
terre est tenu pour le signe d’un grand embar-
ras»21. Beaucoup de ces petites gens se faisaient
donc prêter de l’argent par des particuliers, 
mais aussi par les communes ou les institutions
locales, gérées par les notables locaux. Ensuite,
ils se débattaient pour rembourser ces emprunts
et leurs intérêts, si bien qu’ils engloutissaient
continuellement leurs maigres bénéfices ou qu’ils
devaient hypothéquer une pièce de terre à peine
achetée, pour faire face à une créance courant
parfois depuis plusieurs années (nous avons fré-
quemment retrouvé des documents montrant
que des gens, partis en 1851, remboursèrent
peu avant leur départ des dettes datant des
années 1820-1830). S’ils ne parvenaient pas à
rembourser, ils étaient impitoyablement pour-
suivis par leurs créanciers et voyaient une par-
tie, ou la totalité, de leurs biens saisis et vendus
par enchères publiques. Aussi, loin de s’amé-
liorer, la situation de ces gens était telle que
leurs enfants héritaient de leurs dettes, et se trou-
vaient ainsi dans une position encore plus pré-
caire. Donc, bien loin de rendre possible une
amélioration matérielle, cette réalité les plaçait
tous dans l’impossibilité de faire vivre conve-
nablement une famille, souvent nombreuse.

L’endettement constituait avec le manque de
fortune l’un des obstacles majeurs à l’émigra-
tion du pauvre, car, on ne le laissait partir
qu’après qu’il eut payé ses dettes. C’est là, nous
le verrons, que les autorités locales joueront un
rôle déterminant, en laissant malgré tout par-
tir leurs pauvres et même en les y aidant par-
fois. Pourtant, dans cette émigration, on peut
observer, notamment grâce aux numéros du 
Bulletin Officiel de 1850 et 1851, qu’un grand
nombre des futurs émigrants avaient eu
quelques mois avant leur départ tous leurs
biens «mis en discussion» (liquidation des
biens) par un «décret de collocation» (acte par
lequel tous les créanciers devaient faire connaître
leurs prétentions à un administrateur, et les
débiteurs leur dû). Une fois dressée la «masse»
(liste des dettes et des titres), l’administrateur
faisait procéder par enchères publiques à la
vente des avoirs, il remboursait ensuite les
dettes qui, en moyenne, avoisinaient le millier
de francs22, somme importante pour l’époque,
puis, s’il restait encore quelque argent, le remet-
tait ou l’envoyait à celui qui avait eu ses biens
ainsi liquidés. On peut également relever que
quelques chefs de famille avaient donné un
«acte de carence» (document affirmant l’im-
possibilité de payer une créance), soit peu
avant leur départ, soit peu après leur arrivée
en Algérie, pour des sommes allant jusqu’à
plusieurs milliers de francs, et cela au préju-
dice de particuliers, mais aussi de communes.

L e s  a u t r e s  f a c t e u r s  l o c a u x

A côté d’une situation économique mauvaise,
des facteurs locaux jouèrent également un rôle
dans ces départs (les aléas du temps, les catas-
trophes naturelles, les incendies, les mauvaises
récoltes, les hannetons, les épidémies, etc.),
amenant une population, dont la plus grande
partie vivait de l’agriculture, à s’endetter davan-
tage. Il ne faudrait pas sous-estimer le rôle que
jouèrent de tels éléments dans la résolution
de partir; d’ailleurs de nombreux documents
les évoquent. Avant de conclure ce chapitre sur

�
21 CO U RT H I O N 1979,  p .  55.
22 Vu la  d i ve r s i té  e t  l a  comp lex i té

des  monna ies  de  l ’époque ,  nous
avons  cho i s i  de  n ’u t i l i se r  que  le
f ranc  su i s se  (« f ranc  fédé ra l») ,  en
e f fec tuan t  b ien  év idemment  l e s
équ iva lences ;  quant  au  f ranc  f ran -
ça i s ,  nous  l ’ i nd ique rons  de  la
façon  su i van te :  « f r.  [FF]» .
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les raisons économiques, une remarque s’im-
pose: des conditions de vie médiocres étaient
à cette époque le lot quotidien d’un grand
nombre de Valaisans; or, la plupart continuè-
rent à assumer cette réalité sans chercher dans
l’expatriation un remède à leur situation misé-
rable. En fait, n’émigre que celui qui a été, à
un moment ou à un autre, tourmenté par
l’idée de partir!

L E S  R A I S O N S  P E R S O N N E L L E S

L e s  r a i s o n s  f a m i l i a l e s

Comme causes de départ on peut évoquer les
«histoires de famille», les mauvaises ententes
(cette émigration fut, par exemple, l’occa-
sion pour de jeunes couples de fuir l’emprise
d’une famille de type patriarcal), les injus-
tices, les déceptions, etc. Il n’en fallait par-
fois pas plus pour se décider à tenter l’aven-
ture et à tout recommencer ailleurs. Dans
ce que nous nommons «raisons familiales»,
nous pouvons aussi considérer le décès d’un
être cher, raison que nous avons pu décou-
vrir un nombre de fois non négligeable (plus
d’une vingtaine de personnes veuves depuis
peu et un nombre encore plus important de
personnes ayant perdu leur conjoint depuis
quelques années). D’autre part, on peut
relever une dizaine de cas de «mères céliba-
taires» (dont une était enceinte lorsqu’elle par-
tit). Quant aux enfants naturels ou illégitimes,
nos recherches permirent d’en découvrir éga-
lement plus d’une vingtaine. Nous ne nous
risquerons pas plus avant dans cette direc-
tion. Nous noterons seulement que certaines
lettres, tant de candidats au départ que de
représentants officiels, laissent entrevoir, de
façon allusive, que de telles raisons en déci-
dèrent plus d’un.

L’ a t t r a i t  d e  l ’ o u t r e - m e r

Chez ceux qui partirent en Algérie existait
bien entendu le désir de fuir la médiocrité de
leur quotidien ou une société dans laquelle
tout semblait joué d’avance, de saisir l’occasion
qui leur était donnée de prendre un nouveau
départ. L’espoir, pour ne pas dire la «croyance»,
en une vie (plus) facile au-delà de la Méditer-
ranée était régulièrement présent dans les
lettres des futurs émigrants et la presse s’en fit
l’écho à de nombreuses reprises, ne manquant
pas de critiquer de telles espérances23. Cet
espoir d’un avenir meilleur sur la terre d’Afrique
était si répandu en Valais qu’il inspira même
au chansonnier Louis Gard une Chanson des
émigrants 24, composée au début des années
1850 à l’occasion du départ d’émigrants de
Bagnes. Ce texte, révélateur du sentiment de
malaise qu’éprouvait une partie de la popula-
tion, laisse également entrevoir une vision pour
le moins féerique de l’Algérie qui canalisa
toutes les frustrations et prit en quelque sorte
l’apparence d’une «Terre promise» à portée de
main, où tout était possible, facile. Pour cer-
tains, le départ pour l’Algérie permit tout sim-
plement d’assouvir un goût de liberté, d’aven-
ture (notamment sous la forme d’un engage-
ment dans la Légion étrangère), s’exprimant
par le départ de quelques-uns sans raison appa-
rente, sans que leurs proches en fussent infor-
més. Pour d’autres, ce fut l’occasion de voir le
monde, l’Algérie ne constituant alors qu’une
étape de cette découverte.

L e s  l i e n s  a v e c  l a  F r a n c e

Pour certains Valaisans, issus d’une génération
née avec la Révolution française ou l’Empire,
ayant connu l’annexion du Valais à ce dernier
(Département du Simplon, 1810-1813) ou
ayant pris part soit au Service de France, soit
aux guerres napoléoniennes25 – la participa-
tion à l’un ou l’autre de ces services ne man-
quait pas d’être indiquée dans les lettres de
recommandation – mais également parfois à
cause de leur mariage avec un(e) ressortissant(e)

�
23 Vo i r  pa r  exemp le  Cou r r i e r  du

Va la i s du  jeud i  6  sep tembre
1855,  p .  1 .

24 Vo i r  page  su i van te .  Pou r  p lus  de
dé ta i l s  su r  Lou i s  Ga rd ,  vo i r
T R O I L L E T 1952,  pp .  255 -267.

25 On re t rouve  a ins i  un  homme,  
o r ig ina i re  de  R iddes ,  qu i  se r v i t
pendant  hu i t  ans  dans  l e  ba ta i l l on
va la i san  sous  l ’ Emp i re  aux  o rd res
du  co lone l  B lanc ,  o r ig ina i re
d ’Ayent .  Pa r t i  en  A lgé r i e ,  ce t
homme se ra  ins ta l l é  dans  l e  
v i l l age  ag r i co le  d ’Ameur  e l  A ïn
d i r i gé  pa r  l e  cap i ta ine  B lanc ,  f i l s
du  co lone l!
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français(e) ou de leur profession qui les faisait
aller en France voisine, on peut parler de liens
particuliers et privilégiés avec la France. Leur
situation, sans constituer à proprement parler
une raison d’émigrer en Algérie, impliquait
certainement un intérêt et une connaissance
de ce qui se passait en France voisine, où l’on
recrutait alors des colons pour l’Algérie.

L a  f i n  d e s  c a p i t u l a t i o n s

En juin 1849, une loi fédérale mit un terme
aux services capitulés qui avaient représenté
une manne financière pour beaucoup de jeunes
gens pauvres. Une fois rentrés au pays, plu-
tôt que de connaître la misère, beaucoup pré-
férèrent contracter, à titre individuel, un nou-
vel engagement à l’étranger ou se joindre aux
émigrations civiles. Ainsi, dans le cas de l’Al-
gérie, relève-t-on la présence (soit à la Légion
étrangère, soit comme colons) de quelques
hommes ayant servi en France, à Naples ou à
Rome.

L E S  R A I S O N S  P O L I T I Q U E S

Le gros des départs eurent lieu dans les années 
1850, lesquelles firent suite à une période de
bouleversements politiques allant de la Répu-
blique indépendante du Valais (1802-1810)
au Sonderbund (1845-1847) qui provoqua
l’arrivée au pouvoir des radicaux, en passant
par les années de tensions 1830 et suivantes
(la «Régénération», la crise de 1839) ou la
crise de 1844 qui s’acheva par la victoire des
conservateurs au Trient (21 mai 1844), etc. 
Il ne semble pas que des motifs politiques
seuls aient été la cause de départs pour l’Al-
gérie, mais on peut tout de même dire que
«la crainte et la consternation était dans
tous les cœurs»26 et que ces dissensions poli-
tiques (pour les années 1850, une série d’op-
positions: pétitions, désobéissance, etc. au 
gouvernement radical) venant s’ajouter à une

�
26 Arch i ves  communa les  (AC)

Tro i s to r ren t s ,  H  49,  Desc r i p t ion  
de  1852 e t  1853.
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Le Valais semble un tombeau
Qui nous voile l’Helvétie;
Un ciel plus vaste et plus beau
Nous attend dans l’Algérie.

Refrain:

Amis, partons pour Alger
L’Algérie
C’est la vie

Amis, partons pour Alger
Traversons gaiement la mer.

Quittons joyeux et contents
Une terre
De misère

Quittons joyeux et contents
Nos hameaux presque indigents.
Par le surcroît d’habitants

La Vallée
Est désolée

Par le surcroît d’habitants
On vit pauvre et peu de temps.

Refrain:

Partons, mes amis, partons
Pour l’Afrique
Ou l’Amérique

Partons, mes amis, partons
Quittons nos pauvres cantons

Pour vivre sans trop souffrir
Quittons Bagnes
Et ses montagnes

Pour vivre sans trop souffrir
De Bagnes il nous faut sortir

�

La chanson des émigrants ,  de Lou is  GARD



situation économique difficile et précaire
étaient vécues par les pauvres comme une
épreuve supplémentaire. Et ils n’avaient, dans
bien des cas, aucun regret à quitter un pays 
dans lequel ils n’avaient même pas leur mot à
dire, car les pauvres étant alors privés du droit
de vote, seuls 19 084 citoyens valaisans y
avaient droit27. De plus, certains actes d’hos-
tilité (abattages d’«arbres de la liberté», etc.),
même s’ils n’étaient pas graves, révélaient
néanmoins la persistance d’une opposition
active, rendant l’atmosphère quelque peu
malsaine, et de sentiments conflictuels,
comme nous le laisse supposer cette remarque
du préfet d’Entremont en 1851: «Cet homme
[...] était un vrai ristou28 du temps, mais il 
sera un bon travailleur. On peut le recom-
mander»29.

L’ I N F L U E N C E  D E  L A
P R O P A G A N D E

L a  p r o p a g a n d e  « o f f i c i e l l e »

Dès les débuts de l’occupation de l’Algérie,
les autorités françaises, conscientes de ce qu’un
recrutement national ne suffirait qu’impar-
faitement à réaliser la mise en valeur du pays,
pensèrent à faire appel aux populations nord-
européennes, en particulier allemande et
suisse, appréciées pour leurs qualités de tra-
vail et d’ordre moral. Elles s’efforcèrent d’at-
tirer ces populations laborieuses en les détour-
nant du courant migratoire déjà important
qui se dirigeait vers les Amériques. Cette
volonté d’associer les étrangers à la colonisa-
tion s’accentua encore à partir des années
1850, lorsque celle-ci, jusqu’alors marquée par
la spéculation, se porta essentiellement sur
l’agriculture et qu’il fallut «repeupler» les vil-
lages construits dans le cadre de la colonisa-
tion officielle commencée en 1848. Pour réa-
liser ce double recrutement (national et
nord-européen), les autorités françaises firent
envoyer aux préfets de la Métropole une cir-

culaire énumérant les avantages offerts, ainsi
que la marche à suivre pour obtenir une conces-
sion, et établirent des relations suivies avec
divers comités de propagande coloniale, rap-
pelant à tous l’avantage principal de l’Algé-
rie: sa proximité. Cet argument était bien
évidemment mis en exergue par rapport au
courant migratoire transatlantique: là où il fal-
lait à l’époque compter pour la traversée plus
d’un mois pour les Etats-Unis et plus de deux
mois pour le Brésil ou l’Argentine, Alger
n’était qu’à deux ou trois jours de Marseille.
Réduisant notablement la durée du voyage, 
ainsi que les aléas des longues traversées, cette
proximité rendait également envisageable 
un retour au pays en cas d’échec. Elle signi-
fiait aussi des frais de transport moindres,
accessibles à plus de bourses. Ayant échoué
dans leur tentative de détournement du cou-
rant transatlantique, les autorités coloniales se
montrèrent plus favorables aux émigrations 
espagnole (en particulier celle des Mahonnais,
habitants de Mahon, ancien nom des îles
Baléares), italienne ou maltaise, non désirées
dans un premier temps, car constituées en
grande partie de familles sans réels moyens,
mais qui offrirent l’avantage de mieux sup-
porter le climat algérien.
Qu’en fut-il des Valaisans? Bien que des fonc-
tionnaires français aient à plusieurs reprises
affirmé que l’arrivée des premières familles
valaisannes à Alger fut le résultat d’une émi-
gration «spontanée», on peut dire que non
seulement on était au courant, en Valais au
début des années 1850, de l’ouverture de
l’Algérie à la colonisation agricole, mais aussi
que dans les territoires frontaliers (Savoie,
Alsace), une active propagande était menée
par les préfets. Mais il y a plus: des recruteurs
français «opérèrent» en Valais puisque le
Courrier du Valais du 14 juillet 1851 citait
les propos d’un «employé de l’administra-
tion française qui a séjourné quelque temps
en Valais»30. Ils n’y passèrent pas de contrats,
mais néanmoins distribuèrent discrètement
des feuilles volantes, faisant connaître l’état et

�
27 Vo i r  AEV,  G rand  Conse i l  1001,

Sess ion  de  ma i  1852.
28 Mot  pa to i san t  s ign i f i an t  

«conse r va teu r» .
29 AF,  E  2200 Pa r i s  1 ,  vo l .  34,

Le t t re  du  p ré fe t  d ’En t remont  
au  cha rgé  d ’a f fa i res  à  Pa r i s ,  
13 mars  1851.

30 Cour r i e r  du  Va la i s du  d imanche  
14 ju i l l e t  1851,  p .  2 .
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les conditions de la colonisation en Algérie. 
Mais l’action propagandiste française ne se
limita pas aux années 1850. Ainsi, au printemps
1861, un dénommé Yvan, agent du Service 
extérieur du gouvernement de l’Algérie, fut-il
chargé d’aller vendre en Allemagne et en 
Suisse des concessions pour l’Algérie. Pour
cela, il fit distribuer des tracts de la main à
la main, l’affichage en étant interdit. Du 15
au 20 octobre, ce fonctionnaire se trouvait à
Saint-Maurice. Mais la «mission Yvan» n’eut
pas de succès en Valais, puisqu’on ne retrouve
aucun nom valaisan dans les listes des futurs
colons31. On peut encore citer le cas, dans les
années 1880, lorsque la vigne donna son plein
rapport en Algérie, du recrutement massif
par les autorités coloniales de vignerons et
d’ouvriers agricoles dans toute l’Europe, pour
faire face au besoin immense de main-d’œuvre.

L a  p r o p a g a n d e  p a r  d e s  p a r t i c u -
l i e r s :  l e s  l e t t r e s  d e s  c o l o n s

Ce fut surtout par l’entremise des particuliers
que la France «prospecta» en Valais. La pro-
pagande s’exprima d’une part par des initia-
tives privées que les autorités françaises lais-
sèrent se développer – car ces démarches
étaient capables, par des promesses de tout 
genre, de susciter un fort courant migratoire
vers l’Algérie – et d’autre part par les dires des
colons eux-mêmes. Si des Valaisans tinrent en
quelque sorte le rôle d’«agents libres» en pre-
nant contact avec les autorités coloniales afin
d’organiser le départ d’un convoi, ce fut avant
tout par leur départ même, puis par leur cor-
respondance avec leurs parents et amis encore
au pays qu’ils prirent une place prépondérante
dans la propagande en faveur de l’Algérie.
L’outre-mer est une rumeur, une petite anec-
dote qui, amplifiée, devient un objet d’ima-
gination, tenace et tentateur. Tout com-
mençait lorsque quelqu’un, dans son village,
se préparant au départ, vendait ses biens, fai-
sait ses malles. Par le «bouche à oreille», la
nouvelle se répandait rapidement, faisant par-

ler: les uns affirmaient que c’était folie, les
autres enviaient le futur colon, envisageant de
suivre son exemple. Nous savons par de nom-
breux documents qu’une correspondance
nourrie eut lieu entre l’Algérie et le Valais.
Outre les traditionnelles nouvelles concernant
l’état de santé de la famille ou le déroulement
du voyage, les Valaisans à peine installés y 
vantaient les terres gratuites, fertiles et s’éten-
dant sur 5 à 10 ha d’un seul tenant (ce qui
fit grosse impression sur une population
valaisanne dans laquelle ceux qui «possèdent
5 ha [...] sont déjà considérés comme de
riches particuliers»32), le climat agréable et sain,
l’accueil et les aides variées des autorités colo-
niales (les aides consenties par les autorités
françaises, non seulement étaient connues
en Valais par le candidat au départ, mais aussi
représentaient une sorte de caution et d’as-
surance en la réussite de l’entreprise), les
similitudes avec le pays natal (notamment
la langue), etc. Finalement revenait toujours
le même conseil: tout vendre et aller les
rejoindre. On s’en doute, les témoignages
enthousiastes de ces lettres firent merveille
sur une population habituée à la médiocrité
et aux privations et ils eurent plus d’impact sur
une population de cultivateurs, de nature pru-
dente, que tous les prospectus et les belles
paroles des «embaucheurs» réunis. De plus,
ces informations, venant donner foi et forme
à tout ce qui se disait au pays, faisaient tom-
ber les dernières réticences et ébranlaient les
sceptiques. On peut donc dire que les pre-
miers partis jouèrent en quelque sorte un
rôle d’«éclaireurs» et qu’ils furent suivis par
d’autres dès lors que ceux-ci furent convain-
cus qu’ils trouveraient en Algérie des moyens
d’existence suffisants.
Ce mode de «recrutement», qui n’est pas une
particularité du courant migratoire vers l’Al-
gérie puisqu’on le retrouve dans le courant
transatlantique, prit tout de même, notam-
ment en 1851, des proportions si considérables
qu’on peut l’envisager comme le principal
mode d’attraction de cette émigration. Cette

�
31 Vo i r  A r ch i ves  Nat iona les  d ’Out re -

Mer  (ANOM),  Gouve rnement  
Géné ra l  L  6 ,  Agents  d ’émig ra t ion
(1845-1864).

32 R I E D M AT T E N 1910,  p .  21.
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affirmation est renforcée par la dimension très
locale et très «familiale» de ce mouvement
migratoire, réalité que nous allons étudier.
Effectué avec la complaisance des autorités
françaises, ce type de propagande indirecte 
ne manqua pas d’être utilisé par celles-ci, car
il alliait coût financier nul et efficacité. Les
autorités veillèrent de plus à bien accueillir les
premières familles, comme le laisse entendre
un passage de la lettre du gouverneur général
(chef du pouvoir exécutif de l’administration
coloniale) au ministre de la guerre du 25 jan-

vier 1851: «[...] nous aurions tout intérêt à en
favoriser les débuts»33, car beaucoup de familles
n’attendaient «que des nouvelles favorables de
leurs devancières»34. A l’opposé, les autorités
et la presse valaisannes décrièrent, en vain,
ces lettres comme étant la principale cause de
départs, tandis que le chargé d’affaires suisse
à Paris, plus pragmatique, conseillait aux gens
voulant s’expatrier d’utiliser à bon escient ces
sources d’information, c’est-à-dire d’attendre
«jusqu’à ce qu’ils y soient encouragés par les
rapports des Valaisans déjà installés»35.

�
33 ANOM, F  80 1391,  Co lon ies  ag r i -

co les ,  Le t t re  du  gouve rneu r  géné -
ra l  au  min i s t re  de  la  gue r re ,  25
janv ie r  1851,  éga lement  c i t ée  pa r
GU I C H O N N E T 1972,  pp .  20 -21.

34 I b idem.
35 AEV,  D I  194 2/1,  Le t t re  du

cha rgé  d ’a f fa i res  à  Pa r i s  au
Conse i l  d ’E ta t ,  21 av r i l  1851.

36 Pour  l e  nom des  communes  é tu -
d iées ,  vo i r  MAY E 1995,  p .  26.
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L e s  r é a c t i o n s  d e s  d i f f é r e n t e s  a u t o r i t é s

L A  P O S I T I O N  D E  L’ AU T O R I T É  
F A M I L I A L E

U n e  « é m i g r a t i o n  d e  d é b a r r a s »

Cette émigration fut considérée, dès les années
où elle eut lieu, comme une «émigration de
débarras». En effet, certaines familles prirent
une part active à faciliter, voire même à
encourager, le départ de parents «encom-
brants», tels que des êtres diminués (crétins,
goitreux), des pupilles (sous tutelle, sous
curatelle), des personnes à la conduite dou-
teuse, des parents pauvres, etc. Elles se débar-
rassaient ainsi de charges financières, de ces
gens qu’il fallait entretenir, qui étaient bien
souvent dans l’impossibilité de suffire à l’en-
tretien de leur famille et dont on devait sou-
vent placer les enfants chez des parents qui,
en compensation, ne recevaient guère qu’un
pré ou un champ dont ils pouvaient disposer
à leur convenance le temps de la prise en
charge.

L e s  p u p i l l e s

Le dépouillement d’archives communales36

nous a révélé qu’un grand nombre d’émigrants
ou de leurs parents étaient contrôlés par un
curateur ou un tuteur. Là, comme dans bien
d’autres occasions, les notables locaux jouè-
rent un rôle non négligeable, puisque c’étaient
eux qui siégeaient à la tête de la chambre
pupillaire et qu’ils étaient souvent nommés
comme tuteurs ou curateurs. Nous avons pu
découvrir, pour la seule année 1851, près
d’une trentaine de personnes placées sous cura-
telle, sans parler de celles qui l’avaient été aupa-
ravant. Ce nombre fut certainement bien plus
élevé, si l’on considère, par exemple, que pour
certaines communes le départ de telles gens 
peut représenter environ les 20% des adultes
partis. En ce qui concerne la tutelle, touchant
essentiellement les enfants, il nous a été pos-
sible d’en relever, toujours pour 1851, près
d’une quarantaine, sans parler des adultes 
qui, enfants, avaient été placés sous tutelle.



Pour plusieurs communes, on obtient un pour-
centage entre 15% et 35% des enfants partis.
Il faut encore nous intéresser au cas du conseil
judiciaire, qui, comme son nom l’indique, était
une charge de conseiller envers des personnes
vulnérables (analphabètes, personnes âgées,
etc.), notamment dans la défense de leurs
intérêts, dont une quinzaine de personnes
au moins bénéficièrent, sans compter celles
qui y avaient eu recours auparavant.
Tous ces chiffres peuvent sembler peu révéla-
teurs d’une «émigration de débarras». Une
remarque s’impose: dans les cas de la curatelle
et du conseil judiciaire, seuls les chefs de famille
(ou leur épouse) étaient pris en compte. Au vu
de leur nombreuse progéniture, et comme la
famille entière était malgré tout touchée, ces
deux dispositions affectaient (financièrement)
toute la famille. Le nombre de personnes
contraintes peut être considéré comme plus
important. Ainsi, en additionnant les cas de
curatelle (une trentaine) et de conseil judi-
ciaire (une quinzaine), et en estimant à sept
personnes le nombre d’individus par famille
soumise à de telles dispositions (car c’étaient
bien souvent des familles nombreuses qui
étaient concernées), on arrive à un nombre
d’environ 300 individus. En y ajoutant le
nombre, également sous-estimé des cas de
tutelle (une quarantaine), on obtient un total
de près de 350 personnes – soit presque une
personne sur trois! – touchées de façon directe
ou indirecte par l’une de ces trois mesures,
nombre d’autant plus significatif si l’on consi-
dère qu’il ne porte que sur une seule année.
Que soient notamment relevés ici le rôle et le
pouvoir des conseils de famille auxquels reve-
nait en fin de compte la décision de permettre
le départ de leurs pupilles: en effet, pour pou-
voir s’expatrier, celui qui avait été mis sous tutelle
ou curatelle, devait obtenir le consentement
de son conseil de famille afin de pouvoir
vendre ses avoirs, ce qui, en cas de refus, signi-
fiait l’impossibilité de partir, faute de moyens.
Lorsque le conseil donnait son approbation,
il déterminait en outre quelle somme serait

livrée au pupille pour son voyage, prévoyant
toujours «des mesures conservatrices pour
l’éventualité de son retour»37. Et les conseils ne
furent pas très regardants pour accorder leur
bénédiction: en effet, lorsque le pupille s’ex-
patriait, de préférence avec toute sa famille,
cela signifiait pour le tuteur/curateur la pos-
sibilité d’administrer à sa guise les biens
pupillaires. Le tuteur devait certes rendre des
comptes au conseil de famille, mais, bien
souvent, ce dernier y trouvait également son
compte! Toujours au sujet de l’emprise des
conseils de famille sur la destinée de ces émi-
grants potentiels, on peut dire que bon nombre
de ces derniers durent parfois accepter des
marchandages. Certains départs ne furent ainsi
consentis qu’à la condition expresse d’emme-
ner avec soi un parent âgé ou débile: d’une 
pierre deux coups! Certains conseils de famille
allèrent plus loin en faisant accompagner jus-
qu’à Marseille, voire Alger, leurs parents émi-
grants par une personne de confiance: ils avaient
ainsi l’assurance que non seulement leurs
parents arriveraient à bon port, mais aussi
qu’ils ne dépenseraient pas tout leur argent au
cours du voyage. Signalons encore que tous ces
tristes procédés furent dénoncés par la presse
valaisanne de l’époque38.

D e  c u r i e u x  « v o y a g e s  d e  n o c e s »

On retrouve également dans cette émigration
la pratique suivante: deux jeunes personnes,
mineures ou sous curatelle, et dans tous les cas
issues de familles pauvres, se mariaient puis 
quittaient le Valais pour l’Algérie dans les
semaines qui suivaient leur union. Le but
recherché par là est très clair: éloigner un 
jeune couple qui, vu ses faibles moyens pécu-
niaires, risquait de tomber à la charge de 
sa famille. Du reste, le contrat de mariage,
qui stipulait déjà le projet du jeune couple
d’émigrer, était aussi l’objet d’âpres négo-
ciations pour savoir chez qui les jeunes époux
seraient accueillis jusqu’à leur départ, à quelle
partie incomberaient les frais du voyage, etc.

�
37 AEV,  D I  194 2/25,  Le t t re  

de  Sé raph in  Mermoud au  che f  
du  Dépa r tement  de  Jus t i ce  e t
Po l i ce (DJP) ,  2  sep tembre  1852.

38 Vo i r  Cou r r i e r  du  Va la i s du  samed i
3  ma i  1851,  p .  1 .
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L’importance de la dimension financière de
ces unions et le caractère «préventif» de ces
départs sont évidents!

L A  P O S I T I O N  D E S  AU T O R I T É S
C O M M U N A L E S

L e  « g r a n d  d é b a r r a s »

Ce fut au niveau des communes39 qu’eut lieu
ce que l’on pourrait appeler le «grand débar-
ras». En effet, certaines communes virent dans
cette émigration l’occasion, en facilitant leur
départ, de se défaire d’éléments financière-
ment indésirables (familles nombreuses et 
indigentes, ou connaissant un embarras chro-
nique, personnes très endettées, jeunes couples 
pauvres, personnes veuves pouvant tomber à 
la charge de la commune, etc.), de personnes
physiquement diminuées (malades, infirmes, 
goitreux, crétins, etc.) et de «marginaux» (anciens
forçats, mères célibataires, anciens mercenaires,
«habitués» des débits de vin, etc.). Comme 
les familles, les communes espéraient ainsi
diminuer les charges résultant du paupérisme
et «restaurer un équilibre économique précaire
en expédiant les pauvres et les inadaptés de
l’autre côté de la mer»40. Le départ de per-
sonnes sous tutelle ou curatelle, intéressant
pour les familles, l’était également pour les
communes, non seulement parce que cela sim-
plifiait le travail de la chambre pupillaire 
dont elles étaient responsables, mais aussi, et
surtout, parce que, lorsque les proches refu-
saient ou étaient dans l’incapacité de prendre
en charge un parent pauvre, il revenait à la
commune de pourvoir à son entretien. Outre
l’aspect économique, le départ des assistés 
de la commune était parfois envisagé comme 
une solution intéressante du point de vue 
de l’ordre politique et social. Des communes
allèrent même jusqu’à demander au Conseil
d’Etat de signer les passeports de quelques
familles, en précisant qu’elles seraient disposées

à faire «des sacrifices pécuniaires» pour les voir
partir.
Il nous a été possible de repérer (mais leur
nombre fut sans doute plus important) la pré-
sence d’une demi-douzaine de personnes, dont
une femme, qui avaient été condamnées, dans
les cinq années précédant leur départ, à des
peines de prison (allant de neuf mois à quatre
ans) pour vol ou pour escroquerie. Pour de
telles personnes, émigrer représentait une
planche de salut permettant de commencer
une nouvelle vie dans un pays où, leur conduite
passée n’étant pas connue, elles pourraient plus
facilement trouver de l’ouvrage et faire vivre
leur famille. Il faut toutefois relativiser cela, 
car assez souvent leur passeport mentionnait
leur «état» d’ancien forçat! Quant aux com-
munes qui favorisaient le départ de tels indi-
vidus, c’était pour elles l’occasion de se défaire
d’éléments «méprisables» et d’éviter que ceux-
ci, souvent affaiblis par les années de réclu-
sion, et par là incapables de gagner leur vie,
ou ne trouvant pas à s’employer vu leur répu-
tation, n’échouassent à leur charge ou ne
retombassent dans leurs habitudes criminelles.
On voit, là encore, comment l’intérêt géné-
ral rejoignait celui plus spécifique de la com-
mune!

L e s  d i f f é r e n t e s  a i d e s
c o m m u n a l e s :  l e s  l e t t r e s  d e
r e c o m m a n d a t i o n ,  l e s  d é m a r c h e s
f a c i l i t é e s ,  l e s  a v a n c e s  e t  d o n s
d ’ a r g e n t

Ayant eu très tôt connaissance de l’intention
de certains de leurs ressortissants de partir
pour l’Algérie, certaines communes, après avoir
pris des informations à ce sujet, les aidèrent de
différentes façons, estimant – entre générosité
et hypocrisie, la frontière est ténue! – que
c’était là «un service à rendre à de pauvres
gens»41. Dans beaucoup d’entre elles, le pré-
sident, mais aussi parfois le curé, établirent
des lettres de recommandation afin d’aider 

�
39 S i ,  dans  ce t te  pa r t i e ,  nous  c i tons

le  nom de  ce r ta ines  communes ,
c ’es t  un iquement  à  des  f i n s  de
c la r té  e t  d ’exemp la r i t é ,  ca r  l e s
p ra t iques  ment ionnées  i c i  eu ren t
l i eu  dans  la  p lupa r t  des  communes
touchées  pa r  ce t te  émig ra t ion .

40 AR L E T TA Z 1991,  p .  68.
41 AEV,  D I  194 2/8,  Le t t re  du  

p rés iden t  de  Bagnes ,  
6  sep tembre  1851.
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les émigrants, et durant leur voyage, et en
Algérie. D’autres les recommandèrent dans
leurs démarches auprès des autorités, tout
particulièrement auprès du chargé d’affaires
suisse à Paris, auquel certains s’adressèrent
pour obtenir de la France des terres en Algé-
rie. Du point de vue formel, ces lettres ne
tarissaient pas, on s’en doute, d’éloges sur la
moralité des requérants et d’assurances sur 
leur goût du travail, ainsi que sur leurs moyens
financiers. Avant de pouvoir quitter le pays, 
l’émigrant devait remplir certaines conditions
qui nécessitaient de sa part des démarches
auprès des autorités cantonales compétentes.
Ne sachant souvent pas écrire, ne saisissant 
parfois pas tout ce qu’on exigeait de lui, le 
futur émigrant se vit aider par un représen-
tant de sa commune, prenant la plume pour
lui, se rendant même à Sion pour faire accé-
lérer les choses et éviter qu’une quelconque
démarche administrative omise ne vînt faire 
obstacle à son départ.
Beaucoup de communes étaient prêtes, pour
favoriser les projets d’expatriation de leurs
concitoyens pauvres, à aller jusqu’à leur allouer
quelques subsides financiers afin qu’ils pus-
sent réunir la somme suffisante pour faire face
au voyage et aux premiers mois d’installation.
Toutefois, et c’est peut-être là qu’apparaît le
mieux la vraie nature de ces aides pécuniaires,
celles-ci, qui pouvaient parfois représenter
plusieurs centaines de francs, étaient fré-
quemment soumises à des conditions: l’émi-
grant devait signer une reconnaissance de dette
à rembourser ultérieurement. On peut donc
parler ici d’une avance, plutôt que d’un réel
subside. Si la commune pouvait parfois pro-
poser que le remboursement ne se fît qu’en cas
de retour au pays, elle n’accordait que rarement
un véritable don d’argent, même si certaines
allèrent jusqu’à payer le voyage. D’autres pra-
tiques «généreuses» eurent lieu comme la
dette en faveur de la commune que celle-ci
effaçait, ou l’achat par cette dernière, ou une
de ses principales personnalités, de terrains du
futur émigrant, ce qui lui permettait d’avoir

rapidement un pécule suffisant, alors qu’il
lui aurait fallu attendre s’il avait fait vendre
ses biens par enchères publiques. Conjuguées
aux actions des familles, ces pratiques prirent
une envergure si considérable qu’elles ne man-
quèrent pas d’être perçues et condamnées tant
en Valais, particulièrement dans la presse42,
qu’à l’étranger, par les autorités françaises
ou consulaires suisses. De tels agissements de
la part des communes ne furent pas l’exclu-
sivité de cette émigration vers l’Algérie; on
les observe également dans le flux migratoire
à destination des Amériques. Il convient éga-
lement de préciser que ce ne fut là un procédé
propre ni au Valais, ni à la Suisse.

L e s  a s s u r a n c e s  p r i s e s  p a r  l e s
c o m m u n e s :  l ’ a c c o m p a g n e m e n t
d e s  é m i g r a n t s ,  l ’ a b a n d o n  d u
d r o i t  d e  b o u r g e o i s i e

Certaines communes firent accompagner leurs
émigrants par l’un de leurs conseillers jusqu’à
Marseille, voire Alger. Cette manière de faire,
qui concerna près de 150 personnes, per-
mettait non seulement de réduire les risques
de duperies dont les émigrants étaient les vic-
times, mais aussi, et peut-être surtout, d’avoir
l’assurance de ne pas les voir déjà revenir,
sans le sou, après quelques jours. La remise
de subsides, sans idée de remboursement ulté-
rieur, fut parfois conditionnée par une renon-
ciation de la part de l’émigrant à sa qualité
de bourgeois. Ce renoncement au droit de
bourgeoisie, qui à Saxon par exemple «rap-
portait 200 fr. à son auteur»43 (somme à
rendre en cas de retour au pays), fit égale-
ment partie de l’éventail de pratiques qui
eurent cours tant en Suisse que dans les pays
voisins.

�
42 Vo i r  Cou r r i e r  du  Va la i s

du  merc red i  30 av r i l  1851,  p .  1 .
43 KO O P M A N N 1981,  p .  88.
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L A  P O S I T I O N  D E S  AU T O R I T É S
C A N T O N A L E S

L e s  p r é f e t s

Intermédiaires incontournables dans l’obten-
tion d’un passeport, entre l’émigrant, l’auto-
rité communale et le Conseil d’Etat – puisqu’ils
devaient attester que l’émigrant possédait 
bien la somme exigée en contresignant le docu-
ment fourni par l’autorité communale – certains
préfets firent plus, en prenant parti. Par les
propos tenus dans leurs rapports mensuels et
annuels, ainsi que par certaines démarches
qu’ils entreprirent, quelques-uns, ceux d’En-
tremont et de Monthey notamment, se mon-
trèrent, en effet, ouvertement favorables à ce
mouvement migratoire naissant. Le préfet
d’Entremont Maurice Eugène Filliez servit
même d’intermédiaire (janvier-mars 1851)
entre des personnes qui voulaient partir et le
chargé d’affaires suisse à Paris au sujet de
demandes de concessions. Quant à celui de 
Monthey, l’avocat Tornay, il prit contact en 
août 1851 avec le responsable du village 
algérien dans lequel avaient été placés les pre-
miers émigrants valaisans, pour se renseigner
sur le sort de ceux-ci44. De plus, en décembre
de la même année, à la suite du retour
misérable de nombreux colons, il écrivit au
Conseil d’Etat pour que celui-ci leur vînt en
aide.

L e  G r a n d  C o n s e i l

Bien que regardant l’émigration comme un
événement malheureux, le Grand Conseil fut
largement absent du débat sur l’émigration,
n’intervenant qu’à de rares exceptions pour
recommander au Conseil d’Etat de «vouer
toute sa sollicitude aux émigrants et de se pro-
curer les renseignements les plus propres à
faire connaître leur véritable position»45. Tou-
tefois, il est intéressant de relever son rôle
dans le cas des forçats auxquels on accordait
la liberté à la condition de s’expatrier. Après
avoir purgé la moitié de sa peine, le forçat pou-

vait, en effet, s’il avait fait preuve de bonne
conduite, solliciter une remise de peine. Au
début des années 1850, la mention, dans ces
demandes de grâce, de la volonté du requé-
rant d’émigrer outre-mer une fois libéré devint
rapidement un argument de poids dans la
décision du Grand Conseil: cette promesse 
de s’expatrier volontairement pouvait être
conçue comme une commutation de la peine
de réclusion en un bannissement. Ainsi, nous
avons pu relever dans le courant migratoire
pour l’Algérie les départs, avec leurs familles,
de deux individus ainsi libérés en 1851. Une
fois libérés, ces condamnés qui, en cas de
retour au pays devaient purger le reste de
leur peine, avaient quelques semaines pour
se préparer au départ. Nous sommes donc ici
en présence d’un cas où l’autorité législative
cantonale – là encore, le Valais ne fut pas un
cas isolé – encourageant ouvertement la pra-
tique très critiquée de mesures de bannisse-
ment à l’égard de personnes jugées inutiles
parce qu’elles avaient fait l’objet de condam-
nations pénales, se fit non seulement le com-
plice, mais aussi l’auteur d’une «émigration
de débarras».

L e  C o n s e i l  d ’ E t a t

L e  g o u v e r n e m e n t  r a d i c a l  
( 1 8 4 8 - 1 8 5 7 )

D’une manière générale, on constate que
tant le gouvernement radical dans le cas de
l’Algérie, que celui conservateur face au mou-
vement transatlantique, mirent plus l’accent
sur les conséquences négatives de l’émigra-
tion (perte de main-d’œuvre et de numé-
raire) que sur ses fondements (notamment la
pauvreté), le premier souci des autorités can-
tonales étant de connaître le nombre de
départs ainsi que les sommes emportées par les
émigrants. Peu enclin à considérer le paupé-
risme comme la raison majeure de cet exode,
le gouvernement radical évoquait comme
causes des départs, outre les lettres des colons

�
44 Pour  l e  tex te  de  la  réponse  du

fonc t ionna i re  f rança i s ,  vo i r  
Ac  Tro i s to r ren t s ,  H  48.

45 AEV,  Bu l l e t in  du  G rand  Conse i l ,
Sess ion  o rd ina i re  de  ma i  1860,  
D I  (Emig ra t ion) ,  p .  16.
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déjà établis, les «mécontents». Selon la doc-
trine libérale, émigrer est un droit individuel
fondamental. Légiférer sur ce sujet, c’est-à-dire
soumettre cette liberté à la contrainte de l’Etat,
aurait constitué une atteinte grave à la liberté.
D’un autre côté, comme le souligne G. Arlet-
taz, «dans la vision libérale et républicaine de
la société, l’émigration n’est pas une solution
ni une nécessité structurelle»46.
On peut voir que les décisions prises par le 
gouvernement furent en fait conditionnées
par les nouvelles reçues de la situation des 
émigrants outre-mer et, surtout, par les avis et
mises en garde officiels tant suisses que fran-
çais. Ainsi, au printemps 1851, quand les
départs pour l’Algérie prirent des allures de
«fièvre d’émigration», le Conseil d’Etat sortit
quelque peu de sa réserve, mais sa détermi-
nation se limita à faire rendre publics par le
Département de l’intérieur, par voie de
presse47 et d’affichage public (début mai –
début juillet) dans tout le canton, des docu-
ments reçus du Conseil fédéral, du chargé 
d’affaires à Paris, des consuls de Marseille et
d’Alger, ou des autorités françaises48, et à sou-
mettre l’obtention du passeport à deux condi-
tions – autorisation du Département militaire,
ressources pécuniaires suffisantes – qui restè-
rent sans effets notables, le courant migratoire
n’étant pas réellement affecté par la combi-
naison «prévention-contrainte». Très rapide-
ment au courant des départs, ainsi que des
pratiques pour le moins contestables ayant 
cours dans les communes, le gouvernement
eut donc sa part de «responsabilité» puisque,
ne voulant ni empêcher ni approuver cette émi-
gration au nom de la sacro-sainte liberté indi-
viduelle, il se fit sinon un complice du moins
un observateur passif, accordant très facile-
ment des passeports, limitant son interven-
tion à des mises en garde n’allant pas plus loin
qu’une invitation à la prudence et à des mesures
peu efficaces. Du reste, dans son Rapport de
Gestion pour 1851, le Conseil d’Etat reconnaissait
quelque peu son impuissance: «L’émigration
pour l’Algérie a pris des proportions vraiment

déplorables pendant l’année 1851. L’impré-
voyance la plus grande a présidé à ces départs
que nous n’avons pas réussi à empêcher»49.
Les choses n’évoluèrent qu’à la fin de l’année
1856, lorsque le canton se dota d’une législa-
tion relative à l’émigration (Arrêté sur l’émi-
gration du 20 décembre 1856 ), ne voulant par
là ni encourager ni entraver l’émigration, mais
plutôt la protéger contre ceux qui l’exploi-
taient à leur profit.

L e  g o u v e r n e m e n t  c o n s e r v a t e u r
( d è s  1 8 5 7 )

Dans les décennies qui suivirent, les départs
pour l’outre-mer continuèrent sous le contrôle
du Conseil d’Etat, connaissant leurs maxima
dans les années 1872-1874. En 1863, le gou-
vernement renforça les mesures introduites
par l’«Arrêté» de 1856 en décidant de n’accorder
son autorisation qu’à des agences de transport.
En 1872, il prit des mesures, pour la sécurité
des créanciers, contre les départs clandestins,
imposant aux agents de faire publier dans le
Bulletin Officiel les noms des futurs émigrants
au moins un mois avant leur départ. Deux
ans plus tard, au moment où le Valais prépa-
rait une nouvelle législation, la question de
l’émigration fut placée sous la compétence de
la Confédération.

L e  c a d r e  l é g a l

Lorsque débuta véritablement cette émigra-
tion (1851), il n’existait en Valais aucune légis-
lation spécifique dans ce domaine. Pour par-
tir, il suffisait d’être muni d’un passeport en
règle, délivré par le Département de justice 
et police, voire par un préfet. Lorsque le Conseil
d’Etat dut faire face à une vague préoccu-
pante de départs, au printemps 1851, il cher-
cha tout naturellement à rendre plus difficile
l’obtention du passeport. Ces entraves furent
au nombre de deux: être, pour les hommes, en
règle avec les affaires militaires et posséder des
ressources pécuniaires suffisantes.

�
46 AR L E T TA Z 1991,  p .  68.
47 A ce  su je t ,  vo i r  Cou r r i e r  du  Va la i s

du  merc red i  30 av r i l  1851.
48 Pour  l e  dé ta i l  de  ces  d i f fé ren t s

av i s ,  l e t t res ,  no tes ,  vo i r  MAY E

1995,  p .  37.  Pou r  un  exemp le ,
vo i r  page  su i van te .

49 AEV,  Rappor t  de  Ges t ion  du
Conse i l  d ’E ta t  pou r  1851.  
D I  (Emig ra t ion) ,  p .  19.
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L ’ a u t o r i s a t i o n  d u  D é p a r t e m e n t
m i l i t a i r e

Existant déjà auparavant sans être appliquée,
la condition de l’autorisation du Département
militaire fut, dès avril 1851, exigée de façon
systématique: on en retrouve la trace dans le
Registre des passeports délivrés 50 sous les men-
tions «autorisation» ou «déclaration» ou «per-
mission» du Département militaire. Elle fit
l’objet d’un contrôle plus rigoureux: dès lors,
la chancellerie d’Etat ne délivra plus, en prin-
cipe, de passeports que sur la production
d’un permis d’absence (départ momentané)
ou d’une déclaration du Département mili-
taire constatant que le requérant ne faisait pas
ou plus partie du contingent fédéral (départ
sans esprit de retour).
On trouve aux Archives de l’Etat du Valais, 
un dossier51 comprenant 25 documents concer-
nant de telles attestations. Sur les 32 cas 
évoqués, il y en a 23 où le requérant obtint
l’autorisation du Département militaire, soit
parce qu’il ne faisait pas ou plus partie du
contingent fédéral (18 cas), soit parce qu’il
avait été réformé (5 cas). Dans 5 autres cas, la
libération ne fut que temporaire (3 cas où le
bénéficiaire, devant encore servir, dut fournir
un remplaçant, un cas avec dépôt d’une cau-
tion, un cas où le passeport fut délivré 
«sur la confiance»). Seuls 4 individus essuyè-
rent un refus (2 parce que leur cas était en 
suspens, 2 parce que le requérant devait encore
servir). De ces dossiers, on peut tirer la
remarque suivante: la «restriction militaire»
ne fut apparemment pas très contraignante,
puisque près de trois demandeurs sur quatre
purent sans problème obtenir un passeport. L’ef-
ficacité de cette mesure peut donc être remise
en question, car, bien que systématique, elle
permettait néanmoins une multitude d’ar-
rangements (remplacement, caution, etc.) et
qu’il était très facile de la contourner (une
personne sachant pertinemment que l’annonce
de son départ définitif lui vaudrait un refus,
n’avait qu’à demander une autorisation tem-
poraire). Une dernière remarque: on peut se

demander quelle efficacité accorder à cette
contrainte et dans quelle mesure le rôle de
celle-ci ne serait pas à rapprocher de l’atti-
tude des autorités communales lorsque l’ins-
pecteur des milices, fonctionnaire chargé de
délivrer l’autorisation du Département mili-
taire, annotait l’une de ces demandes de la
façon suivante: «puisse-t-il partir et ne plus
revenir»52!

L e s  r e s s o u r c e s  p é c u n i a i r e s

Dès juillet 1851, s’étant aperçu que le flux ne
fléchissait point, le Conseil d’Etat annonça
qu’il ne délivrerait de passeports qu’aux chefs
de famille pouvant produire la somme d’au
moins 1000 fr.; quant aux personnes seules,
elles devaient être en possession d’environ
300 fr. Cette décision faisait suite à celle de
la France (22 juin 1851) de contrôler plus stric-
tement les ressources pécuniaires et de ne
plus accorder les mêmes avantages que ceux
qu’avaient obtenus les premiers émigrants
valaisans.
Plusieurs éléments rendirent cette disposition
inefficace. Disons tout d’abord que le gou-
vernement chargea les communes de contrô-
ler le montant minimum de 1000 fr., le pré-
fet devant «légaliser les signatures» en
contresignant le document établi dans les
communes. On imagine aisément avec quelle
complaisance celles-ci procédèrent à ces consta-
tations! Ainsi il arriva que, la somme de toute
évidence ne suffisant pas, certaines d’entre
elles donnèrent malgré tout leur aval, pro-
mettant de couvrir les frais de voyage ou
arguant de prétextes aussi légers que: 
Nous estimons que cette somme [400 fr.  pour
une  f ami l l e  de  c inq  pe r sonnes ]  qui  s e ra
augmentée de la vente de son mobilier est suf-
f i sante  a t t endu que  toute  c e t t e  fami l l e  e s t
va l ide  e t  propre  au t ravai l 53.
Certaines communes effectuèrent des recon-
naissances «collectives», ayant l’«avantage»
d’être vagues: 
Le même conseil déclare que la plupart de ces
émigrants seront pourvus de valeurs suffisantes

�
50 AEV,  DJP  I I  5100-2,  105 -106.
51 AEV,  D I  195 2 1.
52 AEV D I  195 2 1/7,  Le t t re  de

l ’ i n spec teu r  des  mi l i ces  conce r -
nan t  A l f red  Mar t in  e t  Dés i ré
C ré t in ,  16 ju in  1851.

53 AEV,  D I  195 2 2/50,  Le t t re  du
p rés iden t  de  Tro i s to r ren t s  
conce rnan t  Ange l in  Lange ,  
13 août  1851.
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[ . . . ]  [a f in  de  fa i re  face  aux] premier s  f ra i s
d’établissement dans les  terres qui leur seront
concédée s 54.
Dans le cas de personnes seules ne possédant
pas les 300 fr. exigés, les communes donnaient
leur aval, en affirmant que ces personnes par-
taient en qualité de domestiques de familles
qui avaient la somme demandée. Il est clair
que dans tous ces cas les communes inter-
prétèrent – volontairement s’entend! – l’exi-
gence pécuniaire comme étant la valeur des
avoirs de celui qui partait, au lieu de la somme
dont il devait être en possession au moment
de son départ. De plus, on voit très rapide-
ment apparaître dans la plupart de ces certi-
ficats communaux la simple indication que
l’émigrant possédait les 1000 fr., sans plus
de détails, si bien qu’on peut considérer celle-
ci, ni plus ni moins, comme une formule-type.
Il faut encore relever une pratique fort répan-
due, dénoncée par le consul d’Alger:
Les  co lons  m’ont  a s suré  que  la  cons ta tat ion
de  ce t t e  somme s e  fa i sa i t  dans  l e s  communes
mai s  que  l e  même sac  de  1000 f r.  pa s sa i t
d’une  main à  l ’autre  pour  obtenir  l e  c er t i -
f i ca t 55.
Là encore, l’efficacité de la mesure prise fut
mince, surtout si l’on considère l’éventail des
échappatoires utilisées par les communes, le
manque de rigueur de certains préfets se satis-
faisant d’assurances verbales de la part des
autorités communales pour contresigner les
documents. Mais il y a plus: on remarque
assez facilement le caractère inadéquat et arbi-
traire de cette mesure; en effet, étant donné
que la somme de 1000 fr. était demandée
tant à un couple qu’à une famille de 10
membres, on se rend compte que ce montant
n’avait qu’une valeur-butoir, car cela nous
donne 500 fr. par personne dans un couple et...
seulement 100 fr. par personne dans une famille
de 10 membres, ce qui, au vu de ce qu’on exi-
geait pour une personne seule (300 fr.), était
bien insuffisant! Tous ne partaient donc pas
à chance égale, ce que le préfet de Monthey
Tornay relevait en ces termes: 

Il  ne  faudrai t  pas  que  l ’ on  fut  t rop  ex igean,
[ . . . ] .  Un prodigue ,  un pare s s eux  aura p lus
de  pe ine  à  s e  t i rer  d’a f fa i re  avec  un à  deux
mil l e  f ranc  qu’un homme labor ieux e t  é co-
nome avec  500 f ranc 56.
De plus, même si le Conseil d’Etat refusa –
il lui arriva tout de même de refuser! – de déli-
vrer un passeport pour insuffisance de res-
sources pécuniaires (par exemple 150 fr. pour
une personne seule), alors qu’autorité com-
munale et préfet les avaient jugées suffisantes,
il faut bien dire qu’il était là encore possible
de trouver un arrangement (à 250 fr., le Conseil
d’Etat accordait le passeport!).
Pour conclure, nous dirons que, vu le nombre
important de départs lors de l’année 1851,
on peut estimer que les deux mesures restric-
tives exigées par le gouvernement valaisan 
restèrent sans effets tangibles et qu’elles 
n’obligèrent que très peu de gens à demeu-
rer au pays. Faute d’une véritable législation
– mettre en place des mesures est une chose,
les faire appliquer en est une autre! – et peut-
être aussi faute de volonté (les conditions exi-
gées, si elles avaient été appliquées avec rigueur
et surtout contrôlées avec plus de vigilance,
auraient probablement suffi à limiter sensi-
blement les départs), le Conseil d’Etat ne
fut pas à même de mettre un frein à ce cou-
rant migratoire, ce qui fera dire au préfet
d’Entremont Filliez que cette disposition
n’était qu’une «mesure de police tracassière»57,
n’améliorant «ni la position du pays, ni celle
des indigents, qui cherchent à se procurrer
une autre existence»58.

D A N S  L’ O R B I T E  D U  P O U V O I R :
L E S  J O U R N AU X .  L’ E X E M P L E  D U
C O U R R I E R  D U  V A L A I S E N  1 8 5 1

Les principaux journaux valaisans ne man-
quèrent pas d’évoquer à de nombreuses reprises
la question de l’émigration. Au moment où
eurent lieu le plus grand nombre de départs
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de  la  commune de  Tro i s to r ren t s
conce rnan t  l ’émig ra t ion  en  
A lgé r i e  de  ses  resso r t i s san t s ,  
13 ju i l l e t  1851.

55 AF,  E  2  1216,  Le t t re  du  consu l
d ’A lge r  au  Conse i l  f édé ra l ,  
10 oc tob re  1851.

56 AEV,  D I  194 2/5,  Le t t re  du  p ré fe t
de  Monthey  au  p rés iden t  du
Conse i l  d ’E ta t ,  23 ju i l l e t  1851.

57 AEV D I  148 5 1/2,  Le t t re  du
p ré fe t  d ’En t remont  au  che f  du  D I ,
14 janv ie r  1851.

58 I b idem.
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pour l’Algérie (1851), le Courrier du Valais,
journal radical et principal défenseur du
gouvernement valaisan de l’époque, se fit 
très souvent le relais du point de vue officiel,
étant du reste utilisé comme tel par le Conseil
d’Etat, qui y fera insérer bon nombre d’avis 
et de mises en garde. Ainsi que le fit plus tard
le journal conservateur la Gazette du Valais
(qui deviendra la Nouvelle Gazette du Valais),
le Courrier du Valais évoquait comme cause
principale des départs les lettres des émigrants
déjà installés. Il prévoyait les conséquences: 
appauvrissement du pays par suite du numé-
raire emporté et, vu la forte proportion d’agri-
culteurs, risque d’un manque de bras, véri-
table péril pour une économie entièrement
basée sur l’agriculture. On pourrait reprocher
à la presse valaisanne de l’époque d’avoir très
souvent occulté la raison véritable et première
de l’émigration: la pauvreté.
Le Courrier du Valais se distingua du pouvoir
politique par la possibilité qui lui était don-
née d’informer les gens au moyen de témoi-
gnages exemplaires. Très critique envers cette
émigration et le premier à la dénoncer (début
1851), déplorant «la légèreté avec laquelle
des individus se mettent en route à l’aven-
ture»59, il voulait, par les documents publiés,
«empêcher le mal de s’aggraver et retenir dans
leur patrie ceux qui se préparent à partir»60.
Ainsi, dans le courant de l’année 1851, au
plus fort des départs, il recourut fréquem-
ment (trois fois en l’espace de deux mois61) à
ce type de publication, afin de «dessiller les 
yeux à tant de dupes qui se laissent tromper»62,
en les mettant en garde contre les «funestes illu-
sions»63 et les entraînements irréfléchis ou en
dénonçant des pratiques scandaleuses, notam-
ment celles de certaines communes se débar-
rassant de ressortissants indésirables. La mul-
tiplication de ces mises en garde, notamment
sur le sort qui attendait en Algérie ceux qui 
partaient sans ressources financières suffisantes,
n’eut pas, du moins dans un premier temps,
l’effet escompté. Ainsi, ce fut la mort dans
l’âme que début septembre le Courrier du

Valais constatait qu’un «redoublement déplo-
rable de la fièvre d’émigration»64 s’était emparé
de la population valaisanne. Et ce ne fut, nous
le verrons plus loin, que fin 1851-début 1852,
avec le retour d’émigrants au pays et une nou-
velle série de témoignages, que ces avertisse-
ments semblèrent porter. Relevons toutefois
qu’il y eut un certain nombre de personnes
(une soixantaine) qui, bien qu’ayant obtenu
un passeport, ne s’expatrièrent pas. Se laissè-
rent-elles convaincre par les arguments de la
presse ou furent-elles retenues par la prudence,
un embarras momentané ou seulement par 
les nouvelles peu réjouissantes parvenues
d’Afrique? Rien ne nous permet de le dire
avec certitude.
Les journaux dans leur ensemble, et c’est là
que très tôt ils se démarquèrent le plus net-
tement des autorités politiques, voulurent
voir ces dites autorités prendre des mesures
afin de «mettre obstacle à de coupables cal-
culs»65 et de juguler cette hémorragie, non pas
en interdisant l’émigration, mais en la rendant
plus contraignante, la liberté de chacun d’al-
ler s’installer où bon lui semble devant «être
subordonnée à des considérations d’humanité
et de prudence»66. Très politisés, les journaux
valaisans ne manquèrent pas non plus d’user
de la question de l’émigration comme d’une
arme politicienne67 de propagande ou de polé-
mique, ce qui fit naître des divergences de
vues entre eux. Mais au-delà des considéra-
tions partisanes, ces organes de partis poli-
tiques se retrouvaient sinon pour condamner,
du moins pour critiquer l’émigration en tant
que phénomène dommageable à la société,
sans pour autant cesser d’insérer dans le même
numéro des annonces publicitaires d’agences
d’émigration.

�
59 Cour r i e r  du  Va la i s du  merc red i  

30 av r i l  1851,  p .  1 .
60 I b idem.
61 Pour  l e  dé ta i l ,  vo i r MAY E 1995,  

p .  43,  no te  94.
62 Propos  c i tés  pa r   l e  Cou r r i e r  du

Va la i s du  jeud i  4  sep tembre
1851,  p .  2 .

63 I dem,  p .  1 .
64 I dem,  p .  2 .
65 Cour r i e r  du  Va la i s du  samed i  

3  ma i  1851,  p .  1 .
66 I b idem.
67 Vo i r  à  ce  su je t  AR L E T TA Z 1991,  

pp .  67 -81.
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L A  P O S I T I O N  D E S  AU T O R I T É S
F É D É R A L E S

L e s  c o n s u l s  d e  S u i s s e  à
M a r s e i l l e  e t  à  A l g e r

Dès la fin des années 1840, époque où l’émi-
gration suisse s’accrut notablement, les consuls
de Suisse des ports d’embarquement et de 
débarquement ne cessèrent d’attirer l’atten-
tion du Conseil fédéral sur la situation sou-
vent désastreuse dans laquelle se trouvaient
les émigrants suisses et sur les mesures à
prendre dans l’intérêt même de ceux-ci. En
contact direct avec les émigrants se dirigeant
vers l’Algérie et les autorités françaises, les
consuls de Marseille et d’Alger prirent la
plume pour donner des avis sur l’émigration
valaisanne en Algérie.
Le premier, le consul de Marseille annonça au
Conseil fédéral, en février 1851, l’arrivée
dans cette ville d’un nombre alarmant de
familles valaisannes émigrant en Algérie
dépourvues de toutes ressources. Mi-mars,
puis fin mai, il poussa de nouveaux cris
d’alarme. En octobre, il informa le Conseil
fédéral de ce qu’un chassé-croisé avait lieu
entre les émigrants partant pour l’Algérie et
ceux qui en rentraient déjà. Durant les mois
suivants, il écrivit à deux nouvelles reprises
(17 décembre 1851 et 8 janvier 1852) que
des Valaisans rentraient «avec ce qui leur
reste de leurs familles de l’Algérie, excessive-
ment désappointés»68. A la constatation de
cet échec, il s’adressa directement au Conseil
d’Etat pour l’engager «à ne pas laisser partir
ceux qui n’ont pas quelques moyens, de la
volonté et la force de bien faire»69. Ce qui
frappa le consul de Marseille fut donc l’état
misérable de ces Valaisans, ainsi que le nombre
considérable d’enfants en bas âge, nombre
qui rendrait à ces familles la tâche plus dif-
ficile encore. Opposé à toute émigration, il
jugeait l’Algérie peu sûre et défavorable pour
les agriculteurs, et en déconseillait d’autant
plus les rivages à ses compatriotes que le 
climat y était malsain. Toutefois, il laissait

entendre que, si les circonstances devaient
s’améliorer et ce courant migratoire s’inten-
sifier, il serait plutôt partisan de la constitu-
tion d’une véritable colonie suisse.
A l’instar de celui de Marseille, le consul de
Suisse à Alger reprochait aux émigrants valai-
sans leur manque d’argent, qui les empê-
chait notamment d’obtenir une concession.
Par contre, il insistait sur le fait qu’«un cer-
tain nombre, maladif et chétif, ne remplis-
sait pas les conditions physiques nécessaires
pour s’acclimater facilement dans un pays tel
que l’Algérie»70. D’autre part, au lieu de
dépeindre l’Algérie comme une contrée
inculte au climat meurtrier, il se montrait plus
favorable envers ce pays, y voyant une terre
pleine de promesses.

L e  c h a r g é  d ’ a f f a i r e s  s u i s s e  à
P a r i s

Le chargé d’affaires à Paris joua, dans le cadre
de l’émigration valaisanne en Algérie, un rôle
majeur. D’une part, il fut l’un des principaux
protagonistes dans la diffusion en Suisse d’in-
formations tant sur les conditions de la colo-
nisation en Algérie, que sur la situation de tels
ou tels émigrants sur ce point d’Afrique.
Ainsi, en avril 1851, les autorités françaises
lui ayant transmis des nouvelles des pre-
mières familles valaisannes qui y étaient arri-
vées depuis le début de l’année, ce fonc-
tionnaire fut le premier à prendre contact
avec le gouvernement valaisan pour le prier
de faire connaître à la population, par tous les
moyens qui lui paraîtraient efficaces, le contenu
de son Avis sur l’émigration en Algérie 71. On
peut en outre relever son activité dans les
domaines du conseil et du renseignement
auxquels les futurs émigrants valaisans ne
manquèrent pas de faire appel, ainsi que son
rôle de «relais», notamment dans les envois
d’argent, de Suisse en Algérie. Mais la prin-
cipale activité de ce diplomate en faveur des
futurs émigrants valaisans fut sans conteste
son rôle d’intermédiaire entre ceux-ci et le
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consu l  à  Marse i l l e  au  Conse i l
f édé ra l ,  17 décembre  1851.

69 AEV,  D I  194 2/19,  Le t t re  du
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71 Vo i r  page  su i van te .
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ministre de la guerre, responsable des affaires
algériennes, dans leurs demandes de conces-
sion.
Depuis mai 1848, le chargé d’affaires suisse à
Paris n’était autre que le Bas-Valaisan Joseph
Hyacinthe Barman72. Il ne fait aucun doute que
l’origine valaisanne de celui-ci fut un atout
supplémentaire appréciable, et apprécié, pour
ses compatriotes qui s’adressaient à lui dans
l’espoir d’obtenir une réponse favorable du
ministre de la guerre. En digne représentant
radical, Barman ne condamna pas cette émi-
gration, cherchant plutôt à la «diriger», à aider
les candidats au départ dans leur requête pour
que leur émigration se passât dans les 
meilleures conditions possibles. Il préféra
essayer de «calmer la maladie»73, notamment
en conseillant d’attendre quelque temps, car,
selon lui, «l’expérience seule pourra fixer l’opi-
nion sur ces différents points»74. Attribuant la
«fièvre d’émigration» qui s’était déclarée en 
Valais principalement à l’accueil bienveillant
dont les premières familles firent l’objet de la
part des autorités françaises et dont elles ren-
dirent compte au pays, il envisageait de plus
l’Algérie comme une terre d’une remarquable
fertilité, et le climat comme sain, même si les
premiers défrichements amenaient des fièvres.
On se perd en conjectures sur les motifs qui
poussèrent Barman à envisager d’un si bon
œil cette émigration et à prendre une part si
active au départ d’un grand nombre de ses 
compatriotes. Son origine valaisanne suffi-
rait-elle à l’expliquer? Ou faut-il plutôt y
voir l’action d’un homme saisissant l’occa-
sion de se mettre en valeur? Par la suite, 
Barman continua, dès que l’occasion se pré-
senta, à s’intéresser à ses compatriotes d’Algérie,
se tenant informé de leur situation tant par
le consulat d’Alger que par les autorités fran-
çaises. Toutes ses actions en leur faveur lui
valurent la gratitude du Conseil d’Etat, expri-
mée dans son Rapport de Gestion pour 1851.

L e  C o n s e i l  f é d é r a l

Bien que sollicitée à de multiples reprises,
l’autorité fédérale refusa pendant de longues
années, également au nom d’une conception
libérale de la liberté de déplacement, de s’oc-
cuper de la question de l’émigration, si ce
n’est comme intermédiaire entre les repré-
sentations diplomatiques à l’étranger et les
cantons, et en allouant, dès 1851, aux consu-
lats et aux sociétés de bienfaisance des sub-
sides annuels afin de venir en aide aux citoyens
suisses à l’étranger. Le Conseil fédéral, tout
en se préoccupant de l’importance du phé-
nomène migratoire, en resta à la stricte obser-
vance de ses compétences constitutionnelles,
c’est-à-dire à la non-intervention dans des
affaires qui étaient du ressort juridique des
cantons, jusque dans les années 1870 où
l’article 34 de la Constitution fédérale révi-
sée, acceptée par le peuple le 19 avril 1874,
plaça la question de l’émigration sous son
autorité. Très attendue, une loi, ne portant
que sur les opérations des agences d’émi-
gration, fut adoptée par l’Assemblée fédérale
le 24 décembre 1880. En mars 1888, une
nouvelle loi fut promulguée qui renforça le
contrôle des agences d’émigration par la créa-
tion d’un Bureau fédéral d’émigration, chargé
de contrôler l’activité des agents (section
administrative), de renseigner les émigrants
et de sauvegarder les intérêts de l’émigra-
tion suisse en général auprès des Etats étran-
gers (section de commissariat). Pas plus que
les gouvernements cantonaux, les autorités
fédérales ne purent éviter les abus. Mais les
mesures qu’elles prirent eurent au moins pour
résultat d’établir des règles claires et surtout
une structure administrative et «logistique».

�
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Le t t re  du  cha rgé  d ’a f fa i res  à  Pa r i s
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Avant 1849, l’étude de l’origine75 des émi-
grants ne nous apporte aucune indication,
si ce n’est que les trois régions du canton étaient
représentées et que la plupart des émigrants
venaient de la ville. Par contre, lorsqu’on se
penche sur la période 1849-1851, il en va 
autrement, avec certaines «communes-phares»76!
Quant à la troisième période (dès 1852), elle
comprit des départs qui, du fait de leur carac-
tère individuel, provenaient d’un grand nombre
de communes. Nous avons déjà dit que le 
courant migratoire qui allait connaître son
apogée en 1851 débuta à Saxon en juin 1849
avec le départ de 4 familles (18 personnes). 
Toujours de la même commune partaient,
entre novembre et décembre 1850, 9 nou-
velles familles ainsi qu’une personne seule 
(54 personnes), accompagnées d’une famille
(5 personnes) de Riddes et d’une autre (3 per-
sonnes) de Vollèges (de nombreux liens fami-
liaux unissaient des gens de Saxon avec ceux
du Val de Bagnes). En janvier 1851, Saxon 
et Vollèges virent s’en aller 2 nouvelles familles
(5 et 7 personnes), suivies en cela par 2 autres,
l’une de Martigny (5 personnes) et l’autre 
de Charrat (un couple). Le mois suivant, Vol-
lèges connut à nouveau 2 départs (11 per-
sonnes), en entraînant d’autres des communes
voisines de Bagnes (14 personnes) et d’Orsières
(une personne). En mars, mois pendant lequel
les communes de Saxon (7 personnes), Riddes
(24 personnes), Bagnes (27 personnes) et
Orsières (7 personnes) fournirent encore des 
émigrants, la «zone de recrutement» s’élargit 
en direction du Valais central, les communes
de Chamoson (31 personnes), Ardon (11 per-
sonnes), Nendaz (7 personnes), Conthey (5
personnes) étant à leur tour touchées. 

�
75 Nous  a t t r i buons  l e s  dépa r t s  des

émig ran t s  à  l a  commune où  i l s
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Dès avril, au plus fort des départs, la plupart
des communes qui fournirent d’importants
contingents d’émigrants, à l’exception de la
capitale et de certaines communes de la par-
tie inférieure du Bas-Valais (de Martigny au
Lac Léman)77, touchée plus tard, avaient déjà
vu partir leurs premières familles:

Saxon 48 personnes
Evionnaz 45 personnes
Leytron 19 personnes
Bovernier 18 personnes
Chamoson 18 personnes
Conthey 13 personnes
Bagnes 10 personnes
Martigny-Bourg 9 personnes
Orsières 9 personnes
La Bâtiaz 7 personnes
Vouvry 7 personnes
Collombey-Muraz 6 personnes

ainsi que les communes de Salins (8 personnes),
Martigny-Combes (5 personnes) et Vétroz 
(4 personnes). Les mois suivants, des départs
eurent lieu de toutes ces communes, ainsi que
de celles de Sion (8 personnes en mai), Grône
(2 personnes en mai), Nax (3 personnes en 
mai) et Ayent (30 personnes en juin). Le cas
de la partie inférieure du Bas-Valais est inté-
ressant. Si cette région fut touchée à partir
d’avril par des départs d’Evionnaz, de Col-
lombey-Muraz ou de Vouvry, le gros de ceux-
ci eurent lieu entre juin et novembre 1851, consti-
tuant alors la majorité des départs de cette
année-là:

Evionnaz
de juin à octobre (43 personnes)
Salvan
de juin à septembre (18 personnes)
Vérossaz
en juin (32 personnes)
Troistorrents
d’août à décembre (54 personnes))
Val d’Illiez
d’août à octobre (  6 personnes)

Port-Valais
en août (14 personnes)
Saint-Maurice
de septembre à novembre (10 personnes)
Dorénaz
en septembre (16 personnes)
Massongex
en septembre (10 personnes)
Collonges
en octobre (13 personnes)
Vouvry
en octobre (  1 personne)
Monthey
de novembre à décembre (11 personnes)
Collombey-Muraz
en novembre (23 personnes)
Vionnaz
en novembre (  3 personnes)

Au vu de la chronologie des départs, on peut
affirmer que ceux-ci firent «boule de neige»78:
la partie supérieure du Bas-Valais (districts de
Martigny et d’Entremont) fut la première tou-
chée, puis la frénésie des départs s’étendit en
direction du Valais central (district de Conthey,
puis de Sion) – sans atteindre le district de
Sierre touché seulement à partir de 1855 (à 
l’exception du départ de deux personnes de 
Grône en mai 1851) – et de la partie infé-
rieure du Bas-Valais (districts de Saint-Mau-
rice et de Monthey). Cette extension, qui se
fit plus rapidement vers le Centre que vers le
Lac, s’explique d’une part par la proximité des
villages et d’autre part par les liens familiaux
ou amicaux qui unissaient, d’un village à
l’autre, telle personne à telle autre. En outre,
cette propagation renforce l’idée que le prin-
cipal mode de «recrutement» s’est trouvé dans
les lettres des premiers partis, ce qui explique
très bien le fait que certaines communes, pour-
tant voisines de communes très touchées par
cette émigration, ne contribuèrent pas ou 
peu à ce courant migratoire: Charrat (2 per-
sonnes parties en janvier 1851), Fully (4 per-
sonnes en août 1851), Saillon (seulement 
3 personnes en 1880), etc. Au niveau des 

�
77 Pour  l e  dé ta i l  de  ces  communes ,

vo i r  MAY E 1995,  p .  51,  no te  10.
78 Vo i r  i dem,  p .  206 (Annexe  8) .

L’ex tens ion  de  la  zone  des
dépa r t s  es t  à  ce  su je t  t rès  
s ign i f i ca t i ve  (vo i r  page  su i van te) .
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Cet te émigrat ion se propage à par t i r  de la  commune de Saxon
(MAYE 1995, p.  206)

de novembre à décembre 1850

de janvier à mars 1851

d’avril à mai 1851

de juin à décembre 1851

Départs ayant eu lieu



districts79, la dimension locale de cette émi-
gration prend toute sa portée avec la nette
prédominance de celui de Martigny, suivi de
ceux de Saint-Maurice et de Monthey qui,
bien que touchés plus tardivement, le furent
dans des proportions plus importantes que
celui de Conthey par exemple. Du point de
vue régional80, on constate la prédominance
du Bas-Valais. Mais il faut relever ici la place
presque insignifiante du Haut-Valais dans
cette émigration (16 départs seulement), l’en-
gouement pour l’Algérie n’y ayant pas vrai-
ment pénétré, les Haut-Valaisans continuant
à préférer suivre le courant transatlantique.
Du reste, l’émigration haut-valaisanne vers
l’Algérie n’est pas caractéristique, puisque
constituée en majorité de départs individuels.
Une dernière remarque est à faire: pour 
certains villages, qui ne comptaient à l’époque
que quelques centaines d’habitants, ces départs
massifs et rapprochés purent parfois ressem-
bler à de véritables exodes. Dans le cas de
Saxon, par exemple, la proportion des départs
(186 entre novembre 1850 et décembre 1851)
représenta les 19,54% de la population totale
(952 habitants81), soit presque un Saxonain
sur cinq!

L E S  P R O F E S S I O N S  D E S
É M I G R A N T S

Le tableau des professions exercées en Valais
par les émigrants valaisans82 montre que, pour
la période étudiée, la proportion d’agriculteurs
est de loin la plus importante. Cela recoupe
parfaitement les documents de l’époque, qui
montrent les Valaisans arrivant en Algérie
comme des agriculteurs pauvres ou des jour-
naliers, et corrobore l’observation que les
communes les plus touchées par les départs
furent les communes agricoles. La forte pré-
sence de paysans modestes s’explique non 
seulement par le fait qu’au milieu du XIXe

siècle, les trois quarts de la population valai-

sanne vivaient encore de l’agriculture, mais
aussi par l’intérêt premier qu’offrait l’Algérie:
ses vastes étendues à mettre en cultures. On
peut observer que, en plus de l’agriculture,
certains pratiquaient un petit métier manuel,
servant le plus souvent d’appoint financier,
de même que de nos jours, l’agriculture
demeure, pour bon nombre de Valaisans, une
source de revenu supplétive! Une fois en Algé-
rie, ils n’exercèrent plus ces activités artisa-
nales, si ce n’est pour leur compte personnel.
Quoi qu’il en soit, l’émigrant valaisan peut
être qualifié d’homme de la terre, assez sou-
vent peu qualifié et analphabète. Au vu des
sources consultées, on peut en effet estimer
le taux d’analphabétisme à environ 80% (563
personnes sur 705 cas qu’il a été possible
d’étudier) – et encore nous ne faisons pas ici
la distinction entre les lettrés et ceux sachant
tout juste orthographier leur nom! – ce qui
correspond assez bien au taux cantonal de
l’époque. Quant aux femmes83, on peut dire
que si quelques-unes exerçaient le métier de
domestique, la grande majorité étaient avant
tout des mères de famille (avec tout ce que 
cela comporte comme tâches domestiques),
ce qui ne les empêchait pas de participer aux
travaux de la terre.

L E S  R E S S O U R C E S
P É C U N I A I R E S

L a  r é a l i s a t i o n  d e s  b i e n s

Les actes notariés des archives communales84

nous révèlent quels biens possédaient ces 
Valaisans et quelles sommes ils emportèrent.
D’une manière générale, le patrimoine que 
vendirent les émigrants était constitué de
biens immobiliers (maisons, mayens, raccards,
granges, écuries, etc.) et fonciers (champs, 
prés, vignes, vergers, jardins, botzats 85, «marais»,
fonds de montagne, etc.). Relevons que la
vente de sa maison était un signe très clair 
de la détermination du vendeur (un autre

�
79 Pour  l e  dé ta i l  des  dépa r t s  pa r

d i s t r i c t s ,  vo i r  MAY E 1995,  
pp .  203 -205 (Annexe  7)  
e t  p .  243 (Graph ique  6) .

80 Pour  l e  dé ta i l  des  dépa r t s  pa r
rég ions ,  vo i r  i dem,  pp .  203 -205
(Annexe  7)  e t  p .  243 
(Graph ique  7) .

81 Ch i f f re  donné pa r  DE L A L O Y E 1958,
p .  83.

82 Pour  l e  dé ta i l  des  p ro fess ions
exe r cées  en  Va la i s ,  vo i r  MAY E

1995,  p .  207 (Annexe  9) .
83 I b idem.
84 Nous  ne  nous  sommes in té ressé

qu’aux  communes  ayant  fou rn i  
de  fo r t s  con t ingen ts  d ’émig ran t s .

85 Mot  pa to i san t  s ign i f i an t  «bo i s» ,
« fo rê t» .
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indice de celle-ci résidait dans le fait que cer-
taines de ces ventes eurent parfois lieu avant
même l’obtention du passeport) et du carac-
tère définitif de son départ. On peut estimer
que les deux tiers des familles parties en 1851
peuvent être considérées comme appartenant
à cette catégorie de gens ayant vendu jusqu’à
leur maison.
La caractéristique des biens immobiliers était
d’être de valeur modeste (prix de vente moyen:
entre 500 et 600 fr.) et, parfois, la propriété
de plusieurs personnes (indivis), réalité très
courante en Valais, ce qui avait pour consé-
quence de limiter le cercle des acheteurs à
celui/ceux avec qui on partageait cet avoir et
de réduire la part des gains. Quant aux biens
fonciers, on est tout de suite frappé, outre
leurs prix médiocres, par la petitesse de leurs
dimensions (200 toises en moyenne, c’est-à-
dire 760 m2  – une toise = 3,8 m2 – pour les
champs et les prés, moins de 50 toises pour les
vignes). Du reste, la surface totale des pro-
priétés avoisinait, en moyenne, les 1000 toises.
Ceux qui vendirent des propriétés beaucoup
plus grandes (entre 5000 et 10 000 toises) se
trouvaient être les enfants de personnalités
locales importantes, ou celles-ci mêmes. La
petitesse des parcelles avait pour conséquence
d’obliger leur propriétaire à accepter un prix
de vente souvent inférieur à ses espérances
puisque n’étaient intéressés que les proprié-
taires des parcelles adjacentes. Du reste, vu la
nécessité d’avoir du numéraire pour le voyage
et dans l’urgence liée à celui-ci (en effet la plu-
part de ces ventes s’effectuèrent quelques jours
à peine avant le départ), les partants furent
nombreux à accorder des facilités de paiement
(paiements à terme) ou de céder leurs terres à
des prix désavantageux, inférieurs à leur valeur
réelle, mais pour une somme qui pouvait être
versée de suite. Ces ventes se firent soit de
façon directe de particulier à particulier, soit
par enchères publiques.
Ceux qui ne vendirent qu’une partie de leur
patrimoine, soit par précaution, soit parce que
le temps leur avait manqué, firent mettre en

location ce qu’il en restait (des locations,
contractées en 1851, perdurèrent au-delà 
des années 1870!), également par enchères
publiques. En ce cas, les plus prévoyants
avaient confié une procuration à un parent
ou à un ami, afin d’administrer leurs avoirs ou
de les faire «vendre plus tard, selon les nou-
velles qui arriveront depuis leur entrée sur les
terres d’Afrique»86, ce qui ne fut pas sans entraî-
ner malversations et plaintes de la part des
colons. Quant à ceux moins avisés qui, soit par
précipitation, soit par ignorance, n’avaient
pas nommé de procurateur, ils s’en virent
désigner un «à distance» par la chambre pupil-
laire. Au sujet de la prudence, nous voulons
encore faire deux remarques. Tout d’abord,
il existe dans différentes archives commu-
nales des documents démontrant que cer-
tains, bien qu’ayant tout vendu, mirent à la
liquidation de leurs biens des conditions for-
melles, leur permettant de les racheter, en
remboursant le capital avec ses intérêts, s’ils
ne partaient pas ou s’ils revenaient au pays.
Ensuite, certains chefs de famille eurent,
avant de s’expatrier avec tous les leurs, la pré-
voyance de venir seuls, en éclaireurs, afin
d’étudier sur place les chances de réussite et
de préparer la venue de toute leur famille
quelque temps plus tard. Dans le même ordre
d’idée, on voit parfois le chef de famille par-
tir seul, et, quelques mois (voire années) plus
tard, femme et enfants aller le rejoindre.
Il est intéressant de constater que, dans la plu-
part des communes, les biens vendus par les
émigrants furent rachetés soit, quand il leur
était possible de le faire, par un parent redou-
tant de les voir soustraits au cercle familial,
soit par les gens aisés de la commune, ceux
que K. Anderegg nomme judicieusement les
«capitalistes locaux»87 et qui très souvent se
trouvaient en être les personnes influentes
(président, conseillers communaux, etc.),
ainsi que par les communes elles-mêmes.
Quant aux modes de règlement, les plus uti-
lisés furent le paiement comptant (ou dans
la huitaine) et celui «à terme». Le paiement

�
86 AEV,  Ac  Ley t ron  P  362/28/13,

P ro toco les  des  séances  de  la
chambre  pup i l l a i r e  (1850-1851).

87 AN D E R E G G 1991,  p .  119.
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comptant était employé surtout lorsque l’ac-
quéreur reprenait les dettes du vendeur, car
la somme restant alors à payer n’était souvent
plus très importante. Le paiement «à terme»
était plutôt choisi lorsque le montant de la
vente était de plusieurs centaines de francs;
le délai alors accordé allait de six mois à une
année, mais occasionnait tout de même le ver-
sement de suite d’une partie de la somme,
ainsi qu’un intérêt, le plus souvent au taux
légal de 5%. Une autre forme de paiement, 
lorsque la somme était élevée, fut le paiement
«à requête» qui, comme le paiement «à terme»,
exigeait le versement immédiat d’une partie
du prix de vente, et celui du solde, comme
son nom l’indique, à la demande du ven-
deur. Il arriva quelquefois, lorsque le mon-
tant dépassait plusieurs milliers de francs,
que l’on exigeât un paiement en plusieurs
traites de quelques centaines de francs.

L e s  s o m m e s  e m p o r t é e s

De la vente de leur patrimoine, de leur chep-
tel et de leur mobilier non transportable, les
futurs émigrants pouvaient espérer avoir entre
les mains de 800 à 2000 fr. en moyenne.
Mais, comme il leur fallait également rem-
bourser leurs dettes s’élevant parfois à plusieurs
centaines de francs, payer les honoraires des
divers intervenants (prud’hommes, notaire),
leur pécule s’en voyait fortement réduit. A
cela s’ajoutait pour beaucoup la surveillance
des conseils de famille qui veillaient à ce
qu’ils n’eussent jamais sur eux la totalité de
leur fortune, préférant leur promettre l’en-
voi de cet argent plus tard, lorsque le besoin
s’en ferait sentir. Pour toutes ces raisons, les
sommes emportées ne furent jamais bien
importantes, dépassant très rarement quelques
centaines de francs. Une remarque est à faire:
on constate que, d’une commune à l’autre,
ni les fortunes, ni les sommes emportées ne
variaient beaucoup, preuve s’il en est que par-
tout cette émigration toucha en premier lieu
les classes pauvres de la société.

L A  C O M P O S I T I O N  D E S
F A M I L L E S

L e s  f a m i l l e s

Le système de production de la société valai-
sanne reposait alors sur un groupe restreint:
la famille. Cellule socio-économique de la
société, celle-ci représentait une unité d’ex-
ploitation autonome, chacun ayant un rôle
bien déterminé à jouer dans les travaux de
la campagne et les tâches ménagères. Très 
souvent, se joignaient à ces familles – ici au
sens restrictif du terme: père, mère, enfants
– qui partaient, l’un ou l’autre parent (frère
ou sœur, oncle, cousin, etc.). Cela avait pour
principaux avantages de former, en addi-
tionnant la fortune de chacun, un pécule
acceptable, de ne nécessiter l’obtention que
d’un seul passeport (pour le chef de famille)
et de permettre l’émigration de personnes
qui n’auraient pu le faire de façon individuelle,
etc. Cette réalité fait que nous devons plu-
tôt considérer ces familles dans un sens plus
large, c’est-à-dire dans un cadre «tradition-
nel», «patriarcal». Du reste, souvent tous
ensemble ne formaient déjà en Valais qu’un
seul ménage: en effet, du fait même du
démembrement des parcelles, les petits lopins
de terre faisaient difficilement vivre son
homme – une famille encore moins! – ce qui
entraînait des «regroupements» familiaux qui
augmentaient le capital familial. Il n’était pas
rare de voir une personne célibataire ou veuve,
ou un jeune couple, vivre chez de proches
parents. Dans une telle organisation fami-
liale, il est bien clair que, lorsque le chef de
famille avait décidé de s’expatrier avec femme
et enfants, il ne restait à ce parent vivant avec
eux, souvent indigent, qu’à essayer de «voler
de ses propres ailes», de trouver un autre
parent disposé à l’accueillir, ou de suivre le 
mouvement, ce qui était fait le plus souvent
avec le même enthousiasme que le reste de
la famille. Voilà pourquoi trois générations
furent fréquemment représentées dans ces
départs familiaux. Emigrer constitue un évé-
nement solennel, une séparation entrevue
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comme définitive. C’est aussi pourquoi cette
émigration fut parfois l’occasion de déchi-
rements familiaux.
L’émigration valaisanne à destination de l’Al-
gérie fut essentiellement composée de familles,
ce qui est de facto un indice d’une émigration
supposée définitive. Ainsi, sur 401 départs
connus, 168 concernent des personnes seules
et 233 des familles, ce qui nous donne un
pourcentage d’environ 58% en faveur des
départs familiaux, proportion quasi identique
à celle citée par J.-M. Di Costanzo pour l’émi-
gration allemande (60%)88. Si l’on considère
le nombre de personnes faisant partie d’une
famille émigrante, la proportion s’accroît alors
très fortement:

nombre nombre
de cas de personnes

représentées

familles 233 1125
personnes seules 168 168
total (cas ayant
pu être étudiés) 401 départs 1293 pers.

Ce qui signifie qu’environ 87% des Valaisans
partirent en Algérie au sein de leur famille.
Les gens qui partaient seuls étaient des céli-
bataires, des veufs ou des pères de famille 
effectuant un voyage de «repérage», mais aussi
dans plusieurs cas, des hommes qui aban-
donnèrent définitivement femme et enfants,
les laissant dans une situation des plus pré-
caires. Quant aux familles, la plupart d’entre
elles comprenaient de 2 à 8 personnes89, les 
plus fortes proportions, si l’on tient compte du
nombre de personnes ainsi représentées, oscil-
lant entre 4 et 6 individus par famille. Quant
à la répartition par sexes, elle fut, dans cette
émigration, nettement en faveur des hommes,
du fait que les personnes parties seules étaient
le plus souvent des hommes d’âge mûr:

hommes femmes total
et garçons et filles

enfants
(moins de 15 ans) 256 243 499
adultes
(de 16 à 49 ans) 251 78 329
personnes âgées 
(plus de 50 ans) 56 15 71
sans connaissance
de l’âge 98 160 258
total 661 496 1157

Relevons toutefois que pour les enfants la
répartition entre filles et garçons était presque
la même. Du point de vue chronologique, on
constate, pour l’année 1851, que si depuis le
début de l’année les familles comprenaient
généralement entre 2 et 4 personnes, lors des
mois d’avril, mai et juin, cette proportion
s’éleva entre 4 et 6, pour retomber dès l’été aux
chiffres du début de l’année. C’est ce qui
explique qu’avril fut le mois le plus prolifique
en départs: très nombreux, ils étaient de plus
constitués de familles comptant dans leurs
rangs un grand nombre d’individus.

L e s  e n f a n t s

Notre recherche a été rendue malaisée par le
fait que, dans les différents registres, n’était
très souvent indiqué que le nom du chef de
famille, suivi de la simple mention «avec sa 
femme et ses x enfants». Or, comme il arrivait
que le chef de famille fût une personne d’une
cinquantaine d’années, ces «x enfants» n’en
étaient plus vraiment puisqu’ils étaient alors 
âgés de plus de 20 ans! Au sujet des enfants,
on peut situer leur nombre entre 2 et 4 par
famille90, ce qui peut sembler faible. Toutefois,
si nous considérons la répartition par «géné-
rations» qui nous donne, sur 623 cas qui ont
pu être étudiés:

enfants (moins de 15 ans) 220 (35,3%)
adultes (de 16 à 49 ans) 332 (55,3%)
personnes âgées (plus de 50 ans) 71 (11,4%)

�
88 Vo i r  D I CO S TA N Z O 1985,  vo l .  1 ,  

p .  10.
89 Pour  l e  dé ta i l  du  nombre  de  pe r -

sonnes  pa r  fami l l e s ,  vo i r  MAY E

1995,  p .  208 (Annexe  10) .
S igna lons  l e s  dépa r t s  de  7
fami l l e s  de  10 pe r sonnes  e t  p lus!

90 Pour  l e  dé ta i l  du  nombre  
d ’en fan t s  pa r  fami l l e s ,  vo i r  
i dem (Annexe  11) .
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nous remarquons alors que les chiffres pren-
nent une tout autre portée: la proportion des
enfants (environ 35%) fut relativement impor-
tante et constitua à n’en pas douter un han-
dicap supplémentaire pour des familles déjà
désargentées.

L e s  l i e n s  f a m i l i a u x

Nous l’avons déjà dit, en 1851 de nombreux
départs s’effectuèrent sous la forme de convois
dans lesquels on constate que non seulement
beaucoup d’émigrants étaient issus du même
village, mais aussi que des liens familiaux les
unissaient. Ainsi, il nous a été possible de
reconstituer des chaînes relationnelles allant 
jusqu’à 41 personnes, dont 25 en un seul
convoi! Etaient alors représentés tous les «liens»
possibles (parents, alliés, employés). Le cas
des domestiques est intéressant puisque ces der-
niers étaient parfois accompagnés de leur
propre famille, ce qui venait agrandir le cercle.
De tout cela, nous concluons une fois de plus
que l’«effet boule de neige» fut considérable

Outre l’organisation et la vie des paroisses,
l’Eglise joua en Algérie un rôle déterminant
dans l’éducation, tout particulièrement dans
celle des orphelins. En juillet 1854, Mgr Pavy,
deuxième évêque d’Alger, prit contact avec
l’Abbaye de Saint-Maurice pour se charger de
la direction de l’orphelinat de la province de
Constantine à Mdjez Amar93 qui accueillait
alors 84 enfants. Créé en 1849, l’orphelinat
fut administré par plusieurs congrégations
religieuses pour finalement être géré, dès 1853,

par un capitaine et sa compagnie de pionniers.
Comme la prise en charge de cet orphelinat
correspondait à l’une des deux missions de 
ses chanoines («la culture de la jeunesse et [...]
celle de la terre»94, l’autre étant l’administra-
tion de paroisses), l’Abbaye de Saint-Maurice
décida de répondre favorablement à la demande
de l’évêque d’Alger. Afin de voir de quoi il 
en retournait, l’évêque de Saint-Maurice, 
Mgr Bagnoud95, et son grand vicaire partirent
pour l’Algérie en septembre 1854. De retour

et que, l’«union faisant la force» et surtout
donnant du courage, les liens qui unissaient
ceux qui partaient, vinrent grossir ce mouve-
ment. De plus, il est fort probable que ces
liens affectifs renforcèrent encore l’impact des
lettres des émigrants comme principal vec-
teur de cette émigration.

L’ Â G E  D E S  É M I G R A N T S

Du fait de son caractère familial, tous les âges
furent représentés dans cette émigration. On
s’aperçoit d’après les chiffres91 (notamment
ceux par décennies)92 que la répartition est
relativement constante jusqu’à 50 ans, avec
toutefois un nombre élevé d’enfants âgés de 
moins de 10 ans. Au-delà de 50 ans, la pro-
portion décroît naturellement, les cinquante-
naires étant encore nombreux, les sexagénaires
plus rares et la doyenne des émigrants valai-
sans (seule septuagénaire) âgée de 76 ans.

�
91Pour  l a  répa r t i t i on  des  émig ran t s

se lon  leu r  âge  e t  l a  py ramide  
des  âges  (pa r  années) ,  vo i r  
MAY E 1995,  pp .  209 -210 
(Annexe  12)  e t  p .  244
(Graph ique  8) .

92 Pour  l ’âge  des  émig ran t s  pa r
décenn ies  e t  l a  py ramide  des  âges
(pa r  décenn ies) ,  vo i r  i dem,  
pp .  209 -210 (Annexe  12)  
e t  p .  245 (Graph ique  9) .

93 Pour  l a  l oca l i sa t ion  de  ce t  o rphe l i -
na t ,  vo i r  i dem,  p .  62,  no te  4 .
Pou r  p lus  de  dé ta i l s  su r  ce t te
œuvre  miss ionna i re  de  l ’Abbaye
en A lgé r i e ,  vo i r  BU S S A R D 1935,
pp .  25 -140;  A r ch i ves  de  l ’Abbaye
de  Sa in t -Maur i ce  (AASM),  Notes
su r  l ’O rphe l ina t  de  Md jez -Amar ;  
e t  AASM,  P ro toco les  des  Séances
du  véné rab le  Chap i t re  de  la
Roya le  Abbaye  de  Sa in t -Maur i ce
(30 janv ie r  1841-16 oc tob re
1873),  a ins i  que  les  l e t t res  qu i
l ’accompagnent .

94 AASM,  Le t t re  de  Mgr  Bagnoud au
min i s t re  de  la  gue r re  Va i l l an t ,  
?  oc tob re  1854.

95 Pour  p lus  de  dé ta i l s  su r  
Mgr  Bagnoud,  vo i r  MAY E 1995,  
p .  62,  no te  8 .
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à Saint-Maurice fin octobre, le prélat fit convo-
quer un Chapitre général extraordinaire pour
le 7 novembre où il lut un long rapport sur
Mdjez Amar96. Fortement impressionné par
ce dernier, le Chapitre général accepta le pro-
jet d’établissement.
Mgr Bagnoud engagea alors les véritables
négociations; celles-ci allaient s’avérer rapides
et relativement aisées. Le 2 avril 1855, le
maréchal Vaillant, ministre de la guerre, écri-
vait à Saint-Maurice pour confirmer la prompte
attribution à Mgr Bagnoud, au nom de l’Ab-
baye de Saint-Maurice, de la concession de
l’orphelinat (un peu plus de 500 ha). Mi-
avril, Mgr Bagnoud, accompagné de deux
chanoines, quittait Saint-Maurice pour Mdjez
Amar. Début mai, avant même d’avoir reçu 
le titre officiel de concession (fin juin) et afin
que l’installation des chanoines se passât avant
la saison chaude, il prenait possession de l’or-
phelinat. De retour en Valais début juillet,
Mgr Bagnoud donna lecture au Chapitre géné-
ral annuel du 10 juillet d’un rapport sur l’ad-
ministration de Mdjez Amar, avec les comptes
de la gestion d’un mois qui relevaient un petit
déficit d’environ 300 fr. Le Chapitre nomma
une nouvelle commission 
pour  rédiger  l e  mode  d’ ex i s t ence  du nouve l
é tabl i s s ement  de  Mdjez  Amar e t  pour  rév i -
s e r  l e s  cons t i tut ions  de  l ’Abbaye  de  Saint-
Maurice  af in de le s  mettre  en harmonie avec
la  nouve l l e  mai son d’Afr ique 97. 
L’enthousiasme pour la nouvelle œuvre était
alors immense: dans tout le canton, les cha-
noines ayant la charge de paroisses s’effor-
çaient de réunir des dons. En août, Mgr
Bagnoud repartait pour Mdjez Amar, avec
trois nouveaux chanoines. Deux autres les y
rejoignirent en octobre, en même temps que
cinq sœurs de la Charité (ou sœurs de Saint
Vincent de Paul), appartenant à une congré-
gation déjà présente en Algérie et possédant
une maison à Saint-Maurice, dont Mgr
Bagnoud s’était attaché les services, «pour la
tenue des petits enfants et pour la lingerie et
l’infirmerie»98. Le mois suivant arriva le com-

plément du personnel de l’orphelinat, com-
posé de 13 personnes (une famille de 3 
personnes de Bagnes et une famille de 8 per-
sonnes de Lens, village d’origine de Mgr
Bagnoud, accompagnée de l’époux d’une des
filles de la famille, également de Lens, ainsi
que d’un neveu du chef de famille, originaire
d’Icogne). Ces familles, venant tout spéciale-
ment s’occuper des cultures de l’orphelinat,
devaient en fait constituer le premier noyau
d’une colonie valaisanne que l’Abbaye projetait
d’établir dans des villages aux environs de
l’orphelinat. Ce fut toujours dans cette inten-
tion que les chanoines, à peine installés à
Mdjez Amar, sollicitèrent, le 6 juin 1855, la
concession d’une propriété d’environ 40 ha
(à l’Oued Cherf ), attenante à celle de l’or-
phelinat, afin d’y installer les orphelins éman-
cipés, ainsi que des colons valaisans. Une
série de documents des Archives nationales
d’Outre-Mer99 nous apprend que la dite
concession fut accordée à Mgr Bagnoud début
octobre, quelques semaines avant la réunion
du Chapitre claustral qui allait mettre un
terme à l’expérience algérienne de l’Abbaye de
Saint-Maurice.
En effet, assez rapidement le problème de
l’acclimatation vint troubler l’optimisme
manifesté jusque-là: malgré toute leur ardeur
et l’absorption fréquente de quinine, les cha-
noines, les sœurs et le personnel de l’orphe-
linat furent atteints plus ou moins grave-
ment de fièvres et de maladies qui entravèrent
fortement leurs activités. Ainsi, en décembre
1855, un chanoine, gravement malade, dut
rentrer en Valais, suivi quelques jours plus 
tard, et pour la même raison, par Mgr Bagnoud.
En juin 1856, un deuxième chanoine dut
rentrer à Saint-Maurice. Deux sœurs, atteintes
par les fièvres, moururent, ce qui nécessita
l’envoi de deux nouvelles religieuses en février
1856, en même temps que trois frères, ori-
ginaires de Savoie. De plus, aux problèmes
de santé vinrent s’ajouter des difficultés finan-
cières. Manquant de ressources pécuniaires,
notamment du fait de deux mauvaises récoltes
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96 Pour  p lus  de  dé ta i l s  su r  ce  

rappo r t ,  vo i r  BU S S A R D 1935,  
pp .  33 -34.

97 AASM,  P ro toco le  du  Chap i t re  géné -
ra l  du  10 ju i l l e t  1855,  p .  181.
Su r  l ’o rgan i sa t ion  du  pe r sonne l  e t
l a  jou rnée - type  des  o rphe l ins ,  vo i r
AASM,  Notes  su r  l ’O rphe l ina t  
de  Md jez -Amar,  1° Personne l  
de  l ’O rphe l ina t .

98 AASM,  Le t t re  de  Mgr  Bagnoud au
min i s t re  de  la  gue r re ,  
?  oc tob re  1854.  Pou r  l e  dé ta i l  de
la  convent ion  passée  en t re  
Mgr  Bagnoud e t  l a  mère  p rov in -
c i a le  des  sœurs  de  la  Cha r i té ,  
8  ju i l l e t  1855,  vo i r  BU S S A R D

1935,  p .  55.
99 ANOM, P rov ince  de  Cons tan t ine ,  

2  M 296,  Md jez  Amar .
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consécutives causées par le sirocco, les cha-
noines durent, pour faire face à toutes les 
obligations de l’orphelinat, contracter des
dettes. Le 26 août 1856, le Chapitre général
relevait que l’entreprise de Mdjez Amar ne 
donnait pas les résultats espérés, les obstacles
à vaincre se révélant quasi insurmontables, et
il décidait l’abandon de l’orphelinat, se refu-
sant à continuer une entreprise à laquelle il 
avait dû à plusieurs reprises venir financière-
ment en aide100.
Entre-temps, à fin juillet 1856, le chanoine 
responsable de l’orphelinat avait congédié 
le personnel valaisan afin de réduire les
dépenses. A la mi-octobre, ne considérant
pas la décision du Chapitre comme définitive,
il tenta, appuyé par Mgr Pavy, d’obtenir une
subvention un peu plus importante auprès 
du ministre de la guerre. Cette démarche allait
être vaine car deux semaines plus tard, soit 
le 30 octobre, le Chapitre claustral confirmait 
l’abandon de l’orphelinat de Mdjez Amar. En
mars 1857, l’Abbaye de Saint-Maurice ven-
dait sa propriété de l’Oued Cherf au curé de
Guelma. Quant à l’administration de l’or-
phelinat, avec l’aide de Mgr Pavy, elle fut
reprise, en mai 1857, par un certain abbé
Gatheron, qui ne fut pas plus heureux que ses
nombreux prédécesseurs: à la fin de 1857
déjà, l’établissement fermait définitivement 
ses portes. 
Même si l’Abbaye de Saint-Maurice ne s’en-
gagea pas à la légère dans cette aventure algé-
rienne, force est de constater que ses onze
chanoines ne résistèrent pas mieux au climat
que les colons et que l’Abbaye sous-estima
sûrement les difficultés liées à une instal-
lation dans un pays où le climat était un
facteur de réussite déterminant et où plusieurs
années d’investissements déficitaires, ce qu’elle
n’était pas prête à consentir, constituaient un
élément même de cette réussite.

U N  E X E M P L E  D ’ É M I G R A T I O N
M I L I T A I R E :  L E S  V A L A I S A N S  E T
L A  L É G I O N  É T R A N G È R E

Créée par ordonnance royale du 9 mars 1831,
afin de servir la France outre-mer, la Légion
étrangère trouva en Algérie, dont Paris entre-
prenait la conquête à la même époque, son
terrain de prédilection. Dès avril 1832, ses
presque 5000 hommes y participèrent aux
opérations militaires. Par la suite, la Légion
se trouva répartie, toujours plus vers le sud,
dans les trois provinces, surtout dans celles
encore imparfaitement pacifiées d’Oran 
(2e régiment étranger) et de Constantine (1er

régiment étranger). Outre le rôle déterminant
que joua la Légion dans la conquête et la
pacification de l’Algérie, il faut également
mentionner son œuvre dans le domaine des 
travaux d’intérêt public.
Déterminer le nombre exact de Valaisans101

ayant servi dans la Légion étrangère n’est pas
chose aisée. Tout au plus peut-on articuler
quelques chiffres approximatifs. Le Valais a
une longue tradition de service étranger
(France, Espagne, Naples, Rome, etc.). Ce 
fut, du reste, vers ces deux derniers services
que les Valaisans se rendirent de préférence.
Il y a à cela trois raisons: les services en Ita-
lie perdurèrent, malgré l’interdiction des capi-
tulations, sous la forme d’engagement per-
sonnel; ils étaient mieux rémunérés et enfin,
élément capital pour le recrutement, des offi-
ciers valaisans y servaient. C’est pourquoi,
contrairement aux Bernois, Genevois et Vau-
dois, peu de Valaisans s’engagèrent dans la
Légion pendant la période allant de sa créa-
tion aux années 1860; ainsi nous n’avons
retrouvé la trace que de 6 Valaisans (2 offi-
ciers, un sous-officier, 3 soldats) y ayant servi.
Pour la période allant des années 1860 à la
fin du siècle, leur nombre s’éleva à 17 (un
sous-officier et 16 soldats). Un point commun
concerne la plupart d’entre eux: leurs papiers,
bien qu’indiquant pour origine un village
valaisan, donnaient comme dernier domicile

�
100 Vo i r  AASM,  P ro toco le  du  Chap i t re

géné ra l  du  26 août  1856,
pp .  198 -199.

101 Pour  une  app roche  h i s to r i que  su r
l e s  Su i s ses ,  l a  f i n  du  Se r v i ce  de
F rance  e t  l a  c réa t ion  de  la
Lég ion ,  vo i r  MAY E 1995,  
pp .  69 -70.  Pou r  une  é tude
dé ta i l l ée  su r  l e s  Su i s ses  
e t  l a  Lég ion  é t rangè re ,  vo i r
MA R A D A N 1987.
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une ville française. Ne soyons pas dupes: à 
l’exception d’un ou deux «fils de Suisses» 
nés en France et largement francisés, leur
prétendu domicile français n’était en fait
qu’un leurre destiné à leur permettre de ne
pas être inquiétés dans le cas d’un retour au
pays; de plus, il se trouve que la plupart des
villes françaises indiquées étaient des 
localités où l’on pouvait contracter un enga-
gement! L’un de ces soldats présentait une 
particularité: il s’agit d’un dénommé Pierre 
Charvoz, de Bagnes, qui partit enfant avec 
ses parents (février 1851) en Algérie où, devenu
adulte, il put s’engager dans la Légion du 
fait de sa nationalité suisse (en effet, les Fran-
çais en étaient exclus). L’accroissement sen-
sible de la présence valaisanne dans la Légion
s’explique notamment par le licenciement 
des soldats servant à Naples (1859) et à Rome
(1870); pour ceux qui ne voulaient pas ren-
trer au pays, craignant d’y être «sans ouvrage,
ni moyen d’existence, souffrant par là de la
faim et de la misère»102, un enrôlement dans
la Légion était une issue honorable. D’ailleurs,
nous observons le passage à la Légion de
quelques Valaisans de l’un des deux services
italiens, et inversement.
Pour ce qui est des «états d’âme des Valaisans»,
il semble que, pour un certain nombre d’entre
eux, l’expérience de la Légion ne fut pas des

Si vouloir émigrer est facile, entre-
prendre le voyage se révèle plus complexe. En
effet, dès les préparatifs, les choses se compli-
quaient. Après la vente des biens et l’obtention
d’un passeport, il fallait faire ses malles en 
se restreignant au nécessaire. Malgré tout, 
les émigrants emmenaient parfois avec eux,
comme de véritables reliques, du mobilier
familier, des vêtements, des instruments agri-

coles, quelquefois même des semences. Venait
ensuite le jour du départ qui donnait lieu,
nous apprennent divers documents, à des céré-
monies quasi rituelles: 
Le jour  du dépar t ,  à  Troi s torrent s ,  l e s  émi-
grants [environ 80] assistèrent à une grand’messe,
puis le cortège se mit en marche, joyeux d’al-
l e r  dans  la  t e rre  promise104.

plus heureuses. Les multiples cas de juge-
ments portés contre eux et les tout aussi nom-
breux cas de libérations anticipées ou de
demandes d’annulations d’engagement, lais-
sent entrevoir des difficultés. Les demandes
de libération se heurtèrent aux réticences «com-
préhensibles» de la France, à celles des can-
tons, mais aussi et surtout, à celles des com-
munes. Celles-ci refusèrent très souvent de
faciliter le retour de ressortissants dont la res-
pectabilité était mise en doute. Les demandes
de retour font apparaître, une fois de plus, 
l’attitude regrettable de certaines communes.
C’est ainsi qu’une commune répondit au
Conseil d’Etat qui lui demandait des docu-
ments indispensables au retour d’un de ses
ressortissants légionnaire: «Ce soldat est un
jeune étourdi qui a besoin du climat de
l’Afrique et de la discipline militaire»103. Le
climat de l’Afrique et la discipline militaire 
lui furent, en réalité, tellement profitables
qu’il fut condamné en Algérie, en l’espace 
de cinq ans, successivement à six mois de pri-
son, cinq ans de travaux publics et deux ans
de prison! Il est difficile, pour finir, de dire
si les légionnaires valaisans profitèrent des
avantages accordés après leur libération (natu-
ralisation facilitée, obtention de terres en Algé-
rie, etc.). Toutefois, il semble qu’en grande
majorité, ils préférèrent rentrer au pays.

�
102 AF,  E  2  1082,  Doss ie r s  pe r son -

ne l s  (Lég ion  é t rangè re) .
103 AF,  E  2  1093,  P ropos  du  conse i l

communa l  de  Sa in t -Maur i ce  c i tés
pa r  l e  Conse i l  d ’E ta t  dans  sa
le t t re  au  Conse i l  f édé ra l ,  
8  ma i  1879.

104 TA M I N I e t  DÉ L È Z E 1924,  p .  291.
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L E S  C O N D I T I O N S  D U  V O Y A G E

Au début des années 1850, alors que les 
agences d’émigration n’opéraient pas encore
en Valais, les émigrants devaient organiser
leur transport, veiller à leur hébergement et
à leur nourriture. L’émigrant, en général inex-
périmenté et insouciant, était facile à trom-
per et, au cours du voyage, les occasions de
le faire ne manquaient pas: prix sur le trans-
port, sur les vivres, sur l’hébergement, etc. Il
arrivait en outre que les émigrants fissent
confiance à toutes sortes d’individus, qui les
trompaient parfois de la manière la plus 
infâme, si bien qu’ils se trouvaient alors 
dépouillés de tout ce qu’ils possédaient avant
même d’avoir quitté le continent. Une fois
arrivés au port, les émigrants, avec ou sans
titre de passage gratuit, devaient quelquefois 
attendre plusieurs jours, voire plusieurs
semaines avant d’embarquer. Là encore, dans
une ville qui, pour ceux qui n’avaient jamais
quitté leur Valais natal, devait prendre des
allures de fourmilière humaine, ils étaient,
comme tout au long du voyage, livrés à eux-
mêmes. Les occasions de se faire engueuser s’y
multipliaient, les émigrants représentant un
«client» intéressant non seulement pour les
commerçants et les aubergistes des cités por-
tuaires, mais aussi pour les escrocs de toutes
sortes.

L E S  M O Y E N S  D E  T R A N S P O R T
S u r  l e  c o n t i n e n t

L’itinéraire habituellement suivi passait par 
le pays de Vaud, Genève et Lyon. De là, les
émigrants descendaient la vallée du Rhône
vers les ports d’embarquement pour l’Algérie
qu’étaient Marseille, Toulon ou Sète. Sur ce
parcours effectué en plusieurs étapes, divers
moyens de transport étaient à disposition: le
char, la diligence, le bateau, le train, etc. Les
premiers départs de 1851 se firent sur des
chars lourdement chargés et regroupés jusqu’à
former un véritable convoi. Au sein de ces
convois, les émigrants désignaient l’un d’entre

eux qui, personne avisée et de préférence let-
trée, prenait la direction et devenait au besoin
leur porte-parole. Cette organisation (convoi,
chef de convoi, etc.) était relativement répan-
due à l’époque, car elle permettait, l’union
faisant la force, d’éviter d’être dupé ou volé.
Dès le milieu de l’année 1851, certains émi-
grants, plus argentés et plus organisés, car
mieux renseignés, commencèrent à utiliser la
diligence, le bateau (sur le Léman, sur le
Rhône), le train105.

L a  t r a v e r s é e  d e  l a
M é d i t e r r a n é e

A la différence du courant transatlantique, 
la traversée de la Méditerranée était à cette
époque relativement aisée. Toutefois, les condi-
tions dans lesquelles elle s’effectuait n’étaient
pas toujours des plus agréables. Les voyageurs
de troisième classe étaient, ainsi que 
leurs bagages, et quel que fût le temps, entas-
sés sans ordre sur le pont; ils devaient dormir
dans des hamacs garnis de couvertures, ou
dans l’entrepont en cas de mauvais temps, et
ils ne recevaient qu’une ration alimentaire
semblable à celle des matelots. Ainsi, il arri-
vait fréquemment que les bagages fussent
mouillés, endommagés, voire emportés par 
les flots.

L A  D U R É E  E T  L E  C O Û T  D U
V O Y A G E

Gros avantage par rapport aux destinations
américaines, la durée du voyage Valais-Algé-
rie était alors de deux semaines en moyenne
(une semaine en 1855, encore moins en 1880).
Cela donnait:

en 1855: en 1880:
du Valais aux ports d’embarquement
de 5 à 10 jours 2 jours
l’attente au port d’embarquement
de 2 à 10 jours de 1 à 3 jours 
la traversée de la Méditerranée
de 2 à 3 jours entre 50 et 60 heures.
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ren t s  se r v i ces  e t  l i gnes  u t i l i sés ,
vo i r  MAY E 1995,  p .  74.
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Une traversée «aussi courte» avait entre autres
l’avantage de réduire les cas de décès: ainsi
nous n’avons, concernant les Valaisans, qu’un
cas de mort en mer (une fillette). En 1851,
les frégates à vapeur de l’Etat (Messageries
Nationales, puis Messageries Impériales sous 
le Second Empire) effectuaient trois allers
retours par mois entre Toulon et Alger; quant
à la Compagnie Bazin, compagnie privée mais
agréée par l’Etat, elle offrait, également trois
fois par mois dans les deux sens, des départs
de Marseille en direction d’Alger et Stora 
(province de Constantine). D’autres compa-
gnies proposaient également trois départs 
mensuels de Marseille, de Toulon, ou de Sète
(ce dernier port ayant été peu utilisé par les
Valaisans, si ce n’est en provenance d’Alger).
Dès le milieu des années 1850, on vit appa-
raître des départs hebdomadaires à jour fixe
qui seront encore valables au cours des années
1880, lorsque la Compagnie générale transat-
lantique introduira, en septembre 1887, un 
service quotidien de paquebots entre Mar-
seille et Alger.
Du fait de sa proximité, le prix du voyage 
du Valais en Algérie était évidemment bien 
inférieur à celui d’un voyage transatlantique.
Si l’on peut estimer, dans les années 1850, le
prix de ce dernier à près de 500 fr. pour un
adulte, il n’était que d’une centaine de francs
pour l’Algérie. Variant selon le type de trans-
port adopté, le prix du voyage comprenait
néanmoins des coûts fixes: ceux de la nourri-
ture et du logement (en moyenne de deux à
trois francs par jour et par personne), ainsi que
ceux du transfert des bagages d’un moyen 
de transport à l’autre ou de l’excédent de
bagage, etc. revenant à chaque fois à quelques
dizaines de francs. Ceux qui avaient obtenu
le passage gratuit sur l’un des bâtiments de l’Etat
voyaient le coût de leur voyage réduit dans
des proportions intéressantes, encore plus si le
gouvernement français leur avait octroyé,
comme à ses émigrants nationaux, «un secours
de route qui se chiffre à 30 sous par myriamètre
soit 15 sous par lieue parcourue (4 km)»106, soit

environ 20 fr. suisses. Pour ceux qui n’avaient
pas eu droit au passage gratuit sur mer, le prix
de la traversée en troisième classe s’élevait 
à 35 fr. (tombant à moins de 15 fr. dans 
les années 1860 et à moins de 10 fr. dans les
années 1880). Dans les cas du bateau et du
train, il faut signaler que les enfants, de trois
à douze ans, voyageaient à moitié prix et que
le trajet était gratuit pour les nourrissons...
assis sur les genoux de leurs parents.

L E S  P O R T S  D ’ E M B A R Q U E M E N T :
M A R S E I L L E  E T  T O U L O N

Le port phocéen fut tout au long de ce cou-
rant migratoire valaisan, le passage, sinon
obligé, du moins privilégié des émigrants,
d’une part parce qu’ils devaient y faire viser 
leur passeport au consulat suisse, d’autre 
part parce que Marseille, outre sa position géo-
graphique avantageuse à l’embouchure du
Rhône, était l’un des principaux ports d’em-
barquement pour l’Algérie, surtout pour ceux
qui n’avaient pas de titre de passage gratuit
sur mer. Pour 1851, ce furent 262 Valaisans
(soit environ 25% de ceux partis cette année-
là) qui s’y embarquèrent (158 pour Alger, 84
pour Stora, 19 pour Bône et un pour Oran),
le plus souvent en payant leur passage.
Toulon, port d’embarquement des colons
subventionnés français, vit également pas-
ser un grand nombre d’émigrants valaisans,
tout particulièrement ceux qui avaient obtenu,
outre une concession de terre, le titre de pas-
sage gratuit sur l’un des navires de l’Etat. Les
autorités françaises ne prenant pas garde à la
possibilité de les embarquer de suite, il s’en
suivait parfois un encombrement indescrip-
tible et des conditions de vie difficiles dans
des lieux peu adaptés pour recevoir tant d’in-
dividus à la fois. Cela avait naturellement
pour conséquence d’obliger certaines familles
à attendre leur tour pendant plusieurs semaines
et à dépenser ainsi leur maigre pécule avant 

�
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même d’avoir atteint la côte africaine. En 1851,
ce fut un total de 709 Valaisans – soit envi-
ron 70% des émigrants de cette année-là –
qui s’embarquèrent de Toulon pour Alger.

L’ A R R I V É E  E N  A L G É R I E

A Alger, une fois débarqués, les émigrants
étaient envoyés au «Dépôt des colons», aussi
appelé «Dépôt des ouvriers». Les détenteurs 
d’une concession étaient dirigés dès le lende-
main vers celle-ci. Par contre, ceux qui n’en 
avaient pas pouvaient attendre là plusieurs

jours, jusqu’à ce qu’on eût trouvé à les placer.
Pendant ces quelques jours passés au «Dépôt
des Colons», les familles valaisannes étaient
«interrogées et examinées»107, afin de savoir si
d’autres les suivaient et de juger de leurs condi-
tions physiques. Elles y recevaient également
de nombreux secours, principalement en vête-
ments, car beaucoup se trouvaient dans un
grand dénuement. Une fois leur sort fixé, ces
familles étaient acheminées, certaines sur des
chars, d’autres à pied, jusqu’aux villages où
l’autorité avait décidé de les placer. A cause de
l’état des routes, ce trajet nécessitait souvent
plus d’une journée.

�
107 ANOM, F  80 1391,  Co lon ies

ag r i co les ,  Le t t re  du  gouve rneu r
géné ra l  pa r  i n té r im au  min i s t re
de  la  gue r re ,  15 ju i l l e t  1851.
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Nous n’évoquerons ici ni les causes,
ni la chronologie de la conquête de l’Algérie
par la France108, qui débuta le 14 juin 1830
par l’occupation de quelques points du litto-
ral, pour nous intéresser plutôt à une de ses
conséquences: la colonisation de ce pays.

L A  C O L O N I S A T I O N  AV A N T  1 8 5 0

L’occupation du pays se fit par à-coups, sans
plan précis. Une Ordonnance du 22 juillet
1834 vint confirmer le caractère définitif 
de l’implantation française et instaura un 
gouvernement général des possessions fran-
çaises dans le nord de l’Afrique109, rattaché au

�
108 Pour  un  b re f  ape r çu  h i s to r i que  de

la  conquête  de  l ’A lgé r i e  pa r  l a
F rance ,  vo i r  MAY E 1995,  pp .  81 -
82.  Pou r  p lus  de  dé ta i l s ,  vo i r
no tamment  AG E R O N e t  JU L I E N

1979,  2  t . ,  MO N TA G N O N 1986,
ST O R A 1991.

109 Pour  l e  s ta tu t  de  l ’A lgé r i e  en t re
1834 e t  1848,  vo i r  MAY E 1995,
p .  211 (Annexe  13 et  Annexe
14).
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Ministère de la guerre. Rapidement se posa la
question de la mise en valeur de ce nouveau
territoire, sa possession étant stérile sans sa
colonisation. Ce furent finalement les événe-
ments qui décidèrent et accélérèrent les choses.
Fin juin 1835, les hostilités reprirent. A la
suite d’un nouveau traité de paix, le 30 mai
1837, la France obtenait le contrôle des villes
côtières et de la plaine de la Mitidja. Mais en
novembre 1839, l’insurrection renaissait. La
France, abandonnant cette fois la notion d’oc-
cupation restreinte, se lança dans une guerre
totale qui ne se termina qu’en décembre 1847
par l’occupation complète de l’Algérie et la
mise en place d’une véritable politique de colo-
nisation.

L a  c o l o n i s a t i o n  o f f i c i e l l e

Le gouvernement français hésita longtemps
entre divers types de colonisation: agricole
(c’est-à-dire familiale), capitaliste, libre110, indi-
gène, militaire ou pénitentiaire. Finalement, 
en septembre 1848111, après avoir abandonné
dans les premiers temps de la Conquête la
colonisation à l’initiative privée et tenté diffé-
rents essais de colonisation avec les gouverneurs
généraux Clauzel et Bugeaud112, Paris pré-
féra donner la priorité à une colonisation
agricole, tout en acceptant l’existence paral-
lèle des autres. On était parti du principe que
pour lutter contre les nombreuses difficultés
d’un premier établissement, il ne fallait pas
moins de toute l’énergie que la propriété indi-
viduelle faisait naître! Relevons que cette 
colonisation agricole permit à la IIe Répu-
blique, instaurée en février 1848, de se débar-
rasser de quelques milliers de chômeurs et
d’éléments subversifs, à la suite des san-
glantes journées de juin qui avaient opposé
le peuple de Paris aux forces conservatrices:
ainsi, le Décret du 24 janvier 1850 fixa que
les insurgés de juin 1848 encore détenus,
soit près de 4500 personnes, seraient dépor-
tés en Algérie. La répression qui suivit le coup
d’Etat de Louis-Napoléon Bonaparte, le 

2 décembre 1851, entraîna de nouvelles 
déportations vers l’Algérie qui touchèrent cette
fois près de 9600 personnes. 

L e s  « c o l o n i e s  a g r i c o l e s  d e  1 8 4 8 »

La IIe République décida d’installer en Algé-
rie 13 500 colons (Loi du 18 novembre 1848)
dans 42 centres agricoles à créer, sous la
forme de villages fortifiés dont elle confia 
la direction à un officier. Le Ministère de la
guerre, en charge de l’administration de l’Al-
gérie, dut veiller à la construction des mai-
sons, à l’exécution des travaux d’utilité
publique, aux subventions à accorder aux
colons – matériaux, outils, semences, bes-
tiaux – ainsi qu’aux frais de leur transport, etc.
Le système de concession choisi («conces-
sions sous clauses résolutoires») permettait
au colon de devenir définitivement proprié-
taire des terres qu’on lui concédait, s’il réali-
sait les travaux de mise en valeur qu’on lui
imposerait. L’appel fut entendu et 13 972
colons, dont près de 10 000 Parisiens, parti-
rent en 17 convois. L’expérience de ces 
centres de colonisation, souvent évoqués sous
l’appellation de «centres de 1848», se solda glo-
balement par un échec, même si aucun d’entre
eux ne disparut. La plupart des colons, en
grande majorité des citadins peu expéri-
mentés en agriculture, rapidement livrés à 
eux-mêmes et accablés par le climat et les
épidémies, payèrent un lourd tribut à la colo-
nisation: plus de 3000 morts et 7000 renon-
ciations. Ceux qui restèrent, préférèrent 
s’installer dans les villes où ils connurent,
comme en Métropole, la misère.

L e s  c e n t r e s  d e  1 8 4 9

Malgré tout, en prévision de l’arrivée de six nou-
veaux convois, soit 6000 colons, dans le cou-
rant de l’automne, l’administration coloniale
fit construire douze nouveaux villages en 
1849. Mais finalement un seul convoi partit
en 1849, car entre-temps l’Assemblée natio-

�
110 Pour  p lus  de  dé ta i l s  su r  l a  

co lon i sa t ion  l i b re ,  vo i r  
MAY E 1995,  pp .  85 -86.

111 Sur  l e s  mod i f i ca t ions  de  s ta tu t
de  l ’A lgé r i e  su r venues  en
automne 1848,  vo i r  i dem,  
p .  82,  no te  11 e t  p .  212
(Annexe  15) .

112 Pour  p lus  de  dé ta i l s  su r  C lauze l ,
a ins i  que  su r  Bugeaud e t  ses
t ro i s  p ro je t s  success i f s  de  co lon i -
sa t ion  «mi l i t a i r e» ,  vo i r  i dem,  
p .  82,  no tes  9 -10.
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nale avait décidé de surseoir à tout établisse-
ment tant qu’une commission d’enquête ne
lui eût fourni des éléments d’appréciation
sur les résultats des «colonies de 1848». Cette
commission spéciale, tout en se félicitant du
travail effectué et en reconnaissant les erreurs
de l’administration, incrimina surtout le
recrutement des colons parmi des citadins. Un
Arrêté du 19 septembre 1849 vint pallier cette
erreur en prescrivant «qu’on choisirait doré-
navant les émigrants un tiers parmi les pay-
sans français, de préférence méridionaux, un
tiers parmi les soldats libérés et un tiers parmi
les ouvriers industriels»113. Mais, dans le même
temps, le gouvernement ajourna purement 
et simplement l’installation des colons pour 
1849 et 1850.

L A  C O L O N I S A T I O N  D A N S  L E S
A N N É E S  1 8 5 0

Pour voir reprendre les départs de convois en
direction de l’Algérie, il fallut attendre la Loi
du 20 juillet 1850 qui instaura un nouveau régime
d’émigration prévoyant «de peupler les nou-
veaux villages de familles de cultivateurs de la
métropole ou d’Algérie qui justifieraient des
ressources nécessaires à leur installation»114.
La grande originalité introduite par cette nou-
velle législation fut la notion de «villages dépar-
tementaux»115, c’est-à-dire que
les familles destinées à chaque centre seraient,
autant  que  po s s ib l e ,  choi s i e s  dans  l e  même
département ou les départements limitrophes;
ayant  l e s  mêmes  habi tude s ,  pra t iquant  l e s
mêmes  cul ture s ,  e l l e s  s eraient  par  ce la  même
plus  di sposée s  à  s’ entr’a ider  e t  obt iendraient
de leurs communs efforts des résultats meilleurs
que  s i  e l l e s  avaient  é t é  complè tement  é t ran-
gère s  l e s  une s  de s  autre s116.
On alla même plus loin en veillant à ce que
l’officier en charge de la direction du centre
fût originaire du même département que les

colons. On fit achever les douze villages com-
mencés en 1849 qui conservèrent la dénomi-
nation de «colonies agricoles de 1849». En
fait, cette loi prévoyait la continuation du
peuplement en employant deux formules: le
maintien des villages de 1849 sous la tutelle
des militaires et la création de villages de
colonisation libre, sous juridiction civile,
par des habitants venus à leurs frais de la Métro-
pole. On peut encore relever que sur le prin-
cipe des «villages départementaux», les auto-
rités coloniales regroupèrent également en 
une localité distincte des éléments venant
de la même nation. Ce fut, nous le verrons,
le cas des Valaisans avec le village d’Ameur
el Aïn et certaines localités de la région de
Koléah (1851), mais aussi avec les Mahon-
nais ou les Prussiens dans d’autres centres.
Si, dans l’ensemble, ce nouveau système n’ap-
porta pas de résultats probants, on peut tou-
tefois remarquer que les nouveaux venus
s’accrochèrent à leur concession avec plus
d’opiniâtreté et qu’entre 1851 et 1858, alors
que la France poursuivait la soumission de
l’Algérie – la Kabylie ne fut pacifiée que vers
1857 – ce furent 68 centres, regroupant 85
villages, qui furent créés, faisant augmenter
la population agricole européenne de plus de 
15 000 âmes.

L A  C O L O N I S A T I O N  À  P A R T I R
D E  1 8 6 0

S’étant convaincu que «l’Algérie ne devait pas
être livrée aux colons»117, l’Empereur Napo-
léon III annonça un changement radical de
politique: désormais, Paris considérait que le
«vrai paysan de l’Algérie, c’était l’Indigène»118.
Cette politique impériale du «Royaume Arabe»
tendait, grâce à une administration purement
civile, à l’assimilation politique. Elle eut
notamment pour conséquence de supprimer
l’octroi de concessions gratuites (Décret du  

�
113 AG E R O N e t  JU L I E N 1979,  t .  1 ,  

p .  374.
114 FR A N C 1928,  p .  370.
115 Pour  l ’o r ig ine  de  ce  concep t ,  

vo i r  MAY E 1995,  p .  86,  no te  27.
116 FR A N C 1928,  p .  370.
117 JO R D I e t  CR E S P O 1991,  p .  32.
118 I b idem.
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31 décembre 1864 ), qui entraîna une diminution
remarquable du nombre des immigrants, au
profit du système des concessions par vente à
prix fixe et à bureau ouvert (enchères), qui
s’avéra être un très mauvais régime du point
de vue des résultats. La chute du Second
Empire, le 4 septembre 1870, et l’avènement
de la IIIe République contribuèrent à l’éla-
boration d’une nouvelle politique favorable
à la colonisation119. Celle-ci relança la colo-
nisation officielle – création, entre 1871 et 1877,
de 197 centres comprenant 264 villages et
quelque 30 000 colons – notamment au pro-
fit des Alsaciens et des Lorrains (5000 entre
octobre 1871 et mars 1875), à la suite de
l’annexion de leurs départements par l’Alle-
magne, le 10 mai 1871, puis en faveur de
Languedociens. Ce nouveau système de peu-
plement (Décret du 16 octobre 1871) excluait
les étrangers: il fallait en effet être français,
chef de famille, posséder un capital de 5000
fr. [FF] au moins, et avoir des connaissances
agricoles. Il fallut attendre le Décret du 30
novembre 1878 pour que la mise à l’écart des
étrangers fût atténuée: dès lors, les candidats
à la naturalisation purent obtenir des conces-
sions. Des années 1880 à la fin du siècle, on
peut parler de colonisation à outrance, même
si l’accroissement se fit plus par l’agrandisse-
ment des centres existants que par la création
de nouveaux (seuls 23 nouveaux centres virent
le jour). Un quatrième système d’octroi de
concession, la concession à prix libre, fut ins-
tauré au début des années 1890. Il offrait les
terres encore disponibles au système libéral de
l’offre et de la demande, tout en conservant la
gratuité de certaines concessions.

L’ O C T R O I  D E S  C O N C E S S I O N S

L e s  d e m a n d e s  a u  m i n i s t r e  d e  l a
g u e r r e

Nous sommes en présence d’une colonisation
officielle, organisée par l’Etat, du transport à
l’installation du colon. Mais avant d’être pris

en charge de la sorte, celui-ci devait faire une
demande de concession auprès du ministre de
la guerre auquel appartenaient la plupart des
décisions relatives à la colonisation en Algérie.
En ce qui concerne l’admission des colons,
elle était prononcée par le ministre lui-même,
sur proposition d’une commission spéciale.
Procédure datant des premiers temps de la
conquête, elle prit toute son ampleur avec les
débuts de la colonisation agricole en 1848.
Comme avantages, le ministre pouvait, outre
une concession gratuite de 4 à 12 ha, accor-
der une indemnité de route en plus des frais
de route (transport et nourriture), ainsi que le
passage gratuit sur mer. Les Suisses qui vou-
lurent obtenir de tels avantages durent s’adres-
ser à l’ambassade de France à Berne ou à la
légation de Suisse à Paris, le chargé d’affaires
jouant le rôle d’intermédiaire à l’instar des
préfets français pour leurs compatriotes.
Dans le cas des Valaisans, une série de lettres,
conservées aux Archives fédérales120, nous
permet de relever que 34 demandes parvin-
rent de janvier à octobre 1851 au chargé d’af-
faires qui les transmit au ministre. Trente-
deux obtinrent une réponse ministérielle
favorable, deux étant refusées pour cause de
ressources insuffisantes. On constate que les
premiers bénéficiaires valaisans (janvier-mars)
furent dirigés vers la province de Constantine,
plus précisément vers le village de Penthièvre.
Quant aux suivants (mars-octobre), on les
retrouvera dans les villages à forte concentration
valaisanne de la province d’Alger, ainsi que,
pour quelques-uns (avril et octobre), dans la
région de Bône (Constantinois). Le nombre
total des Valaisans qui profitèrent de tels avan-
tages peut paraître dérisoire. Nous ferons
deux remarques à ce sujet: tout d’abord, il est
fort possible que d’autres demandes aient été
faites, mais nous n’en avons pas trouvé trace;
d’autre part, nous pouvons procéder aux
mêmes remarques que celles émises au sujet
des personnes placées sous le contrôle d’une
chambre pupillaire121: il faut savoir que seul
le chef de famille était pris en considération,

�
119 Sur  l e  s ta tu t  a lo r s  con fé ré  à

l ’A lgé r i e ,  vo i r  MAY E 1995,  p .  88,
no te  35 e t  p .  212 (Annexe  16) .

120 AF,  E  2200 Pa r i s  1 ,  vo l .  34 -35.
121 Vo i r  sup ra ,  p .  142.
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alors que toute sa famille, au sens large du
terme, ainsi que ses collatéraux ou ses domes-
tiques, bénéficiaient du même avantage. Cela
représenterait alors, on s’en doute, un nombre
non négligeable d’individus profitant de cette
mesure. Et cela est d’autant plus visible si l’on
considère que nous n’évoquons ici que 
quelques mois de l’année 1851! D’après nos
recherches, on peut estimer que plus de 200
personnes passèrent gratuitement sur mer et
furent installées sur une concession officielle.
Du reste, on pourrait encore amplifier ce
chiffre, puisqu’un grand nombre de Valai-
sans, suivant en cela l’exemple de leurs devan-
ciers, ou tout simplement ignorant cette
manière de procéder, continuèrent à partir
sans faire de demandes préalables, persuadés
que 
dès  l eur  arr ivée [ . . . ]  [à  Marse i l l e ] ,  l e  gou-
vernement français  se  chargerait  de les  trans-
por ter  à  de s t inat ion,  de  pourvoir  à  tout  c e
que  néce s s i t e  l eur  co loni sa t ion de  manière  à
ce  qu’ i l s  n’ eus s ent  p lu s  à  s e  met t re  en  pe ine
de  r i en122. 
Et pourtant, plusieurs d’entre eux, arrivés à
Marseille dépourvus de papiers, soit parce
qu’ils n’avaient pas fait de demandes, soit
parce qu’ils s’étaient mis en route avant même
d’avoir reçu la réponse du ministre de la guerre,
obtinrent le passage gratuit à partir de Toulon,
sans l’assurance de se voir accorder une conces-
sion, une fois en Algérie, de l’Intendant mili-
taire, officier chargé de l’organisation des pas-
sages gratuits et du transport des effets en
direction de l’Algérie.

L e s  c o n d i t i o n s  e x i g é e s  p a r  
l a  F r a n c e :  u n e  b o n n e  m o r a l i t é
e t  d e s  r e s s o u r c e s  p é c u n i a i r e s
s u f f i s a n t e s

Il était exigé que fût adjoint à la demande 
de concession un certificat authentique consta-
tant la moralité des requérants, leur profes-
sion, leur âge, le nombre et l’âge de leurs
enfants. Une telle contrainte n’avait rien d’ex-

ceptionnel. Toutefois, on peut douter de 
sa réelle efficacité. En effet, pour chaque
demande arrivant sur le bureau du ministre,
le document établissant la parfaite conduite 
morale du requérant ne tarissait pas d’éloges
sur ce dernier. Dans le cas des Valaisans, leurs
bonnes mœurs, leur goût du travail et autres
qualités estimables furent révélés par les nom-
breuses lettres de recommandation que déli-
vrèrent les curés et surtout les autorités com-
munales, qui ne s’étaient pas fait prier!
Dès les débuts de la présence française en
Algérie, le ministre de la guerre exigea éga-
lement des futurs colons des ressources pécu-
niaires suffisantes. Sans être précisément
fixées (mais elles devaient être proportion-
nées à la composition de la famille), elles
devaient s’élever entre 1200 et 1500 fr. [FF]
pour une famille peu nombreuse (trois à cinq
membres), ce qui correspondait grosso modo
à environ 1000 fr. suisses. Le but recherché 
était que les colons, bien qu’aidés par l’Etat,
pussent subvenir aux dépenses de premier
établissement et d’entretien, en attendant la
première récolte, synonyme de nourriture 
et de capitaux, et surtout parer aux imprévus
comme la maladie. Il s’agissait d’éviter que 
les colons ne tombassent totalement à la
charge de l’Etat. Une fois de plus, cette clause
n’empêcha nullement l’émigration de per-
sonnes sans réels moyens, puisque, pour
prendre l’exemple des Valaisans, les autorités
françaises consentirent souvent à admettre
l’arrivée en Algérie de gens dénués de res-
sources, en tant qu’«ouvriers agricoles 
à charge d’une famille». Dans ce cas, on ne 
leur demandait que 300 fr. [FF], soit environ
210 fr. suisses. Dès lors, ils n’étaient pas mis
au bénéfice d’une concession, à moins qu’une
personne ne s’en portât garante.

L’ é v o l u t i o n  d e s  c o n d i t i o n s

Dès le 1er octobre 1853, l’exigence financière
fut relevée par le ministre de la guerre à 
2000 fr. [FF] par famille concessionnaire 
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de  Su i s se  à  Marse i l l e  
au  Conse i l  f édé ra l ,  
24 janv ie r  1851.
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(3000 fr. [FF] dès mai 1855), 400 fr. [FF]
pour un ouvrier agricole à charge d’une famille
et 100 fr. [FF] pour un ouvrier célibataire. La 
nouveauté introduite dans cette décision rési-
dait dans le fait que le passage gratuit n’était
plus accordé aux étrangers sur la seule foi des
certificats de leurs autorités, mais considéré
comme valable seulement par les sous-inten-
dants militaires à Sète et à Toulon, après
exhibition, par les titulaires, du numéraire exigé.
Si, par la suite, la France compléta sa légis-
lation en matière d’émigration (Décret du 

G é n é r a l i t é s

Une fois décidée par le ministre de la guerre,
la création d’un centre de colonisation repré-
sentait un travail immense: l’administration
devait en délimiter le périmètre, effectuer le
débroussaillement, la construction des mai-
sons, des édifices et infrastructures publics.
Lorsque les colons arrivaient, il fallait les pour-
voir en rations de vivres123, instruments ara-
toires, animaux de labour, semences et four-
rages livrés tantôt gratuitement, tantôt à charge
de remboursement, etc. Toutes ces «presta-
tions» étaient alors consignées dans le «livret
du colon», qui comprenait également la liste
nominative des membres de la famille. Les
villages étaient construits selon un plan pré-
cis: une enceinte rectangulaire, très proche
du schéma du camp romain, érigée à l’évi-
dence pour des raisons de stratégie défensive.
Entourée d’un fossé, l’enceinte comportait
sur chacune de ses faces deux portes avancées
et fermées durant la nuit124. A l’intérieur, les
«lots d’habitations» étaient quadrillés par des
voies rectilignes.

15 janvier 1855, Loi du 18 juillet 1860, Décret
du 9 mars 1861, Décret du 15 mars 1861, etc.),
force est de constater que l’étranger n’y était
plus convié. L’évolution que connurent les exi-
gences françaises en matière d’immigration
en Algérie s’accéléra à mesure que la volonté
de poursuivre et réussir la «francisation» se
fit plus résolue. Cet acte politique se réalisa
naturellement au détriment de l’immigra-
tion étrangère, flux dont les autorités colo-
niales purent, au fil des ans, se passer.

L a  g e s t i o n  d e s  c e n t r e s

Ces centres de colonisation, situés en «territoire
militaire» furent placés sous la responsabilité
d’un officier, exerçant la fonction de direc-
teur. En «territoire civil», dans le cadre de la
colonisation libre, le responsable du centre
portait le titre de «commissaire civil». Dans
leur centre, les militaires étaient appelés à 
procéder à la répartition des lots, puis des
aides. Ils étaient tenus de fournir mensuelle-
ment au gouverneur général des rapports
détaillés. Outre son rôle d’administrateur, le
directeur, hélas passablement inexpérimenté
en matière agricole, devait également «sur-
veiller» le travail des colons et pouvait deman-
der l’éviction des mauvais éléments. Ses pou-
voirs étaient étendus puisqu’il pouvait procéder
à des emprisonnements sans jugement, ce qui
le fit apparaître parfois comme un petit des-
pote local. Il était secondé dans ses tâches 
par un groupe de fonctionnaires, parmi lesquels
on peut citer le chef d’agriculture, ou moni-
teur général, et les moniteurs-laboureurs mili-
taires, chargés de conseiller les colons et de les

�
123 Sur  l a  compos i t i on  de  ces

ra t ions ,  vo i r  MAY E 1995,  p .  97,
no te  3 .

124 Sur  l ’o rgan i sa t ion  des  v i l l ages  en
mi l i ces  e t  l a  fo rmat ion  «mi l i -
t a i r e»  des  co lons ,  vo i r  i dem,
note  6 .
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diriger dans leurs travaux, ainsi qu’un méde-
cin militaire s’occupant du service de santé –
en fait, un médecin pour plusieurs centres; il
effectuait donc des «tournées» – et de quelques
sœurs de Saint Vincent de Paul chargées du
service hospitalier, de la salle d’asile et de
l’éducation des jeunes filles. En plus de l’of-
ficier-directeur et de ses collaborateurs, il
nous faut aussi parler des «inspecteurs de
colonisation» qui, comme leur titre l’indique,
venaient constater dans les centres les progrès
réalisés par la colonisation et rendaient chaque
trimestre un rapport à l’administration.

L e s  « c o n c e s s i o n s  s o u s  c l a u s e s
r é s o l u t o i r e s »

Les concessions qui furent attribuées aux 
Valaisans comprenaient un «lot urbain» (consti-
tué d’un «lot d’habitation», assez étendu pour
recevoir une maison, des écuries, une cour de 
16 a environ, et d’un «lot de jardin», de moins
de 24 a) situé dans l’enceinte du village, et un
«lot rural» (constitué d’un «lot de culture», de
4 à 15 ha selon la qualité de la terre et sur-
tout les ressources du colon, sa profession et
l’effectif de sa famille, et d’un «lot de prairie»)
aux environs du centre.
Lorsqu’il était mis en possession de sa conces-
sion, le colon se voyait décerner un Titre de
concession provisoire125 comprenant les numé-
ros et la contenance des terrains concédés,
ainsi que l’indication des réalisations qu’il
devait accomplir. Le plus souvent, il lui était
demandé la construction d’une maison d’ha-
bitation, ou l’entretien de celle-ci lorsqu’elle
existait déjà, la mise en valeur des terres – défri-
chement, mise en culture – éventuellement
l’exécution à ses frais du tracé des chemins
d’exploitation. Ces travaux devaient être
effectués dans un laps de temps allant d’un
à quatre ans, selon l’importance et la difficulté
de la tâche demandée. Passé le délai prévu,
une commission de quatre membres procé-
dait alors à une Vérification de concession126

sous la forme d’un procès-verbal. Elle devait

constater si le colon avait accompli ce qui lui
avait été imposé. S’il n’était pas satisfait aux exi-
gences, l’inspecteur de colonisation, qui pré-
sidait la commission, pouvait proposer au
ministre de la guerre la déchéance du conces-
sionnaire et la reprise par l’Etat de l’habita-
tion et des terres. Il pouvait également, pour
cause de force majeure (maladie grave, décès,
etc.), proroger l’échéance d’un à deux ans;
une nouvelle vérification ayant alors lieu. Par
contre, si l’ouvrage effectué était jugé satis-
faisant, l’agent gouvernemental proposait à la
préfecture, après avis d’un supérieur, d’af-
franchir les clauses résolutoires et d’accorder
un titre de concession définitif. La préfec-
ture établissait alors un Arrêté d’affranchisse-
ment des clauses résolutoires127, document affir-
mant que la concession était libérée des
conditions dont elle avait été grevée. Dès lors,
un titre de concession définitif (Arrêté de
concession)128 était délivré au colon, après avis
favorable du conseil de préfecture. Par cette
pièce, le concessionnaire devenait proprié-
taire incommutable de l’habitation et des lots
qui lui avaient été affectés. Il ne lui restait
plus qu’à verser une rente annuelle et perpé-
tuelle d’un franc [FF] par ha, dès la demi-
année suivant l’obtention définitive de la
concession.

L’ I M P L A N T A T I O N  D E S
V A L A I S A N S  E N  A L G É R I E

Si dans la plupart des paragraphes qui vont
suivre nous évoquons avant tout l’année 1851,
c’est parce que les documents nous apportent
le plus de renseignements sur cette période,
et aussi parce qu’étant l’année la plus proli-
fique de l’émigration valaisanne, elle en est la
plus intéressante et la plus représentative. Les
Valaisans arrivés en Algérie en 1851 furent,
pour une majorité d’entre eux, placés dans des
zones de colonisation agricole, soit comme
colons subventionnés, soit comme colons libres.

�
125 Vo i r  pages  su i van tes .
126 Pour  un  exemp le  de  P rocès -

ve rba l  de  vé r i f i ca t ion  de  
concess ion ,  vo i r  MAY E 1995,  
pp .  216 -217 (Annexe  19) .

127 Pour  un  exemp le  d ’A r rê té  
d ’a f f ranch i s sement  des  c lauses
réso lu to i res ,  vo i r  i dem,  p .  218
(Annexe  20) .

128 Pour  un  exemp le  d ’A r rê té  de
concess ion ,  vo i r  c i - dessous ,  
p .  180.
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o r ig ina i re  d’Ev ionnaz,  ins ta l lé  à Messaoud
(ANOM, Dépar tement  d’A lger,  2M 165 a)
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Du point de vue de la répartition géogra-
phique129, on peut dire que ce fut essentielle-
ment dans la province d’Alger qu’eut lieu
leur placement (1013 personnes), tandis
que la province de Constantine en reçut
176 et celle d’Oran 7 seulement. Par ce fait,
et puisque nous ne possédons que très peu
d’indications sur l’installation de Valaisans
dans les deux autres provinces, nous centre-
rons notre étude sur l’Algérois.

L e  c e n t r e  d ’ A m e u r  e l  A ï n

Nous nous intéressons particulièrement à ce
centre, non seulement parce qu’il reçut le 
plus important contingent de colons valaisans
et qu’il nous offre le plus de renseignements,
mais aussi parce qu’il accueillit les premières
familles valaisannes, en janvier 1851. L’em-

placement de ce centre130, formant un rectangle
d’environ 500 m de long sur 250 m de large
et situé dans la plaine de la Mitidja en terri-
toire militaire, avait été fixé en février 1848 sur
un territoire de 2000 ha dont près de 1500 ha
disponibles pour la colonisation. En mai 1850,
les 51 maisons prévues étaient achevées par les
soins du génie militaire. Deux étaient destinées
à l’administration et 49 aux colons. Elles étaient
bâties en maçonnerie, selon un modèle stan-
dard: deux pièces carrelées de chacune 3,5 m
sur 5 m131. Pourtant, Ameur el Aïn, qui devait
accueillir un peu plus d’une centaine de per-
sonnes, resta inoccupé, comme tous les autres
«villages de 1849», par suite de l’Arrêté du 19
septembre 1849 qui avait suspendu l’installa-
tion de nouveaux colons132.
C’est pourquoi le 8 janvier 1851, le gouver-
neur général d’Hautpoul133 décida, après 

�
129 Pour  l a  répa r t i t i on  pa r  l oca l i t é s ,

vo i r  MAY E 1995,  p .  220 (Annexe
22) e t  p .  245 (Graph ique  10) .

130 Pour  l a  l oca l i sa t ion  de  ce  v i l l age ,
e t  de  tous  ceux  dont  i l  se ra
ques t ion  p lus  lo in ,  vo i r  l a  ca r te
c i - dessous .

131 Les  p lans  des  ma i sons
cons t r u i tes  pa r  l a  Compagn ie
genevo i se  des  co lon ies  su i s ses
de  Sé t i f (vo i r  i l l u s t ra t ion page
su ivan te)  nous  donnent  une
exce l l en te  idée  de  l ’aspec t
qu ’e l l e s  pouva ien t  avo i r.

132 Vo i r  sup ra ,  p .  173.
133 Pour  p lus  de  dé ta i l s  su r  d ’Haut -

pou l ,  vo i r  MAY E 1995,  p .  101,
no te  33.
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S a h e l

El Achour

Saint-Ferdinand

Sainte-Amélie Crescia

Douéra

Maison Carrée

Rouïba

Le Fondouck

L’Arba

Zoudj el Abess

Saïghr
Messaoud

Chaïba
Berbessa

Koléah

Alger

Boufarik

M i t i d j a
Fort National

Blidah
Joinville

La ChiffaMouzaïaville

El Affroun

Bourkika
Ameur el Aïn

Chatterbach

Légendes
Localité = familles valaisannes installées

Localité = idem (mais temporairement)

Localité = donnée à titre d’indication
(Sont également indiquées les limites du
Sahel et de la plaine de la Mitidja)
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l’intervention du consul de Suisse à Alger,
d’installer dans quatre maisons d’Ameur el
Aïn, vides depuis plus d’une année, les huit
premières familles valaisannes. Ces 53 personnes,
la plupart de Saxon, avaient débarqué à Alger
le 2 janvier par la frégate de Toulon. Comme
elles n’avaient pas fait de demandes préalables
et qu’elles étaient sans argent, elles reçurent une
autorisation d’installation provisoire, afin de
leur permettre de «trouver des moyens d’exis-
tence auprès des particuliers»134. Les colons «non
officiels» devaient trouver par eux-mêmes à s’em-
ployer. Ces familles serviraient en outre de
«gardiennes de maison», fonction instaurée
par le gouverneur général pour entretenir 
les maisons des «villages de 1849» inoccu-

pées jusqu’à l’installation de colons officiels,
ce qui permettrait à ces derniers de gagner
presque une année! Outre la petite aide finan-
cière de 375 fr. que les autorités valaisannes
leur firent parvenir et l’indemnité de 1 fr. 50
[FF] par jour qui leur était versée en tant que
«gardiennes», l’administration les pourvut de
vivres (rations militaires), de semences et de petits
instruments aratoires, ainsi que de prestations
en argent qui permirent aux femmes d’ache-
ter des objets de première nécessité (fil,
aiguilles, savon, etc.), d’effets de campement,
de couvertures et de vêtements, etc. C’est ainsi
que, sans connaître vraiment la réalité du pays
et bien qu’on leur eût précisé que les faveurs
dont elles jouissaient, de façon exceptionnelle,

�
134 ANOM, F  80 1391,  Le t t re  du

gouve rneu r  géné ra l  au  consu l  de
Su i s se  à  A lge r ,  9  av r i l  1851.
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ne se prolongeraient pas, les familles valai-
sannes, arrivées à Ameur el Aïn le 20 janvier,
gardèrent une impression favorable de leur
établissement et ne manquèrent pas d’en avi-
ser le pays. En juillet 1851, le gouverneur
général pouvait dire au ministre de la guerre
que le courant (migratoire) était établi. C’était,
du reste, le but recherché. Pour attirer en 
Algérie d’autres familles, plus fortunées135, 
les autorités françaises consentirent à installer
dans des villages prévus pour leurs ressortissants
des étrangers – pas seulement des Valaisans –
auxquels elles accordèrent un traitement 
«de faveur». Même les colons «officiels» fran-
çais n’étaient pas logés à si bonne enseigne!
Mais il faut bien le dire, à l’enthousiasme du
gouverneur général demandant au ministre
Randon136 d’entériner les dispositions qu’il
avait prises envers ces étrangers, en janvier 
1851, répondit une position bien différente
du ministre. Ne pouvant approuver les avan-
tages accordés puisque non seulement il ne
serait pas acceptable que «des étrangers fus-
sent préférés aux nationaux pour les conces-
sions à faire dans les villages de 1849»137,
mais encore parce que ces familles étaient
sans ressources (ce double principe fut le leit-
motiv ministériel138), Randon refusa d’auto-
riser une extension des mesures prises aux
éventuelles futures familles valaisannes arri-
vant en Algérie. Pour lui, il eût été préférable
que ces Valaisans, comme les Espagnols venant
en Oranie, eussent été placés dans des centres
existants, en particulier sur des points élevés,
comme par exemple dans les localités mon-
tagneuses des environs de Milianah. Suite à
l’ordre ministériel et devant l’arrivée de nou-
velles familles valaisannes sans ressources, le
gouverneur général écrivit début avril au consul
de Suisse à Alger pour lui dire que ce qui avait
été fait pour les premières familles n’était que
«la conséquence d’un sentiment d’huma-
nité»139, n’engageant l’administration colo-
niale ni dans la durée, ni vis-à-vis de nou-
velles familles arrivant en Algérie.

Néanmoins, entre la mi-janvier et la fin février,
ce furent 5 nouvelles familles (28 personnes)
qui débarquèrent à Alger et que le gouverneur
général, passant outre les instructions de son
supérieur, dirigea vers Ameur el Aïn, portant
la population à 81 individus (17 hommes, 18
femmes, 46 enfants). Fin avril, 20 (72 per-
sonnes) des 21 nouvelles familles valaisannes
arrivées par la frégate de Toulon du 4 avril
furent envoyées à Ameur el Aïn. Le centre
comptait 153 habitants (36 hommes, 37
femmes, 80 enfants). L’administration coloniale
fit alors savoir aux Valaisans qui s’y trouvaient
qu’ils seraient désormais considérés comme
des colons à part entière, avec les mêmes droits,
mais aussi les mêmes devoirs, et qu’il leur
serait accordé des concessions. Dès lors, ils conti-
nuèrent à bénéficier de la distribution de
rations de vivres, d’instruments aratoires, de
bestiaux, etc. mais cette fois-ci en conformité
avec ce que prévoyaient les «décrets de 1848».
Cette mesure, entérinée par le ministre en
juillet, date à laquelle fut véritablement mis
en œuvre le système des «villages départe-
mentaux» décidé un an plus tôt, eut également
son corollaire: les familles installées à Ameur
el Aïn à partir d’avril durent construire elles-
mêmes leur maison – une centaine de lots
urbains étaient encore à disposition – «condi-
tion sine qua non du maintien des nouvelles
familles à Ameur el Aïn»140, car la décision
d’avril en faveur des familles déjà installées
signifia dans le même temps le refus d’ac-
corder de semblables avantages aux nouvelles
familles. Néanmoins, l’administration leur
fournit des matériaux de construction, afin
d’accélérer l’édification de leurs habitations
en ne laissant à leur charge que les frais de
main-d’œuvre. Toutefois, les planches devant
servir à la construction de lits, de tables ou
de tabourets se firent attendre quelques
semaines et la plupart des nouveaux colons
durent coucher par terre, à part ceux qui,
arrivés avec un peu d’argent, purent faire 
l’acquisition de quelques petits meubles d’ab-
solue nécessité.

�
135 Pour  qua t re  exemp les  de  ce t te

vo lon té  de  favo r i se r  l ’ émig ra t ion
en  A lgé r i e  de  fami l l e s
va la i sannes ,  vo i r  MAY E 1995,  
p .  102.

136 Pour  p lus  de  dé ta i l s  su r  Randon,
vo i r  i dem,  p .  102,  no te  45.

137 ANOM, F  80 1391,  Le t t re  du
min i s t re  de  la  gue r re  au  gouve r -
neu r  géné ra l ,  10 fév r i e r  1851,
éga lement  c i t ée  pa r  GU I C H O N N E T

1972,  pp .  21 -22.
138 A ce  su je t ,  vo i r  i dem,  Minu te  du

min i s t re  de  la  gue r re  au  gouve r -
neu r  géné ra l ,  13 ma i  1851:  ou i
à  l a  venue  en  A lgé r i e  de  co lons
é t range r s ,  sob res  e t  t rava i l l eu r s ;
ma i s  pas  ques t ion  de  con t inue r  à
accue i l l i r  ceux  qu i  n ’on t  pas  de
ressou r ces  pe r sonne l l e s ,  pa r ce
qu’ i l  en  es t  a ins i  avec  l e s  co lons
f rança i s!

139 I dem,  Le t t re  du  gouve rneu r  géné -
ra l  au  consu l  de  Su i s se  à  A lge r ,
9  av r i l  1851.

140 I dem,  Le t t re  du  gouve rneu r  géné -
ra l  pa r  i n té r im au  min i s t re  de  la
gue r re ,  15 ju i l l e t  1851.
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Quelles raisons motivèrent la décision de fin
avril? Deux éléments sont à mettre en évi-
dence. Tout d’abord, l’autorité française prit
en compte l’impact que pouvait avoir un tel
acte – grâce aux lettres des bénéficiaires à leur
familles en Valais – sur une population dont
l’immigration était non seulement perçue favo-
rablement, mais souhaitée. Mais le fait que
ces familles étaient pauvres, réalité que les
autorités coloniales ne pouvaient accepter
continuellement, laisse à penser que cette rai-
son n’était pas suffisante. Il faut sans doute
y ajouter le poids des rapports enthousiastes
que firent sur leur conduite et leur travail, et
le directeur du centre, le capitaine Blanc141,
et le gouverneur général. Ce dernier les dési-
gnait notamment comme des familles sobres
et laborieuses, animées des meilleures inten-
tions, et il se plaisait à relever «la bonne com-
position de cette émigration [...] [et] l’intel-
ligence agricole des hommes qui la com-
posent»142. Donc, les autorités coloniales,
satisfaites de l’essai prometteur tenté avec les
premiers arrivés, consentirent à s’imposer de
nouveaux sacrifices, d’autant plus que les
multiples hésitations de Paris, n’ayant pas
encore donné son feu vert à la reprise du peu-
plement des colonies agricoles subvention-
nées, bloquaient le développement de la Colo-
nie. On peut dire qu’une nouvelle fois, le
gouverneur général choisit d’essayer, plutôt
que de ne rien faire, de fixer cette population
étrangère qui pourrait servir de base à une
émigration plus importante.

L e s  p r e m i e r s  m o i s

Pour connaître la vie des Valaisans dans les
tout premiers mois à Ameur el Aïn, les rap-
ports mensuels que rendit au gouverneur géné-
ral le directeur du centre nous sont essentiels.
Comme il était en contact direct avec les colons,
ses rapports, conservés aux Archives natio-
nales d’Outre-Mer143, nous permettent de
suivre les débuts des Valaisans en qualité de

colons: état moral et sanitaire, état des cultures,
nombre et sorte d’outils, nombre d’habi-
tants (hommes, femmes, garçons et filles de
2 à 6 ans et de 10 à 16 ans, effectifs des
familles). Les familles installées à Ameur el Aïn
entre janvier et avril remplirent, nous l’avons
vu, un rôle de «surveillance naturelle des tra-
vaux déjà exécutés»144. De plus, elles y com-
mencèrent les travaux de mise en cultures. Le
premier travail auquel elles s’attelèrent fut le
défrichement, rendu difficile par la présence
de palmiers nains. A ce sujet, nous noterons
que le rapport pour le quatrième trimestre de
1851 dressé par l’inspecteur de colonisation
notait que certains colons n’avaient même
pas, malgré les ordres réitérés du directeur,
commencé cet harassant travail! Afin de per-
mettre aux colons une première récolte, qui
se révéla moyenne, une propriété avait été
«labourée et ensemencée en orge sur 15 hec-
tares d’un terrain situé à 3 km du village»145.
Les petits jardins, que les colons s’étaient
constitués entre leurs maisons à défaut de
pouvoir, par manque de véritables moyens
mécaniques, défricher et mettre convenable-
ment en valeur de grandes surfaces, furent
également ensemencés (blé, seigle, légumes
secs – fèves, pois, lentilles –, pommes de terre).
Après l’acceptation, en avril 1851, de l’éta-
blissement définitif, les travaux s’intensifiè-
rent. Les colons, dont le moral «ne s’est pas
démenti depuis leur arrivée»146, cultivaient
leurs jardins alors en plein rapport et irrigués
en ce temps-là par trois canaux creusés et
entretenus par eux – un des problèmes cru-
ciaux dans cette région étant le manque d’eau
courante. Quant aux derniers arrivés, ils bâtis-
saient leur maison et préparaient leurs terrains
en attendant les semences de pommes de terre,
haricots et maïs que l’administration allait leur
fournir.
Le mois de mai vit débarquer 36 nouvelles
familles (198 personnes), dont 12 furent
envoyées à Ameur el Aïn, les 24 autres, et pour
la première fois, étant dirigées vers d’autres 
localités, situées dans le Sahel d’Alger et celui

�
141 Le  cap i ta ine  Miche l  B lanc  é ta i t

d ’o r ig ine  va la i sanne  (Ayent)  e t
f i l s  du  co lone l  B lanc  qu i  com-
manda le  ba ta i l l on  va la i san  sous
le  I e r Emp i re .  I l  é ta i t  d i rec teu r  de
la  co lon ie  ag r i co le  d ’E l  A f f roun
e t  de  ses  deux  annexes  du  Bou
Roumi  e t  d ’Ameur  e l  A ïn .

142 ANOM, F  80 1391,  Le t t re  du
gouve rneu r  géné ra l  au  min i s t re
de  la  gue r re ,  10 ma i  1851,  
éga lement  c i t ée  pa r  GU I C H O N N E T

1972,  p .  23.
143 ANOM, F  80 1310 e t  1391.
144 ANOM, F  80 1391,  Le t t re  du

gouve rneu r  géné ra l  au  min i s t re
de  la  gue r re ,  25 janv ie r  1851,
éga lement  c i t ée  pa r  GU I C H O N N E T

1972,  p .  23.
145 I dem,  Rappor t  du  d i rec teu r

B lanc ,  31 mars  1851,  éga lement
c i té  pa r  GU I C H O N N E T 1972,  p .  32.

146 I b idem.
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de Koléah. En juin arrivèrent 27 familles qui
furent réparties entre la région du Sahel (13
familles) et Ameur el Aïn (14 familles, les
dernières à y être placées), qu’une famille
venait de quitter pour rejoindre celles placées
à Penthièvre (province de Constantine). Dès
le mois de juin, les colons d’Ameur el Aïn,
qui comptait alors 47 familles regroupant
235 individus (63 hommes, 61 femmes et 101
enfants), commencèrent à préparer «des lots
de vigne sur les coteaux au sud-ouest du vil-
lage»147 afin que les 1500 plants commandés
par le directeur pussent être aussitôt plantés.
Ils firent également du foin, travaillèrent
leurs jardins, carrelèrent l’intérieur de leur mai-
son et nettoyèrent leur village, lequel, aux dires
de leur directeur, offrait «déjà un aspect char-
mant de propreté»148. Très satisfait des nou-
veaux colons, le directeur Blanc était très fier
des femmes et des jeunes filles, se montrant
aussi dures à la tâche que les hommes: quand
elles n’étaient pas retenues à la maison par
les soins du ménage, elles travaillaient jus-
qu’au soir dans les champs avec leurs pères
et leurs maris. Le gouverneur général, qui vint
fin juin inspecter le village, écrivit au ministre
qu’on ne saurait voir «une population plus digne
d’intérêt, plus reconnaissante envers l’admi-
nistration»149. En effet, il semblait y régner
une joie de vivre qui connut même un écho
dans la presse valaisanne:
La co lonie  su i s s e  in s ta l l é e  dans  ce  v i l lage ,
depui s  qu e l qu e s  mo i s ,  r éu s s i t  à  me r v e i l l e .
C ’ e s t  un  p la i s i r  d e  vo i r  c e  qu’ on  p eu t  f a i re
en  p eu  d e  t emp s  av e c  d e  v é r i t ab l e s  a g r i -
c u l t e u r s .  L e s  Va l a i s a n s  o n t  f a i t  p l u s  e n
t ro i s  moi s ,  pour  a s sure r  l eur  aven i r,  que  la
g éné ra l i t é  d e s  c o l on s  en  un  an .  P la c é e  dan s
un e  s i t ua t i on  admi rab l e ,  e t  j u s qu’ à  p r é -
s en t  pa r f a i t emen t  s a in e ,  s u r  un  s o l  d ’ un e
rare  f er t i l i t é ,  ce t t e  honnête  populat ion pros-
pérera150.
Hélas cet élan ne dura pas. A la fin juin, dès
les premières chaleurs, alors que jusque-là
l’état sanitaire avait été bon (seuls la mort
d’un enfant et quelques cas de dysenterie pas-

sagère avaient été signalés), le paludisme
s’abattit sur cette population. De fortes fièvres
causèrent 2 décès presque subits et touchè-
rent gravement 14 personnes. Bien que le
directeur Blanc affirmât qu’elles n’avaient pas
trop ému les colons, le trouble fut jeté dans la
colonie. Le mal alla en s’étendant, prenant
véritablement une tournure dramatique lors 
des mois d’été151: en effet, dès juillet les ravages 
terrifiants des fièvres soudaines empêchèrent
au moins un tiers des colons de se livrer au
moindre travail, en obligèrent plus de la moi-
tié à faire un séjour à l’hôpital et surtout
firent une cinquantaine de victimes, princi-
palement des enfants et des vieillards, ce qui
cette fois démoralisa complètement les colons
valaisans. En outre, l’hygiène à l’intérieur des
habitations fut délaissée – elle qui n’était déjà
pas le fort des colons! – ce qui facilita la pro-
pagation de toutes sortes de maladies. La
situation fut telle qu’elle nécessita l’affecta-
tion d’une des maisons à un dispensaire, l’éta-
blissement d’une «pharmacie» et l’envoi sur
place d’un officier de santé, celui de la colo-
nie d’El Affroun, le docteur Barreau, sur-
chargé, ne pouvant visiter Ameur el Aïn que
deux ou trois fois par semaine. Ainsi, le doc-
teur Vincent arriva-t-il à Ameur el Aïn en
juillet 1851 et il y resta jusqu’en février 1852.
Le directeur Blanc avouait dans son rapport
de juillet que les épreuves avaient altéré 
la situation morale des 60 familles (287 per-
sonnes: 117 hommes, 114 femmes et 56
enfants). Comme seuls une quarantaine
d’hommes pouvaient encore travailler aux
champs, les cultures n’évoluèrent pas et se
limitèrent aux jardins existants. Au mois de
septembre, une fois passées les grandes cha-
leurs, la situation devint meilleure. Les fièvres
diminuèrent en nombre et en intensité et les
colons, dont la morbidité baissait (18 d’entre
eux purent sortir de l’hôpital), reprirent santé
et vigueur. Ils recommencèrent leurs travaux
de jardinage, envisageant de faire très pro-
chainement les labours. Le gouverneur géné-
ral, prenant en considération la situation
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pénible de ces colons, leur fit distribuer des
graines pour semences et des bœufs, ainsi que
100 paillasses et une «indemnité représenta-
tive de vivres» de 0 fr. 50 [FF]. De plus, une
quatrième religieuse de Saint Vincent de Paul
fut envoyée à El Affroun – ses trois devan-
cières y étaient depuis décembre 1849 – pour
s’occuper tout spécialement du centre d’Ameur
el Aïn qui, bien que comptant toujours 60
familles, ne possédait plus que 250 habitants.
La confiance commençait à renaître lorsqu’en
octobre survint une recrudescence de fièvres
qui provoqua à nouveau plusieurs décès. Le 
cœur n’y était plus. Début novembre le gou-
verneur général fit venir un officier du Bureau
arabe pour faire labourer et ensemencer par 
des Arabes d’un douar152 voisin tout le terri-
toire (la moitié des récoltes devant leur reve-
nir), parce que les colons d’Ameur el Aïn ne
seraient pas parvenus à le faire seuls dans les
temps impartis aux semailles, entre novembre
et décembre. Un grand nombre de colons
valaisans, effrayés par les événements qu’ils
venaient de subir, décidèrent de rentrer au pays
(38 familles dont les départs s’échelonnèrent
entre août et décembre, où ils furent les plus
nombreux). A la mi-janvier 1852, le centre
ne comptait plus, à cause des décès et des
départs des derniers mois de 1851, que 22
familles (97 personnes), prenant quelque peu
des allures de ville-fantôme, 18 maisons se
retrouvant inoccupées153. Le bilan que dressa
en décembre l’inspecteur de colonisation était
peu enthousiaste quant aux résultats obtenus: 
Le s  120  ha  d e  p ra i r i e s  qu e  l a  c o l on i e  p o s -
s è d e  d a n s  l a  p l a i n e  d e  l a  M é t i d j a ,  a u
n o rd  d ’ Am e u r  e l  A ï n ,  n’ o n t  d o n n é  c e t t e
anné e  qu’une  t r è s  p e t i t e  quan t i t é  d e  f ou r -
r a g e ,  e n c o r e  e s t - i l  d ’ u n e  t r è s  m é d i o c r e
q u a l i t é 154. 
Au vu des sommes dépensées, le résultat pou-
vait en effet paraître faible. Sur les colons 
restés, il portait le regard suivant: 
un t i er s  bons ,  pouvant  v ivre  dé sormai s  sans
avoir  be so in  de s  s e cour s  de  l ’ é ta t ;  un t i e r s  
a s s ez  bons ,  ayant  encore  be so in  de  s e cour s  

j u s qu’ au  momen t  d e  l a  mo i s s on ;  un  t i e r s
médiocre s ,  dont  la  réus s i t e  e s t  t r è s  peu pro-
bable155.
On peut constater que si, dans les premiers 
mois de 1851, les autorités coloniales dans
leur ensemble louèrent la qualité et le travail
des colons valaisans, il n’en fut plus de même
par la suite. A ce sujet, nous voulons juste rele-
ver que les premiers rapports établis, tant par
le directeur Blanc que par le gouverneur géné-
ral, doivent être considérés avec prudence.
Etant l’œuvre de subalternes rendant des
comptes à leur supérieur, ils furent l’expression
d’un optimisme exagéré et ils cachèrent par-
fois la vérité. En effet, pour prendre l’exemple
du capitaine Blanc, on peut trouver bon nombre
de passages dans lesquels celui-ci déforma 
la réalité, voire mentit, par besoin ou par désir
de bien faire, de revaloriser les Valaisans qu’il
considérait – il le dit à de nombreuses reprises
– comme ses compatriotes. Du reste, écrivant
au préfet de Monthey Tornay, il avouait:
[ . . . ]  j e  me sui s  voué  a eux s i  b ien que  dans
mes  rappor t s  au  gouverneur  j e  lu i  vantai s
la  t ranqui l l i t é  la  douceur  la  t empérance  de
mes nouveaux colons, j’apprenais le lendemain
qu’ i l s  ava i en t  pa s s é  l a  nui t  a bo i re  qu’ i l s
é ta i en t  en ivré s  qu’ i l s  s’ é ta i en t  ba t tu  en t re
eux. Je n’ai jamais dit  cela dans mes rapports
o f f i c i e l s [ . . . ] 156.

L e  d e s t i n  d ’ A m e u r  e l  A ï n

Dès février 1852, l’administration coloniale
procéda au remplacement des familles parties.
Cette fois, elle choisit cependant des colons
français, venant d’Alsace (7 familles) ou se trou-
vant déjà en Algérie (9 familles), mais surtout
ayant des ressources pécuniaires suffisantes.
A la suite de ces arrivées, la population remonta
à 38 familles (167 personnes: 73 hommes, 62
femmes et 32 enfants). Placées provisoire-
ment dans le centre voisin de Bourkika, afin
qu’on pût nettoyer et reblanchir l’intérieur des
maisons, 11 familles de Franche-Comté arri-
vèrent à Ameur el Aïn en mars, ce qui eut pour
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155 I b idem.
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effet de remplir toutes les maisons. Le village
compta alors 49 familles, totalisant 222 per-
sonnes (49 hommes, 43 femmes et 130 enfants).
Le directeur Blanc attendait beaucoup des
nouveaux venus, notamment qu’ils apprissent
par  l ’ e x emp l e ,  aux  Su i s s e s ,  une  cu l tu re  à
laque l l e  i l s  é ta ient  é t ranger s ,  la  nature  du
so l ,  l e  mode  de  l e  t ravai l l e r,  la  f o rme  de s
in s t rumens ,  l a  qua l i t é  de s  an imaux  é tant
tout  autre s  i c i  que  dans  l e  Valai s157.
Et, semble-t-il, le résultat ne se fit pas trop
attendre. Dans son rapport de mars, le direc-
teur notait: 
Parler des Alsaciens et des Franc-Comtois, c’est
d ire  que  la  p lu s  grande  propre té  r ègne  chez
eux.  Je  l e s  c i t e  toujour s  pour  exemple  aux
Sui s s e s  qui ,  eux-mêmes  s’ amé l iorent  beau-
coup sous  c e  rappor t158.
A la mi-mars, le gouverneur général se joignit
à ce nouvel élan d’optimisme en annonçant
au ministre que le village d’Ameur el Aïn
était à présent peuplé de familles acclima-
tées, laborieuses, et dont le passé répondait
de l’avenir, tant sous le rapport du travail,
que sous celui de la reconnaissance pour l’aide
dont elles avaient été l’objet159. Du point 
de vue sanitaire, à part quelques cas de rou-
geole sans gravité, la situation était satisfai-
sante. Les travaux des cultures reprirent, avec
notamment la plantation tout à fait réussie
de 1200 mûriers reçus fin 1851.
Parallèlement à la mise en valeur de leurs
terres, durant la morte-saison, les colons
d’Ameur el Aïn purent participer, dès mars
1852, en qualité d’ouvriers, au côté du génie
militaire, à la construction de la route d’El
Affroun à Marengo – celle-ci n’existait alors
que dans la traversée des localités –, qui pas-
sait par leur village. Ces travaux eurent lieu
dans le cadre des «ateliers de travail» créés 
en remplacement des allocations en argent
(25 ct. par jour et par adulte, puis 38 ct. dès
août, et même  50 ct. dès septembre), qui 
elles-mêmes avaient été versées, dès juin 
1851, en lieu et place des rations de vivres,
afin d’habituer le colon à pourvoir à sa propre

nourriture. Autre avantage pour les colons
d’Ameur el Aïn: la construction de la route
d’El Affroun à Marengo leur assurait de ne
pas être complètement isolés pendant les mois
d’hiver. Tout le monde participa à ces tra-
vaux publics pénibles du fait de la nature maré-
cageuse du terrain, même les femmes, qui à leur
demande furent utilisées dans les travaux de
terrassements – elles maniaient la pelle et la
brouette, préparaient la nourriture des travailleurs
– et les enfants qui, eux, cassaient les pierres
pour le pavage. Quand vint le temps des gros
travaux agricoles, les colons cessèrent cet
ouvrage et le génie militaire le termina seul.
Un élément était source d’inquiétude: les
eaux de la fontaine qui, faute d’assainisse-
ment suffisant, venaient stagner dans le fossé
nord, ce qui ne manquerait pas, avec le retour
des chaleurs, d’être un foyer d’infection. Heu-
reusement l’assainissement souhaité fut réa-
lisé dans les plus brefs délais et terminé au
début avril. Quant à la chapelle et au pres-
bytère, ainsi qu’à l’abreuvoir et au lavoir,
dont le directeur demandait la construction,
ils ne purent être réalisés dans l’immédiat, faute
de capitaux. Avec les chaleurs reparurent les
cas de paludisme qui touchèrent surtout les
familles françaises, moins acclimatées, si bien
qu’au début octobre, des 27 familles fran-
çaises installées durant le premier trimestre,
il n’en restait plus que cinq, la plupart étant
parties, après avoir perdu plusieurs de leurs
membres. Les familles valaisannes connurent
aussi, pour la deuxième année consécutive, les
maladies et la mort. Six d’entre elles rentrèrent
au pays dans le courant de l’année. Mais il
faut dire aussi qu’à côté des départs volon-
taires, il y eut vraisemblablement, dans le cou-
rant de l’année 1852, des évictions160. En 
effet, par le biais d’une lettre du directeur
Blanc, on apprend que celui-ci avait établi une
«liste des Suisses» qu’il proposait pour l’évic-
tion. Tous ces départs firent chuter le nombre
de familles à 21 (169 personnes). Le bilan pour
1852 ne fut donc pas plus rassurant que celui
de l’année précédente, la mortalité s’élevant
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encore à 53 individus (64 personnes en 1851)
et les cultures progressant plutôt modeste-
ment, négligées qu’elles furent pendant les
mois où sévit le paludisme. L’administration
pallia à nouveau toutes ces défections en
accueillant de nouvelles familles franc-com-
toises, ainsi que quelques militaires libérés.
De juillet 1852 à janvier 1853, les colonies
agricoles de la province d’Alger passèrent du
statut de territoire militaire à celui de terri-
toire civil (Arrêté du gouverneur général du
18 juin 1852 ), recevant par là une structure
administrative municipale civile161 (maire,
auto-administration, etc.) qui impliqua dans
le même temps la fin des subventions accor-
dées par l’Etat. A Ameur el Aïn, où le régime
municipal entra véritablement en vigueur le
1er janvier 1853, cela signifia la fin de la mis-
sion du capitaine Blanc qui put dès lors se 
consacrer exclusivement à la gestion de sa
concession d’environ 50 ha, située à 2,5 km
au nord d’Ameur el Aïn et acquise en août
1852. Le village fut rattaché à la commune d’El
Affroun, où un maire fut nommé alors qu’un
adjoint était établi, à titre d’officier d’état-civil,
à Ameur el Aïn. Le premier titulaire de cette
charge fut un certain Bonaventure Gentini dont
l’épouse était valaisanne! La localité prit petit
à petit l’aspect d’un village traditionnel avec
sa mairie, son auberge, son four banal, son
église construite en 1854 – auparavant les
colons devaient se rendre à El Affroun pour
assister aux offices du dimanche; puis, dans
une maison libre, dans laquelle se donnait
également la classe, fut aménagé un petit
autel où le curé d’El Affroun venait tous les
quinze jours dire la messe. Il faut noter cepen-
dant que les progrès agricoles y furent, d’une
manière générale, plus faibles qu’ailleurs: 
A la fin de 1854, 620 arbres seulement étaient
plantés ,  124 ha défrichés  sur un territoire de
532 ha e t  109 ensemencés  en céréale s ;  faute
de  bê t e s  de  labour,  l a  major i t é  de s  c o l on s
ava i en t  f a i t  e f f e c tu e r  l e s  t ravaux  pa r  d e s
Arabes, moyennant une rétribution d’un quart
ou d’un cinquième à prélever sur la récolte 162.

En 1855, 40 nouvelles concessions de 15 à 
16 ha furent constituées avec des terres dis-
ponibles et distribuées à une vingtaine de nou-
veaux colons, ce qui fit passer le village à 
55 feux (210 personnes). L’année suivante, à
proximité du village, débuta la construction
de 9 fermes (on en comptera 17 en 1857).
Concernant les cultures, 
260 ha furent  ensemencé s  en  céréa l e s ,  mai s
la  réco l t e  [ . . . ] fu t  t r è s  mauvai s e  à  cause  de
la  s é chere s s e  [ . . . ] ,  l e s  co lons  s e  v i rent  forcé s
de  contrac ter  de s  de t t e s  e t  l ’admini s t rat ion
dut leur distribuer des graines pour leur per-
met t re  d’ ensemencer  l eur s  t e rre s163.
Comble d’infortune, à cause d’un ouragan
qui sévit du 17 au 19 décembre 1856, sept
maisons, mal construites par le génie militaire,
furent gravement endommagées; quelques
jours plus tard, la maison qui servait d’église
s’écroulait. Pour encourager les colons à ter-
miner les défrichements, le préfet d’Alger pro-
mit, au début de 1857, une prime de 100 fr.
[FF] par hectare défriché et mis en culture dans
le courant de l’année. Cette prime produisit
d’excellents résultats. A Ameur el Aïn, «plu-
sieurs colons se mirent au travail avec ardeur;
225 ha de céréales furent ensemencés et
quelques hectares de tabac plantés»164. La cul-
ture des céréales fut longtemps la culture la
plus profitable, ou du moins la plus sûre.
Cela n’empêcha pas les colons de s’occuper
d’autres cultures, comme celles du tabac,
qui connut un développement rapide, ou
de la vigne – tous les centres dans lesquels
furent placés des Valaisans possédèrent rapi-
dement leur vignoble! En 1858, le village,
qui comptait alors 238 habitants, ne possé-
dait plus que 13 familles valaisannes.
Après des débuts difficiles et meurtriers, les
colons d’Ameur el Aïn purent, à l’aube des
années 1860, sortir de la gêne et acquérir une
honnête aisance. Mais le 2 janvier 1867, un
tremblement de terre qui toucha toute la
Mitidja vint remettre en question leur pros-
périté. A Ameur el Aïn, on déplora trois morts
(des enfants), quatre blessés et la destruction
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de la moitié des maisons. Les autres, forte-
ment endommagées, étaient inhabitables. A
nouveau, les colons durent recevoir l’assis-
tance de l’Etat et l’aide de l’armée. Une autre
calamité était les invasions de sauterelles.
Ameur el Aïn souffrit cruellement de celles
qui eurent lieu entre avril et mai 1874. A
l’occasion de tels événements exceptionnels
(tremblements de terre, invasions de saute-
relles, etc.), les autorités coloniales ne firent
pas de distinction entre colons français et 
étrangers quant aux secours à leur apporter.
Au sujet des Valaisans, relevons qu’à l’occasion
de ce tremblement de terre, quatre familles
firent des démarches pour être aidées par les auto-
rités valaisannes. Le Conseil d’Etat tenta alors
une démarche auprès des communes dont
étaient originaires les pétitionnaires, mais sans
succès.
Faute d’une histoire d’Ameur el Aïn, il est dif-
ficile de suivre dès lors l’évolution des colons
valaisans. Une des seules mentions qui en sera
faite après les années 1860 le fut dans deux
articles parus dans la Nouvelle Gazette du
Valais des 2 et 16 mars 1898. Ce journal
annonçait que trois personnes originaires de
Riddes s’étaient rendues à Ameur el Aïn pour
se renseigner sur l’éventualité d’un héritage
d’une certaine importance165. On peut, par
ce fait, constater que quelques-uns parmi les
Valaisans qui firent souche à Ameur el Aïn
avaient réussi, et plutôt bien, puisque l’héri-
tage en question se montait finalement à près
de 500 000 fr. [FF]166. Quel résultat pour un
colon parti avec à peine un millier de francs
en poche! On peut donc parler de «la persis-
tance et la réussite du noyau de peuplement
valaisan»167. Ameur el Aïn, qui en 1919 comp-
tait, avec les fermes avoisinantes, 650 habi-
tants dont la moitié était française, l’autre 
de souche étrangère (Suisses, Espagnols, Ita-
liens), devint en quelque sorte «la perle très 
riche et brillante de la Plaine Ouest-Mitidja»168.

L e s  t i t r e s  d e  c o n c e s s i o n s

Devant commencer en juin 1851, le lotisse-
ment du territoire d’Ameur el Aïn ne débuta
qu’à l’automne pour ne s’achever qu’en novembre
de l’année suivante. Entre-temps, en août 
1852, les concessions commencèrent à être
distribuées aux colons de façon provisoire, soit
avec plus d’une année de retard, ce qui fut
pour les Valaisans, «très impatients de voir le
jour où ils pourront marquer avec leurs char-
rues leur place dans la Colonisation de l’Al-
gérie»169, un motif supplémentaire de décep-
tion et de perte de confiance en l’administration
qui n’avait cessé, dès le printemps 1851, de
leur promettre cette délivrance dans les plus
brefs délais. Quant aux concessions défini-
tives, elles ne furent accordées qu’à partir 
de juin 1857, soit six ans après l’arrivée en 
Algérie des colons valaisans («installation»,
dans le vocabulaire de l’administration colo-
niale, ne signifiant ni «attribution» définitive
d’un titre de concession, ni «célérité» dans l’ob-
tention de celui-ci!). On voit par là la lenteur
et la prudence de l’administration coloniale
vis-à-vis d’extra-nationaux sans grandes 
ressources dont elle craignait qu’ils ne tom-
bassent à sa charge. Sur les 161 titres de
concessions provisoires qui furent délivrés
entre août 1852 et juin 1857, seulement 13
concernèrent des Valaisans, c’est-à-dire ceux
qui s’y étaient maintenus. La dimension des
concessions accordées était comprise entre
10 et 11 ha. En comparaison, celles des Fran-
çais furent plus grandes (entre 10 et 15 ha).
Comme les 13 concessionnaires valaisans
avaient tous obtenu un lot avec une maison
déjà construite, ils durent pourvoir à son entre-
tien, défricher puis mettre en culture leurs
terres et procéder à l’exécution du tracé des 
chemins d’exploitations bordant leur pro-
priété. Les concessions furent vérifiées en 
juillet 1859 par une commission qui estima leur
habitation entre 700 et 2800 fr. [FF] suivant
les améliorations apportées (une écurie, un 
ou deux hangars, voire un four ou une por-
cherie, etc.) et qui constata que les cultures 
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165 Vo i r  Nouve l l e  Gaze t te  du  Va la i s

du  merc red i  2  mars  1898,  p .  2 .
166 I dem du merc red i  16 mars  1898,

p .  2 .
167 GU I C H O N N E T 1972,  p .  27.
168 Le t t re  du  chano ine  P ie r re  Ga l l e ,

anc ien  cu ré  d ’Ameur  e l  A ïn ,  
15 mars  1966,  c i tée  pa r  
GU I C H O N N E T 1972,  p .  20.

169 ANOM, F  80 1391 (doss ie r
n°50),  Rappor t  du  d i rec teu r
B lanc ,  30 ju in  1851,  éga lement
c i té  pa r  GU I C H O N N E T 1972,  p .  34.
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faites par ces colons étaient des plus variées,
entre autres:

genres de cultures: étendue des exploitations:
blé 2 à 8 ha
arbres fruitiers une cinquantaine à 500
vignes 50 à 100 a
tabacs quelques plants
fèves quelques exploitations
mûriers quelques exploitations170.

Les concessions furent définitivement octroyées
en août 1864.

L e  h a m e a u  d e  C h a t t e r b a c h

Il convient d’évoquer le petit hameau de 
Chatterbach, situé à mi-chemin entre Ameur
el Aïn et El Affroun, qui fut construit par 
des Suisses. S’il est certain que des Valaisans
d’Ameur el Aïn participèrent, en 1857, à son
établissement et qu’en outre quelques-uns 
allèrent s’y établir – puisqu’une demi-dou-
zaine de noms valaisans figurent sur ses registres 
d’état civil de 1857 à 1860 – par contre, aucun
document des Archives nationales d’Outre-
Mer171 n’indique que l’un d’entre eux y ait été
admis comme concessionnaire de l’une des 23
propriétés de 14 à 30 ha constituées entre
1858 et 1859. Ce hameau fut entièrement
détruit par le tremblement de terre de 1867
et ne fut jamais reconstruit.

L e s  a u t r e s  i n s t a l l a t i o n s  d e
V a l a i s a n s  d a n s  l a  p r o v i n c e
d ’ A l g e r

A partir de mai 1851, selon la volonté du
ministre de la guerre, les familles valaisannes
arrivant à Alger ne furent plus systématique-
ment dirigées vers Ameur el Aïn, mais répar-
ties entre ce centre (si elles y avaient des parents
ou des connaissances) et différentes localités du
Sahel d’Alger et vers les collines du Sahel de
Koléah. Cette décision coïncida avec l’arrivée
de personnes provenant de districts autres que

celui de Martigny qui avait à lui seul consti-
tué jusqu’alors le courant migratoire valaisan.
Sur 36 familles (198 personnes) arrivées à
Alger le 4 mai, 9 furent dirigées sur Douéra
et 15 sur Boufarik. Le mois suivant, arrivè-
rent 27 nouvelles familles dont 13 furent pla-
cées fin juin dans le Sahel de Koléah et celui
d’Alger. Ces familles se trouvèrent donc dis-
séminées dans une zone de colonisation libre,
située bien évidemment en territoire civil,
dont un immigrant valaisan disait qu’elle était
préférable à la colonisation officielle, 
parce  que la  cons se s s ion [off ic ie l le] que l ’on
d o n n e  s o n t  t r o t  s u j e t t e  a u  g o u v e r n e m e n t
f rancai s  i l  vaut  mieux avoir  sa  propr ié t é  à
so i  mème l ’ on  e s t  p lu s  l ibre  de  fa i re  Comme
l ’on veu t172. 
Dans cette zone du Sahel, ce fut dans la région
de Koléah que furent placées la plupart de ces
familles: en juillet, elles étaient au nombre de
42 (236 personnes) contre seulement 14 dans
le Sahel d’Alger (74 personnes), ce qui por-
tait, avec Ameur el Aïn, la présence valaisanne
dans la province d’Alger à 114 familles (593
personnes). Quant à celles débarquées entre
juillet et décembre 1851, elles furent répar-
ties – en même temps que certaines autres
qui, arrivées plus tôt, n’avaient pas encore été
placées – entre les villages du Sahel de Koléah
(Zoudj el Abess, Saïghr, Messaoud, Chaïba, 
Berbessa) et de celui d’Alger (Saint-Ferdinand,
Crescia, Douéra, Sainte-Amélie, El Achour)
où, de mai à juillet, avaient été placées des
familles valaisannes.

L e s  « h a m e a u x  s u i s s e s »  p r è s  d e
K o l é a h

Dès mai 1851, et jusqu’à la fin de l’année, les
autorités coloniales placèrent des familles 
valaisannes dans la région de Koléah, gros
bourg situé à la lisière septentrionale de la
Mitidja, à environ 35 km d’Alger, où elles
bâtirent quatre hameaux: Saïghr, Zoudj el
Abess, Messaoud et Berbessa. Dans les deux
premières localités furent installées des familles

�
170 Vo i r  ANOM, Dépa r tement  d ’A lge r,

2  M 12 b ,  T i t r es  de  p rop r ié té
(Ameur  e l  A ïn) .

171 I dem,  2  M 95 a -b ,  T i t r es  de
p rop r ié té  (Chat te rbach) .

172AEV,  Ac  Vé rossaz  P  394,  Le t t re
de  Lou i s  Dubu l l u i t  à  M.  Gex ,  
14 oc tob re  1853.
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très pauvres, tandis que les deux autres reçu-
rent des familles ayant des ressources pécu-
niaires plus importantes173.

S a ï g h r  e t  Z o u d j  e l  A b e s s

Le territoire de l’haouch174 Saïghr, situé à 
2,5 km à l’ouest de Koléah, comprenait 
120 ha pouvant accueillir une vingtaine de
familles et celui de Zoudj el Abess175, à 2 km
au nord-est de Koléah, 150 ha pour 26 familles.
Commencée en juin, la construction de ces 
deux hameaux fut entreprise par les colons et,
bien qu’on fût dans une zone de colonisation
libre – impliquant normalement l’édification
des maisons à la charge unique des colons –
par le génie militaire et des entrepreneurs
privés, car les autorités coloniales y avaient
placé des familles sans grands moyens. En
attendant la fin des travaux, les Valaisans trou-
vèrent un abri provisoire, les uns sous tentes,
les autres dans des baraques «élevées sur terre
battue, humides, ventées, envahies de para-
sites et surpeuplées»176, ce qui en fit des foyers
d’épidémie. L’administration leur fournit de
vieilles couvertures militaires et, pendant
près d’un an, des rations de vivres. En octobre
1851, à l’arrivée de quelques nouvelles familles 
(sur les deux localités se trouvaient alors 43
familles), les travaux de construction se pour-
suivaient. Par contre, personne n’avait encore
pu se livrer à aucun travail de culture. Un
sujet était source d’inquiétude: dans les deux
hameaux les puits avaient tari. L’état sani-
taire, qui jusque-là avait été relativement 
satisfaisant («à part quelques maux d’yeux et
embarras gastriques, point de mortalité, si 
ce n’est quelques enfants à la mamelle»177 et
une femme atteinte d’une maladie grave et
ancienne) se détériora brusquement dès la mi-
octobre: de nombreuses morts dues au palu-
disme furent à dénombrer.
Dans les deux derniers mois de 1851, qui
virent arriver deux ou trois familles de plus,
l’administration accorda à tous les colons (près
de 150 habitants à Zoudj el Abess et 60 à

Saïghr) un premier lot de terrains de 2 ha
par famille, ainsi qu’une prime de 100 fr. [FF]
une fois le défrichement achevé. Ces ter-
rains, aussitôt labourés à l’aide des bœufs
mis à disposition par l’administration et
ensemencés, servirent de «jardins». Ces tra-
vaux retardèrent quelque peu la construction
des maisons. Malgré tout, à la fin de l’année,
les deux hameaux dans lesquels 17 maisons
étaient terminées (9 à Zoudj el Abess et 8 à
Saïghr), étaient alors habités par 47 familles 
valaisannes. Petit à petit les villages prirent
forme: d’anciens bâtiments arabes furent trans-
formés en église, presbytère, école et bureau de
poste. En novembre 1852, à la suite de renon-
ciations, Saïghr ne comptait plus que 14
familles et Zoudj el Abess 17. Du point de vue
agricole, l’année 1852 fut marquée par de nou-
veaux défrichements, mais une modeste exten-
sion du domaine exploitable. De plus, les plan-
tations effectuées fin 1851 ne donnèrent que
de maigres résultats à cause des sols sablonneux,
privés d’engrais. A ces travaux pénibles et longs
venaient s’ajouter des ennuis inconnus, comme
les ravages du chacal, 
animal  de s t ruc t eur  de s  l é gumes ,  de s  v i gne s
e t  de  la  ba s s e - cour  du  co lon  [ . . . ]  [venant] ,
pendant  la  nui t ,  ravager  l e s  champs  d ’ar t i -
chaut s ,  d e  f ève s ,  d e  maï s ,  d e  v i gne s ,  s an s
qu’ i l  so i t  po s s ib le  aux co lons  de  pouvoir  s’ en
dé f endre178.
En ce qui concerne les titres de concessions 
provisoires délivrés à des Valaisans, nous
savons que 12 d’entre eux sur 25 le furent à
Saïghr. Obtenues, comme à Ameur el Aïn,
entre mars 1857179 et novembre 1860 – soit
bien des années après l’arrivée en Afrique de
leurs bénéficiaires – les concessions avaient
des dimensions variant, selon les moyens du
colon, de 4 à 7 ha, la plupart étant d’environ
5,5 ha. Un grand nombre de concessions 
furent agrandies cependant chacune d’un peu
plus de 2,5 ha en novembre 1860, si bien que
celles des Valaisans de Saïghr comprirent 
entre 5 ha et 10 ha (7,25 ha en moyenne).
Comme l’administration avait fait procéder à

�
173 Pour  une  é tude  p lus  dé ta i l l ée  su r

l e s  fami l l e s  va la i sannes  ayant
émig ré  dans  ces  v i l l ages  p rès  de
Ko léah ,  vo i r  GR A N G E R 1997.

174 Mot  a rabe  dés ignant  une  
«commune composée  de
p lus ieu r s  hameaux».

175 Cet te  loca l i t é  p rend ra ,  avan t  l a
f i n  du  X IXe s ièc le ,  l e  nom de
Sa in t -Maur i ce ,  v ra i semb lab lement
en  souven i r  de  la  loca l i t é  va la i -
sanne .

176 AG E R O N e t  JU L I E N 1979,  t .  1 ,  
p .  369.

177 Rappor t  du  3e t r imes t re  1851 de
l ’ i n spec teu r  de  co lon i sa t ion  su r
la  3e zone  de  co lon i sa t ion
(Sahe l  de  Ko léah) ,  ?  oc tob re
1851,  c i té  pa r  GU I C H O N N E T 1972,
p .  29.

178 I dem,  p .  30.
179 I c i  e t  pou r  tous  l e s  rense igne -

ments  qu i  su i ven t ,  vo i r  ANOM,
Dépar tement  d ’A lge r,  2  M 165 b ,
T i t res  de  p rop r ié té  (Sa ïgh r) .
Quant  à  Zoud j  e l  Abess ,  nous
n’avons  pu  re t rouve r  aucune
ind i ca t ion  se  rappo r tan t  aux
concess ions  acco rdées .  Su r  l a
compos i t i on  de  ces  concess ions ,
vo i r  MAY E 1995,  p .  126,  no te
204.
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la construction de leur maison d’habitation, les
colons n’eurent plus à leur charge que la
construction d’écuries ou de hangars et la mise
en valeur de leurs terres. Les concessions accor-
dées en mars 1857 furent affranchies en juillet
de la même année, celles de novembre 1860
(nouvelles ou agrandies) soit en septembre
1861, soit en janvier 1862.
La création des deux «hameaux suisses» –
d’autres Confédérés y furent installés, notam-
ment des Neuchâtelois – de Saïghr et Zoudj
el Abess fut considérée par les autorités colo-
niales comme «un fait capital» pour la mise en
valeur d’un secteur très marécageux et infesté
de paludisme où 
pendant le s  mois  d’août et  de septembre l ’ in-
f luence  miasmat ique  e s t  t e l l e  que  mêmes  l e s
animaux non accl imatés  qui sé journent dans
l e  haouch sont  éga lement  malade s180.

M e s s a o u d  e t  B e r b e s s a

Dès octobre 1851, l’administration procéda
au placement de nouvelles familles valaisannes
dans deux villages du Sahel de Koléah, soit 9
familles (46 personnes) à Messaoud, à 
4 km à l’ouest de Koléah, mais plus au sud par
rapport à Saïghr, et 8 familles (44 personnes)
à Berbessa, à 4 km au sud-ouest de Koléah. 
Financièrement plus solides, les familles de
Berbessa y commencèrent sans tarder, et la
construction de leur maison en maçonnerie,
et les défrichements. Bien qu’ici ces travaux
furent entièrement à leur charge, l’adminis-
tration les logea sous de vieilles tentes et leur
accorda néanmoins une aide constituée notam-
ment de matériaux de construction et de rations
de vivres jusqu’à la première récolte.
A Messaoud, les concessions de 7 à 15 ha
(environ 10 ha en moyenne)181 furent distri-
buées entre décembre 1856 et 1857. Quatorze
colons valaisans en bénéficièrent; ce chiffre,
plus élevé que le nombre de familles qui y furent
installées en octobre 1851, s’explique par le 
fait que dans les années 1850 les familles valai-
sannes se déplacèrent beaucoup d’un village 

à l’autre du Sahel. Ils durent, en un an, construire
une maison, défricher et cultiver les terres, et
effectuer le tracé des chemins d’exploitation. Au
moment de la vérification, en mai 1862, la
valeur de leurs habitations, auxquelles étaient
parfois annexés une grange, plus rarement, un
puits, fut estimée entre 700 et 2800 fr. [FF],
soit environ 1300 fr. [FF] en moyenne. Les
concessionnaires en devinrent officiellement
propriétaires en août 1862. L’implantation des
colons de Messaoud fut plus facile qu’ailleurs,
non seulement parce qu’ils avaient plus de 
ressources pécuniaires, mais aussi du fait de la
bonne qualité des terres et de l’époque de leur
arrivée (septembre-octobre), c’est-à-dire une
fois passées les chaleurs caniculaires.
Sur la trentaine de concessions qui furent attri-
buées à Berbessa en décembre 1856 – le vil-
lage comptait alors 82 habitants de différentes
nationalités – seules six concernent des 
Valaisans. De 6 à 14 ha (un peu moins que 10,5
ha en moyenne)182, ces concessions, sur les-
quelles leurs propriétaires durent accomplir
avant juillet 1857 les mêmes clauses résolu-
toires que celles demandées aux colons de
Messaoud, furent vérifiées en septembre 1860.
Les habitations qui y avaient été construites 
furent estimées entre 800 et 3500 fr. [FF], soit
environ 2000 fr. [FF] en moyenne. A côté de
leur maison, les colons valaisans avaient sou-
vent bâti une écurie ou un hangar, plus rare-
ment un four ou un puits. Outre les cultures
habituelles, la commission de vérification rele-
vait la création d’un magnifique verger consti-
tué parfois de plus de 200 arbres fruitiers par
concessionnaire. Du point de vue du sol, les
colons de Berbessa furent également parmi les
plus favorisés, leurs terres étant fertiles et plus
faciles à défricher: 
Aussi, tandis que les colons des autres hameaux
sui s s e s  furent  en  pro ie  à  une  noire  mi sère  e t
ob l igé s  de  so l l i c i t e r  de s  s e cour s  de  l ’admi-
ni s t ra t ion ,  c eux  de  Berbe s sa  purent  dè s  l e
début  s e  su f f i re  à  eux-mêmes183.
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180 GU I C H O N N E T 1972,  p .  29.
181 I c i  e t  pou r  l e s  rense ignements

qu i  su i ven t ,  vo i r  ANOM, Dépa r te -
ment  d ’A lge r,  2  M 165 a ,  T i t r es
de  p rop r ié té  (Messaoud) .  Hé las ,
seu l s  l e s  t i t r e s  de  A  à  S  on t  é té
conse r vés .  Su r  l a  compos i t i on  de
ces  concess ions ,  vo i r  MAY E 1995,
p .  127,  no te  209.

182 I c i  e t  pou r  l e s  rense ignements
qu i  su i ven t ,  vo i r  ANOM, Dépa r te -
ment  d ’A lge r,  2  M 164 a ,  T i t r es
de  p rop r ié té  (Be rbessa) .  Su r  l a
compos i t i on  de  ces  concess ions ,
vo i r  MAY E 1995,  p .  127,  no te
214.

183 FR A N C 1928,  p .  427.
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«Boufar ik, dont le nom signif ie
pays du blé hât i f ,  occupe le
centre de la magnif ique plaine
al luviale qui s’étend au sud 
d’Alger entre l ’At las et la mer.
Depuis des s ièc les, son marché
hebdomadaire est célèbre; de 
20 ki lomètres à la ronde, i l  att i re,
quelques heures chaque lundi,  des
mil l iers d’ indigènes. Aussi  l ’ impor -
tance commercia le de cette loca-
l i té la f i t  chois i r,  dès 1835, pour
l ’établ issement d’un poste mi l i -
ta i re f rançais,  malgré son insalu-
br i té.
La médiocre al t i tude de ses ter -
ra ins pér iodiquement noyés sous
des eaux stagnantes en faisai t
a lors un foyer permanent de
f ièvres pernic ieuses. Les débuts
de l ’occupat ion furent rudes: en
1838, sur 1400 hommes de gar -
n ison, 1360 entrèrent à l ’hôpital
et la plupar t y moururent. En
1842, sur 300 colons, 
92 succombèrent. Des t ravaux
d’assèchement bien entendus et
persévérants ont complètement
transformé les condit ions c l imato-
logiques de cette par t ie de la
Mit id ja, qui est aujourd’hui une
des plus opulentes colonies 
algér iennes. Une vi l le charmante,
peuplée de 8000 habitants, 
abondamment ar rosée d’eaux 
courantes, coupée de larges rues,
de boulevards, de squares ombra-
gés de platanes, occupe l ’empla-
cement des palus pest i lent ie ls
d’autrefois».
(Valér ien GROFF IER,  «Pages
oubl iées de notre épopée colo-
nia le. En Algér ie. Les Pères
Jésuites. Boufar ik» dans Les Mis -
s ions cathol iques, bul let in hebdo-
madaire i l lustré de l ’Œuvre de la
propagat ion de la foi ,  Lyon,
1905, t .  35, pp. 78-79, 
reproduct ion J. -M. Biner)
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L e s  a u t r e s  v i l l a g e s  « v a l a i s a n s »
d u  S a h e l :  B o u f a r i k ,  C h a ï b a ,
C r e s c i a ,  D o u é r a ,  S a i n t -
F e r d i n a n d

D’autres localités reçurent des familles valai-
sannes, mais jamais de façon «majoritaire», ou
du moins si «massive». Deux cas se présentent
à nous: soit celui du centre existant déjà, où
les Valaisans allèrent en quelque sorte renfor-
cer l’effectif, soit celui du village en voie de créa-
tion, dans lequel ils furent installés en même
temps que des colons français et/ou euro-
péens.
Boufarik, ancien camp militaire à environ 
25 km au sud-ouest d’Alger, fut reconverti en
centre de colonisation en avril 1836. Dix-sept
familles valaisannes (85 personnes) y furent
envoyées le 10 mai 1851, dont quinze arrivées
par la frégate du 4. Là, abritées dans les bâti-
ments de l’ancien camp dans lesquels l’or-
phelinat de Boufarik avait été installé, elles
trouvèrent à s’employer quelque temps. 
Cependant, leur séjour à Boufarik n’eut qu’un
caractère temporaire, l’administration leur
ayant demandé de trouver à se placer ailleurs.
Ce ne fut pas trop difficile vu que la fenaison
arrivait, suivie des moissons. En outre, l’ad-
ministration aida ces familles, si bien qu’on 
les trouva ensuite établies de manière défini-
tive dans différents villages. Voilà pourquoi
nous les perdons de vue ensuite. Néanmoins,
nous savons que quelques-unes se rendirent dans
la région de Koléah, d’autres dans des villages
où elles furent l’unique famille valaisanne, et
que deux ou trois purent rester dans les envi-
rons de Boufarik.
Chaïba, situé dans une région marécageuse 
à 5 km à l’ouest de Koléah, fut créé à la mi-
1851 sur un territoire d’environ 90 ha, où
quinze familles furent installées en décembre,
avec parmi elles des Français, des Suisses 
dont au moins cinq familles valaisannes (27
personnes). C’est tout ce que nous avons pu
apprendre sur ce village.
Le centre de Crescia, qui deviendra Dalmatie,
situé à moins de 15 km au sud-ouest d’Alger

et à 4 km à l’est de Douéra, fut créé en 1843.
Ses premiers habitants furent fortement tou-
chés par le paludisme à cause des marais tout
proches. Les sept familles valaisannes (46 
personnes) qui y furent accueillies en sep-
tembre 1851 vinrent remplacer des colons par-
tis. En 1852, Crescia reçut un supplément de
terres d’environ 15 ha, ce qui porta son terri-
toire à un peu plus de 53 ha et profita, en
outre, aux colons valaisans.
Le centre de Douéra, situé à environ 15 km
au sud-ouest d’Alger et créé en 1842 par l’ad-
ministration civile sur un terrain accidenté,
était un chef-lieu administratif, entouré de
cinq villages et cinq hameaux. Outre des colons
français, ce centre avait accueilli des immi-
grants irlandais en 1843 et suisses dans les
années 1840. Quant aux Valaisans, ils y furent
dirigés entre mai et octobre 1851. Les pre-
miers d’entre eux, venant tous d’Evionnaz et
faisant partie de 9 (45 personnes) des 35
familles débarquées par la frégate du 4 mai, y
furent placés après avoir «déjà exploré par eux-
mêmes cette partie du Sahel»184, et logés dans
«quelques-uns des bâtimens de l’ancien camp,
encore détenus par le service du Génie et inoc-
cupés»185. Ils y furent rejoints début octobre
par trois nouvelles familles d’Evionnaz (une 
dizaine de personnes) auxquelles il ne fut 
délivré aucune subvention. Plus variées et
moins sablonneuses, les terres du district de
Douéra étaient fertiles et permettaient la cul-
ture d’un grand nombre de plantes. C’est pour-
quoi, travaillant avec courage sur les petits 
lots qu’on leur avait attribués (entre 2 et 4 ha,
parfois même seulement sur des lots de 
jardins attenant à leur habitation), les colons
valaisans y réussirent, certes modestement, en
peu d’années.
Le centre de Saint-Ferdinand, situé à environ
20 km au sud-ouest d’Alger, fut créé en octobre
1842 par des condamnés militaires, sur un
plateau dominant la plaine de Staouéli dont
les terres étaient particulièrement favorables à
l’élevage du bétail. Fin juin 1851, 6 familles
valaisannes (38 personnes) sur les 27 récem-
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ment arrivées furent dirigées vers Saint-Ferdi-
nand (5 familles, 31 personnes) et son annexe
Sainte-Amélie (une famille de 7 personnes) et
installées dans le courant de juillet. D’autres
vinrent les y rejoindre en octobre, si bien qu’à
la fin de l’année, elles étaient au nombre de
13 (81 personnes). Au sujet de Saint-Ferdinand,
Sainte-Amélie, et des familles valaisannes qui
y furent placées, nous ferons encore une
remarque. Parmi ces familles, il s’en trouva 4
(3 à Saint-Ferdinand et une à Sainte-Amélie)
dont le chef était un ancien forçat. Jusque-là
rien d’extraordinaire! Mais lorsque l’on sait
que le passeport mentionnait cette marque
d’infamie et que dans ces deux localités se
trouvaient encore parmi les colons d’anciens
condamnés, la chose devient troublante et
pourrait laisser suspecter que l’administration
coloniale y procéda à quelque chose comme
un regroupement de colons «à surveiller d’un
peu plus près»!

L e  d e s t i n  d e s  v i l l a g e s  d u  S a h e l

L’administration, non seulement ayant veillé
à ce que toutes les familles du Sahel fussent 
financièrement en mesure de se suffire à elles-
mêmes, ce qui fut relatif, mais aussi parce
que celles-ci y avaient été accueillies en qua-
lité de colons libres, ne leur accorda pas tous
les avantages qu’elle avait fournis aux familles
placées par ses soins à Ameur el Aïn. Et pour-
tant, elles réussirent mieux, ou du moins plus
vite, que leurs congénères d’Ameur el Aïn.
On peut l’expliquer par la meilleure qualité
et la situation plus salubre des terres et aussi
par le fait que ces familles étaient «moins char-
gées [...] d’enfans en bas âge»186. Tout cela fit
que, à force de persévérance et de courage,
elles purent triompher des nombreuses diffi-
cultés qui assaillaient le colon et prospérer
après quelques années. Ces centres, qui dès
leur création eurent presque tous leur école
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et leur église ou chapelle, vécurent donc
assez rapidement au rythme des travaux
agricoles, de leur marché hebdomadaire, etc.
Fin 1854, Messaoud avait son four banal,
dont la construction avait été commencée par
les cultivateurs eux-mêmes et pour lequel ils
reçurent de l’administration une prime de
100 fr. [FF], à titre d’encouragement, afin
d’en achever la construction. Dans son Rap-
port de Gestion pour 1858, le consul de Suisse
à Alger, Rudolph Bieler, dira des Valaisans
de Saïghr, Berbessa et Messaoud, qu’il venait
de visiter, qu’ils étaient 
favor i s é s  par  de  bonnes  t e rre s  [ . . . ]  [e t ] dans
un  é ta t  d e  p ro sp é r i t é  [ . . . ] .  J ’ a i  remarqué
avec  bonheur,  r égner  chez  ce s  Valai sans  un
pa r f a i t  a c c o rd ,  e t  l e  b i en  ê t r e .  I l s  m’ on t
expr imé [ . . . ] l eur  jo i e  de  me t rouver  parmi
eux e t  au l i eu  de  p la inte s ,  n’ont  eu  qu’à  me
faire  de s  é loge s  sur  l eur  po s i t ion187. 
Seul Zoudj el Abess, aux terres moins fertiles,
semblait presque abandonné
et les quelques familles, qui l’habitent encore,
sont  dans  la  p lu s  grande  mi sère .  Mon cœur
a  é t é  p ro f ondémen t  ému ,  à  l ’ a s p e c t  d e  c e
pauvre  v i l lage ;  j’ a i  é couté  avec  in t é rê t  l e s
p la in t e s  d e  c e s  ma lheureux  Co lon s ,  e t  me
sui s  fa i t  l eur  Interprè te  auprè s  du Gouver-
nement Français auquel j’ai déjà adressé plu-
s i eur s  rappor t s  sur  ce t t e  t r i s t e  Colonie188.
Dans les années 1860, certains colons valai-
sans du Sahel cultivaient du blé, du tabac, du
coton (surtout à Berbessa, Crescia et Sainte-
Amélie), d’autres des céréales, des arbres frui-
tiers, de la vigne, des légumes de toutes sortes.
A cette époque, le Sahel d’Alger devint le
vignoble le plus important de l’Algérie, avec
près de 800 ha. Vingt ans plus tard, le vignoble
de Douéra, par exemple, couvrait près de 2500
ha189 et était fort célèbre, comme Crescia,
pour son vin rosé. Des Valaisans se maintin-
rent dans ces différents villages du Sahel au-
delà du XIXe siècle comme l’attestent de nom-
breux documents.

U n  e x e m p l e  d a n s  l a  p r o v i n c e  d e
C o n s t a n t i n e :  P e n t h i è v r e

A 36 km au sud-ouest de Bône, à mi-chemin
entre cette ville et celle de Guelma, le centre
de Penthièvre190 fut créé, en septembre 1847,
en territoire militaire, afin de recevoir une
population de 60 familles sur une superficie
de 1400 ha. Les premiers colons y furent ins-
tallés entre août et septembre 1848, par conces-
sions de 4 à 99 ha. Parmi eux, 150 obtinrent
des subventions en matériaux. Hélas, malgré
ces aides, Penthièvre végéta, à cause, selon son
officier-directeur, du manque de communi-
cations durant les mois d’hiver dû à l’absence
ou l’état déplorable des routes. A cet isole-
ment vinrent s’ajouter les fièvres qui sévirent
durant l’été 1849. Il s’en suivit de nombreux
départs. Ainsi, Penthièvre, qui pourtant pos-
sédait des terres jugées très favorables se vida
peu à peu: fin décembre 1850, il ne restait
que 22 concessionnaires. Afin que les terres ne
fussent pas délaissées, on permit à des Arabes
de travailler les terrains abandonnés par les
colons (250 ha), contre paiement de l’achour 191.
En février 1851, une commission d’enquête
demandait que, d’une part, la route et les infra-
structures publiques du village fussent termi-
nées, voire au moins commencées et que,
d’autre part, l’on procédât à l’installation de
25 à 30 familles agricoles subventionnées 
afin de repeupler le village qui ne comptait 
plus alors que 46 âmes. Ce vœu coïncida avec
les demandes de concession faites auprès du
ministre de la guerre par un certain nombre
de Valaisans. C’est ainsi qu’au moins 11 familles
(56 personnes) furent dirigées sur Penthièvre
entre février et juin. Nous savons que 11 autres
(44 personnes) partirent également vers la pro-
vince de Constantine en avril, mais aucune
indication ne nous permet de dire si elles furent
accueillies à Penthièvre. Une fois installés sur
la concession qui leur avait été réservée (puis-
qu’ils avaient suivi la procédure régulière), ces
colons se mirent à ensemencer les terres cul-
tivables et à défricher celles qui étaient incultes,
avec les aides habituelles jusqu’à la récolte.
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Durant le mois de juin, alors qu’une famille
avait quitté Ameur el Aïn pour venir rejoindre
des parents à Penthièvre et que 3 autres arri-
vaient du Valais, 3 familles (19 personnes) 
rentraient au pays. A la fin de l’année, une
autre famille (7 personnes) partait pour El
Achour (Algérois), avant de quitter définiti-
vement l’Algérie en avril 1852. Que se 
passa-t-il? Les colons renoncèrent-ils devant
l’ampleur de la tâche et les conditions d’exis-
tence? Connurent-ils avec l’arrivée des grosses
chaleurs de nombreux décès, comme à Ameur
el Aïn? Nous n’en savons rien. Toujours est-
il qu’en octobre 1852 les 3 dernières familles
valaisannes (9 personnes) quittaient Pen-
thièvre pour le Valais. Quelques-unes (une
vingtaine de personnes) restèrent malgré tout
en Algérie, en d’autres points de la province

L’émigration pour l’Algérie ne rem-
plit pas toujours les espérances placées en elle.
Ce manque de réussite prit des formes diverses:
certains vinrent en Algérie pour y trouver la
mort, quelques-uns la maladie, d’autres l’in-
succès, synonyme d’un retour au pays, facilité
par la proximité de l’Algérie.

L A  M O R T A L I T É

Dans un premier temps, le malade était soi-
gné dans le village même. Mais, lorsque son
cas s’aggravait, il était évacué vers un hôpi-
tal civil (Alger, Douéra) ou militaire (Blidah,
Koléah), où il était soigné gratuitement si l’ad-

ministration lui délivrait un «permis d’entrée».
Ce fut dans ces établissements bien loin d’être
confortables, voire salubres, qu’une grande
partie des Valaisans moururent, le plus sou-
vent moins d’une semaine après y avoir été
admis.

L e s  c a u s e s  d e s  d é c è s

L e s  t a r e s  « o r i g i n e l l e s » :  
l e  c r é t i n i s m e ,  l e  g o i t r e ,  
l e  p r o b l è m e  d e  l ’ a l c o o l

Dès juin 1851, lorsque survinrent les premiers
cas de décès, et alors que jusque-là elles 
n’en avaient pas fait mention, les autorités
coloniales se plaignirent de la présence parmi

de Constantine (à et aux environs de Phi-
lippeville). Afin de remplacer les Valaisans ren-
trés chez eux, on procéda en juillet 1852, à
l’installation de 7 familles savoyardes (41
personnes). Elles aussi connurent des débuts
difficiles. En mai 1854, des familles protes-
tantes allemandes du duché de Bade vinrent
à leur tour remplacer les colons évincés ou
repartis chez eux. Arrivées en Algérie sans
grandes ressources, elles ne réussirent guère 
mieux que leurs devancières, bien qu’il leur
fût distribué quantité de semences, d’ins-
truments aratoires et de subsides en argent,
etc. A la fin de l’été, 7 d’entre elles, démo-
ralisées par les épidémies, rentrèrent au pays,
de sorte que Penthièvre compta à nouveau seu-
lement 24 familles.
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les colons valaisans de personnes, de tout 
âge, atteintes à l’évidence de tares originelles
(crétinisme, goitre, alcoolisme, etc.). Elles
dénonçaient le fait qu’en Valais, on profitait
de ce courant migratoire pour se débarrasser
d’individus physiquement diminués: 
Ce n’e s t  pas  l ’ é l i te  de  la  populat ion qui  nous
es t  venue du canton de Sion,  i l  y  a  beaucoup
de goî tre s ,  que lque cré t ini sme,  e t  l e s  enfant s
si  nombreux, du reste, n’offrent pas de garan-
t i e s  b ien for t e s  de  v i ta l i t é 192 .
Il est vrai que plusieurs villages qui fournirent
de forts contingents à cette émigration comp-
taient parmi leurs habitants un nombre élevé
de «pesants»193. Les autorités françaises pré-
venaient également que le climat de l’Algérie,
rude pour des arrivants valides, courageux et
surtout intelligents, serait mortel «pour des
émigrans valétudinaires et qui touchent presque
de l’imbécillité»194. En juillet, au plus fort des
tourments (fièvres, décès) qui touchèrent Ameur
el Aïn, le docteur Vincent, à peine débarqué
de France, déclarait avoir été profondément
frappé par le caractère des affections de santé
des colons valaisans:
Ici, je n’ai point affaire à des dispositions mor-
bide s  b ien t ranchée s .  Le  coup d’œi l  médica l
ne  saurai t  y  vo i r  r i en  de  c e  que  l ’ on  ren-
contre  a i l l eur s , au  mi l i eu  de s  popula t ions
soumise s  néce s sa i rement  à  la  maladie ,  mai s
qui  v ivent  entourée s  de s  s o in s  hyg i énique s
indi spensable s . [ . . . ]  Les  habitant s  [ . . . ]  sont ,
pour  la  p lupar t ,  entaché s  d ’un v i ce  or ig i -
naire qui se  traduit,  chez les  femmes,  par des
go î t re s  vo lumineux,  souvent  double s  e t  chez
le s  f i l l e s  dans  un arrê t  de  déve loppement  t e l
que  j’ a i  rencontré  de s  j eune s  pe r sonne s  de
20 ans  non encore  rég l ée s  e t  que lque s  autre s
dans  un é ta t  d’anémie  ch loro t ique  t rè s  pro-
noncé .  Parmi l e s  hommes  la  p lupar t  pré s en-
tent  la  f i gure  du cré t ini sme por té  à  un haut
deg r é .  Maig re s ,  f r ê l e s ,  pâ l e s ,  g o î t reux ,  d e
petite taille plus communément, ils offrent un
bien pet i t  nombre de  s ignes  de  la  vir i l i t é195.
Le fait que les individus qui étaient atteints de
l’affection allant de l’imbécillité simple au véri-

table idiotisme ne semblaient jamais «démo-
ralisés parce qu’ils n’ont pas l’intelligence de
penser au lendemain»196, sembla être le cas
d’un nombre important de Valaisans d’Ameur
el Aïn! A cette époque, on voyait l’origine du
crétinisme dans des causes aussi diverses que
l’hérédité (notamment à cause de l’endoga-
mie), la qualité de l’eau, l’alimentation, mais
aussi le manque d’hygiène et d’aération à l’in-
térieur des habitations, le climat et la confi-
guration du sol ou l’abus de liqueurs spiri-
tueuses, etc.197 Du point de vue du «comptable»,
nous avons pu remarquer chez les émigrants
de 1851, la présence d’une quinzaine au moins
de simples d’esprit (une dizaine de jeunes filles,
une demi-douzaine d’adultes). Mais leur nombre
fut de toute évidence plus élevé, car le gou-
verneur général affirmait que la plupart des 
gens décédés à Ameur el Aïn durant l’été 1851
étaient des vieillards et des enfants «affectés 
de crétinisme, [...] [et de] quelques jeunes filles
chlorotiques198 et débiles»199; d’autre part, 
les autorités coloniales signalaient que les
familles valaisannes du Sahel comptaient dans
leurs rangs plusieurs individus de ce genre.
Le goitre se présentait comme une volumi-
neuse excroissance de chair au cou. Jadis expli-
quée par les eaux stagnantes, les fortes cha-
leurs, la rigueur des longs hivers, le manque
d’hygiène200, cette affection se déclarait le plus
souvent dans les premières années de la vie. 
La présence de goitreux parmi les émigrants
valaisans est plus que certaine, non seulement
parce que le directeur Blanc mentionna dans
un de ses rapports que des enfants étaient arri-
vés «avec les germes de ces tristes infirmités qui
affligent le [...] Valais: des goîtres, des mala-
dies cutanées, le crétinisme enfin»201, mais
aussi parce que cette affection accompagnait
fréquemment le crétinisme.
Le penchant de certains Valaisans pour l’al-
cool fut non seulement une réalité, comme le
laisse entendre l’extrait déjà cité de la lettre
du directeur Blanc au préfet de Monthey 
Tornay: «[...] ils avaient passé la nuit à boire
[...] ils étaient enivrés [...] ils s’étaient battu entre
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eux [...]»202, mais aussi un problème, les colons
ne faisant pas un emploi approprié de la
modique allocation qui leur était versée. Etant
donné que le climat accentuait les effets de
l’alcool, il est évident que ce vice aggrava l’état
sanitaire de ces personnes, car, comme le 
disait leur directeur, «les ivrognes vivent peu
dans ce climat si ardent»203. Ce souci perdura
puisque dans un rapport datant du troisième
trimestre de 1852, le capitaine Blanc disait
encore que plusieurs Valaisans étaient «affligés
du vice de l’ivrognerie dans les deux sexes»204.
Ainsi, là où il eût fallu abnégation et sobriété,
certains éléments valaisans cherchèrent dans 
l’alcool le plaisir et l’oubli de leurs peines.

L ’ « é v e n t a i l »  d e s  m a l a d i e s

Nous l’avons déjà dit, la cause majeure des
décès qui touchèrent les Valaisans fut le 
paludisme. Cette maladie infectieuse se carac-
térisait par des fièvres intermittentes – provo-
quant «une prostration presque complète des
forces physiques et morales»205 et se repro-
duisant tous les trois-quatre jours – qui nor-
malement cessaient «après quelques jours de
traitement [absorption de quinine] à l’hôpi-
tal»206. Il n’est pas possible d’avancer de
chiffres précis quant au nombre d’individus
touchés par le choléra207 ou le typhus, autres
grandes plaies de l’Algérie. Outre ces trois 
fléaux principaux et leurs complications pos-
sibles (anémie, diarrhée, dysenterie, etc.), on
peut citer une autre maladie contagieuse, la
fièvre typhoïde, qui terrassa également plus
d’un colon valaisan. Les maladies infectieuses
constituèrent ainsi près des 60% des causes
de décès, les autres 40%208 étant représentés
par des causes diverses telles que les maladies
pulmonaires, les cancers, les œdèmes, les
brûlures et, plus rarement, les morts violentes
(un cas d’assassinat!).
Toutes ces maladies, favorisées par un climat
hostile, la mauvaise alimentation, un habille-
ment inadapté, les tares dont certains étaient
déjà porteurs et le manque d’hygiène – les
familles valaisannes s’entassaient parfois jusqu’à

vingt dans des maisons de quatre pièces pré-
vues pour deux ménages, soit moins de dix per-
sonnes – connurent une prolifération telle que
probablement près de 170209 émigrants 
de 1851 moururent pendant les deux pre-
mières années en Algérie (dont près de 100 la
première année). Ces chiffres ne nous don-
nent qu’une approche relative du taux de mor-
talité de la population valaisanne. On peut
toutefois remarquer que la plupart des décès
– plus de 100, soit plus de trois sur quatre –
eurent lieu essentiellement de juillet à dé-
cembre -janvier. Cela est dû au fait que les
maladies infectieuses sont les plus virulentes en
été; les décès s’échelonnent donc à partir de 
ce moment-là. Quant à la période février-juin,
elle fut la moins meurtrière (près de 20). On
constate que ces décès, qui touchèrent les
hommes et les femmes à proportion presque
égale, frappèrent avant tout les êtres fra-
giles: enfants en bas âge (environ la moitié
des décès), vieillards (environ la moitié des
adultes), personnes porteuses de tares, etc. Les
villages les plus touchés furent sans conteste
celui d’Ameur el Aïn210 (au moins 74 décès211

pour 1851 et 1852) et ceux de la région de 
Koléah (au moins 71, dont plus de 60 pour
1852). Cela s’explique d’une part parce qu’ils
accueillirent les plus fortes concentrations de
Valaisans, d’autre part, et surtout, parce qu’ils
étaient dans une situation de salubrité défavo-
rable et qu’une grande partie de leurs occu-
pants étaient dans des «conditions de débilité
générale native»212.

L E  R E T O U R  E N  V A L A I S

L e  n o m b r e  e t  l a  c h r o n o l o g i e  d e s
r e t o u r s  a u  p a y s

Les premiers retours qui eurent lieu en 1851213,
s’élevèrent à près de 200 personnes (dont 
20 en juin214, 11 en juillet, 21 en août, 4 en
septembre, 6 en octobre, 131 en décembre).
Nous retrouvons curieusement trace des 
colons dans un rapport du directeur de la 
colonie agricole de Bourkika:
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202 Ac  Tro i s to r ren t s ,  H  48,  Cop ie  de

la  l e t t re  du  cap i ta ine  B lanc  à
l ’avoca t  To rnay,  p ré fe t  du  d i s t r i c t
de  Monthey ,  29 août  1851.

203 I b idem.
204 Rappor t  du  d i rec teu r  B lanc ,  

3e t r imes t re  1852,  c i té  pa r  
FR A N C 1928,  p .  374.

205 CA R R O N 1986,  p .  55.
206 ANOM, F  80 1391,  Le t t re  du

gouve rneu r  géné ra l  pa r  i n té r im
au min i s t re  de  la  gue r re ,  
14 août  1851.

207 Pour  l a  desc r i p t ion  des  symp -
tômes  l i é s  à  ce t te  ma lad ie ,  a ins i
que  pou r  ce l l e s  qu i  su i ven t ,  vo i r
MAY E 1995,  p .  138,  no tes  
31 -34.

208 Ces  pou r cen tages ,  assez  sem-
b lab les  à  ceux  des  au t res  Eu ro -
péens ,  on t  é té  mis  en  év idence
notamment  pa r  un  document
in t i tu lé  Mor tua i re  su i s se ,
conse r vé  aux  ANOM 
(F  80 718 1,  mic ro f i lm) .

209 Ce ch i f f r e ,  a ins i  que  ceux  qu i
su i ven t ,  on t  é té  revus  à  la
hausse  (vo i r  MAY E 1995,  
p .  139),  à  pa r t i r  de  GR A N G E R

1997 dont  l e  t rava i l  a  po r té  su r
l e s  Va la i sans  é tab l i s  dans  la
rég ion  de  Ko léah .

210 Le  taux  de  mor ta l i t é  y  app rocha
les  200‰ en 1851,  a lo r s  que  le
taux  hab i tue l  ne  dépassa i t
j ama i s  50‰!

211Un co lon  ren t ré  au  pays  ma i s
ayant  vécu  dans  ce  v i l l age  
a f f i rma i t  qu ’ i l  y  mouru t  
85 pe r sonnes  en  1851 (vo i r
Cou r r i e r  du  Va la i s du  jeud i  
8  janv ie r  1852,  p .  2) .

212 ANOM, F  80 1391 (doss ie r
n°50),  Rappor t  du  doc teu r  V in -
cen t ,  30 ju i l l e t  1851,  éga lement
c i té  pa r  GU I C H O N N E T 1972,  p .  25.

213 Vo i r  MAY E 1995,  p .  247 (Gra -
ph ique  13) .  1851 fu t  l ’année
qu i  connut  l e  p lus  de  re tou r s .

214 I c i  e t  pou r  l e s  ch i f f r es  qu i  von t
su i v re ,  vo i r  i dem,  pp .  224 -227
(Annexe  26) .  Pou r  l e  dé ta i l  
mensue l  des  re tou r s  du ran t  l e s
années  1851,  1852 e t  1853,
vo i r  i dem,  p .  248 (Graph ique
14).
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Les  co lons  sont  arr ivé s  l e  15 [décembre]  à
Bourkika complètement démoralisés. Ils étaient
res té s  quelques  jours  à Alger avec le s  famil le s
suisses [au «Dépôt des colons» qui accueillait
éga lement  le s  personnes  indigentes  a t ten-
dant  le  dépar t  d’un navire  qui t tant  Alger]
q u i  é t a i e n t  p a r t i e s  d ’ Am e u r  e l  A ï n  p o u r
retourner dans leur patrie  et  i l s  avaient ren-
contrés sur la route des personnes malveillantes
qui leur avaient peint l’Algérie et surtout Bour-
kika sous  l e s  contour s  l e s  p lu s  noir s215.
Relevons que certains enfants, soit orphelins,
soit trop malades pour effectuer le voyage,
furent recueillis par d’autres familles valai-
sannes restées en Algérie ou des familles fran-
çaises. L’année suivante connut le retour de
près de 100 personnes (dont 30 en avril, 17
en septembre, 19 en octobre). Pour 1853, on
remarque que le nombre des retours diminua
presque de moitié (53 personnes), mais resta
toutefois significatif puisque dans le même
temps ces départs n’étaient alors plus com-
pensés par de nouvelles arrivées. Dès 1854 et
jusqu’en 1857, on constate une stabilisation
des retours (31 personnes en 1854, 25 en
1855, 24 en 1856, 20 en 1857). Par la suite,
ceux-ci ne dépassèrent jamais la dizaine (à
noter dès 1886, des cas d’expulsion de «vaga-
bonds» ou de personnes ayant subi une peine
de prison).
Comment définir les colons qui rentrèrent
dans les années 1850216? Une première consta-
tation s’impose: pour 1851, il s’agit, à part
quelques familles installées dans le Constan-
tinois, notamment à Penthièvre, et dans les
villages du Sahel, avant tout de familles venant
d’Ameur el Aïn. En effet, ce centre tint là
encore le «haut de pavé» avec 38 familles (plus
de 130 personnes). Lors du mois de décembre,
sur les 131 individus qui quittèrent l’Algérie,
114 (27 familles) venaient de ce village! Dès 
1852, le gros des contingents fut constitué par
des habitants du Sahel (et en particulier de
Zoudj el Abess et de Saïghr). Ces retours,
comme à l’aller, se firent par petits groupes
comportant très souvent les mêmes personnes.

Cette observation est intéressante, car elle 
soulève la question de la dimension exem-
plaire, et incitative, de la décision de certains
de rentrer au pays. En effet, ceux qui restaient,
pour ne pas dire qui s’accrochaient, étaient
bien évidemment au courant de ces retours et
conscients du fait que beaucoup s’apprêtaient
à le faire. Dès lors il leur était d’autant plus
difficile de trouver la force de persévérer
lorsque, misérables, ils voyaient autour d’eux
les uns mourir, les autres rentrer au pays. Autre
remarque: on peut observer que le point com-
mun de la plupart des familles rentrant en
Valais fut la durée relativement semblable de
leur séjour, soit environ un an; en effet, celles
d’Ameur el Aïn, les premières arrivées, furent
les premières à repartir, tandis que celles du 
Sahel, arrivées entre la mi-1851 et la fin de
l’année, ne renoncèrent que dans le courant
de 1852. Mais, et cela n’est pas négligeable,
ce mouvement fut d’autant plus fort avec les
familles d’Ameur el Aïn qu’elles étaient parmi
les plus pauvres et avaient le plus d’enfants à
charge!
Le retour en Valais dut s’effectuer pénible-
ment, même si ces gens, souvent sans le
moindre pécule, furent quelque peu aidés 
par les consulats et les sociétés suisses de 
bienfaisance d’Alger et de Marseille, ainsi que
par les autorités françaises qui accordèrent
parfois un secours de route de «15 centimes
par personne et par lieue»217 de Marseille à 
la frontière suisse et qui s’occupèrent des per-
sonnes restées malades en Algérie, ainsi que
des orphelins (une dizaine de cas), en atten-
dant de pouvoir les faire rapatrier, aux frais de
leurs parents ou de leur commune. Une fois
en territoire suisse, les émigrés virent leur
transport – souvent encadré par deux gen-
darmes – et leur subsistance être très fré-
quemment assurés par les autorités genevoises
et vaudoises qui les facturaient ensuite au
Conseil d’Etat valaisan qui, à son tour, se
tournait vers les communes, et celles-ci vers
les familles des rapatriés. En décembre 1851,
vu le nombre important de rapatriés, il se

�
215 ANOM, F  80 1310 (doss ie r

n°32),  Rappor t  du  d i rec teu r
Bonnemain  au  gouve rneu r  géné -
ra l ,  10 janv ie r  1852,  éga lement
c i té  pa r  FR A N C 1928,  p .  377.

216 Vo i r  MAY E 1995,  p .  246 
(Graph ique  12) .  Ce  fu t  au  
cou r s  de  ce t te  décenn ie  qu ’eu t
l i eu  l e  p lus  g rand  nombre  de
re tou r s .

217 Cour r i e r  du  Va la i s du  
jeud i  8  janv ie r  1852,  p .  2 .
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forma même «une souscription à Genève,
pour venir à leur secours»218. Lorsque l’an-
nonce de leur arrivée les avait devancés en
Valais, ils furent parfois acheminés jusque chez
eux par des chars mis à leur disposition par cer-
taines communes du Bas-Valais.

Q u e l q u e s  m o t i f s  d e  r e t o u r

Comme celles qui avaient poussé au départ,
les raisons du retour au pays sont difficiles à
apprécier, car elles sont souvent liées à une
expérience personnelle. Certains éléments peu-
vent cependant expliquer ces retours. Il est
certain que les Valaisans subirent de plein 
fouet le changement de climat sous lequel «la
nature de l’homme se trouve surprise et le
moindre excès, la moindre imprudence, devien-
nent une cause de mortalité»219. Il est certain
aussi qu’ils ne s’en soucièrent pas et qu’ils ne
firent que peu de cas des instructions sani-
taires qui leur étaient données au sujet de l’ali-
mentation, de la propreté des maisons ou de
la sobriété, etc. Arrivés pour certains à la mau-
vaise saison (l’automne et le printemps se 
prêtant mieux tant du point de vue de l’agri-
culture que de l’acclimatation), ne pouvant
dès lors préparer les terres pour les semailles,
plus d’un de ces Alpins pleins d’espoir et
pour la plupart de bonne volonté, arrivant en
Algérie avec les usages, les méthodes de cul-
ture du Valais, fut surpris par les cultures
sous climat tropical. Un autre facteur entra
en ligne de compte: l’âge. Comme nous l’avons
vu, un nombre important d’individus étaient
âgés d’une cinquantaine d’années ou plus. Il
est bien évident que pour eux, les pénibles tra-
vaux qu’impliquaient les défrichements, les 
épuisèrent et les obligèrent à renoncer. De
plus, pour beaucoup l’analphabétisme fut un
handicap supplémentaire, car ils n’étaient pas
conscients de l’engagement que représentait
l’obtention d’une concession.
Expérience traumatisante avec leur cortège 
de souffrances et de morts, les maladies infec-
tieuses furent vraisemblablement une des rai-

sons essentielles qui poussèrent les colons
valaisans à rentrer au pays. Du reste, presque
toutes les familles qui quittèrent l’Algérie
avaient perdu au moins l’un de leurs membres.
D’ailleurs beaucoup de Valaisans, une fois au
pays, relevant tout ce que l’administration
avait fait pour eux, affirmèrent avoir été avant
tout découragés par le climat et les fièvres qui
rendaient tout travail difficile à réaliser: «Le
pays est magnifique, et sans les fièvres, nous
aurions été tous fort heureux»220. En outre, beau-
coup de retours furent motivés par l’état de
santé des colons eux-mêmes. Dans les années
1860 se produisirent, du reste, aussi des retours
de personnes qui avaient lutté pendant des
années contre les fièvres. D’autres colons, pour
calmer le mal, séjournaient de temps en temps
sur le continent; il est vrai qu’à l’époque on ne
voyait de véritable remède aux fièvres que dans
un changement d’air radical. Dans ces années,
le décès de l’un des conjoints fut aussi un motif
de retour au pays. Cependant, certains des
enfants restaient en Algérie.
Si l’enthousiasme était présent au départ, la
réalité était toute différente par la suite. Brus-
quement implantés dans un pays nouveau,
dans un environnement dont ils ne connais-
saient pour ainsi dire rien, les émigrants valai-
sans qui n’avaient aucune idée des difficultés
qu’ils auraient à surmonter, ne conçurent leur
véritable position qu’une fois installés dans la
campagne algérienne: 
Au l i eu  de  t rouver  un vi l lage  édi f i é  dans  la
campagne accueillante qu’on leur avait décrite,
on l e s  t ranspor tai t  en  p le ine  brous s e ,  sur  un
terrain au périmètre incertain où des  piquets
marquaient l’emplacement des futures rues et
future s  mai sons 221.
Etre installé dans une zone rurale, dont seule
l’arrivée de la diligence, considérablement
réduite les mois d’hiver à cause de l’imprati-
cabilité des routes, venait rompre l’isolement,
demandait une force de caractère et une 
polyvalence dans le travail. Il est vraisemblable
que bon nombre de Valaisans, devant faire
face du jour au lendemain à d’immenses
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218 Cour r i e r  du  Va la i s du  

jeud i  8  janv ie r  1852,  p .  2 .
219 AF,  E  2  1216,  Le t t re  du  v i ce -

consu l  des  E ta t s -Un i s  à  A lge r  
au  Conse i l  f édé ra l ,  
19 janv ie r  1852.

220 Cour r i e r  du  Va la i s du  
jeud i  8  janv ie r  1852,  p .  2 .

221 AG E R O N e t  JU L I E N 1979,  t .  1 ,  
p .  367.
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espaces incultes, ne répondaient pas forcé-
ment à ces deux exigences. Vouloir travailler
est une chose, savoir et pouvoir le faire en est
une autre! Car la tâche était fastidieuse et de
longue haleine. Il est évident que des vieillards,
des idiots, des gens atteints d’infirmités et de
vices de toute nature, incapables de tra-
vailler et ne possédant pas les ressources
intellectuelles, physiques ou matérielles
indispensables, n’étaient pas à même de
réussir là où il fallait force d’âme, santé et
moyens financiers.
Quittant le Valais avec peu d’argent, et l’ayant
dépensé au cours du voyage et des longs mois
qu’il leur fallut parfois attendre pour obtenir
une récolte convenable, ainsi qu’une conces-
sion, les Valaisans furent constamment gênés
par leur manque de moyens. Cette insuffi-
sance de ressources, cause majeure d’échec, fut
accentuée par la mauvaise volonté de leurs
conseils de famille qui, lorsque les colons
demandaient qu’il fût procédé à la liquidation
de leurs avoirs en Valais, se firent prier pour
s’exécuter. En effet, bien qu’ils eussent promis
au départ de leur parent de lui faire parvenir,
si nécessaire, le solde de l’argent, ils alléguè-
rent toutes sortes d’excuses pour motiver leur
refus. Il découla de la prudence – ou de la
mauvaise volonté, c’est selon! – des conseils 
de familles que le délai entre la demande et 
l’obtention de l’argent, encore accentué par le
passage difficile des titres vers l’Algérie, par
«lettre de change», était fréquemment de plu-
sieurs mois. Cette situation obligeait parfois le
colon à menacer de rentrer au pays avec sa
nombreuse famille pour voir les choses enfin
bouger: «Si on ne fait pas comme je com-
mande l’a femme et les enfans retourneront au
pays de suitte»222. L’attitude prise par de nom-
breux conseils de famille fut finalement un
mauvais calcul, puisque dans plusieurs cas, si
l’argent n’était pas venu à manquer, le retour
ne se serait pas posé avec autant d’acuité. Les
conditions de vie médiocres et précaires, ainsi
que le climat torride, amenèrent beaucoup de
colons à la conclusion que ce qu’ils enduraient

sur ce sol d’Afrique n’était pas plus enviable
que la situation qu’ils avaient quittée en Valais.
Regrettant amèrement la patrie, ils en vinrent
à préférer leur pénible condition antérieure à
ce qu’ils enduraient depuis leur arrivée sur le
sol africain: 
[ . . . ] j e  su i s  per suadé  que  vous  aurez  p i t i é
de  moi ,  vous  me la i s s e rez  rentrer  dans  ma
pa t r i e ,  [ . . . ] .  Car  a l o r s  p lu s  d e  t ourmen s ,
p lus  de  chagrins ,  e t  sur tout  p lus  de  maladie ,
dans  c e  maudi t  pay s  ou  tous  l e  monde  e s t
toujour s  malade223.
Bien des documents évoquent en effet l’in-
fluence qu’eurent sur eux les doux souvenirs
de la patrie, la nostalgie des montagnes que 
l’éloignement rendait plus chères, et «les larmes
de leurs femmes [qui] suffisent pour amollir
leur cœur»224.
Certains, s’exposant aux pires privations, four-
nirent de gros efforts qui furent mal récom-
pensés. En eux, il y eut alors bien des décep-
tions: le pays qui ne correspondait pas aux
descriptions qu’on leur en avait faites, la conces-
sion qui ne leur était pas ou trop tardivement
accordée, etc. A côté de cela, on retrouve tous
ceux à qui le bureau de placement établi au
«Dépôt des colons» n’avait pu procurer de tra-
vail et qui durent en trouver par leurs propres
moyens. Si certains renoncèrent soit tout de
suite, soit après avoir trouvé à s’employer
quelque temps, d’autres ne voulant pas retour-
ner au pays rongés «de peines et de chagrins»225,
parcoururent les trois provinces, parfois pen-
dant des mois, à la recherche d’une concession
ou d’un emploi. Mais bien souvent, malades,
constatant l’échec de leur entreprise et conscients
de leur situation misérable, consistant à men-
dier pour survivre, ils se résolurent à rentrer
au pays: 
En Afrique depuis  neuf mois ,  j’ai  couru par-
tout  e t  e s t  cherché  du t ravai l  mai s  en  vain,
t ou j our s  t ou rmen t é ,  s o i t  pa r  l e s  ma lad i e s
so i t  par  l e  chagr in ,  j e  me v i s  p longé  dans  la
p lus  grande  pe ine226.
Il est évident que certains firent preuve de mau-
vaise volonté; que d’autres encore subirent
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222 AEV,  Ac  Vé rossaz  P  394,  Le t t re

de  Lou i s  Dubu l l u i t  à  M.  Gex ,  
14 oc tob re  1853.

223 AEV,  D I  194 2/16,  Le t t re  de
Miche l  Cu rdy  au  p rocu reu r  
B ruchez ,  20 janv ie r  1852.

224 AF,  E  2200 Pa r i s  1 ,  vo l .  34,
Le t t re  du  d i rec teu r  B lanc  au
cha rgé  d ’a f fa i res  à  Pa r i s ,  5  aoû t
1851.

225 I dem,  vo l .  36,  Le t t re  de  l ’émi -
g ran t  Miche l  Cu rdy  au  cha rgé
d’a f fa i res  à  Pa r i s ,  29 mars
1852.

226 I b idem.
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avec réticence l’autorité tatillonne et paperassière
d’une administration militaire – le colon
devait par exemple faire une «demande de
congé» au directeur pour une absence prolongée
– ou ne supportèrent pas le côté quelque peu
martial des centres de colonisation, dans les-
quels, sous la conduite de l’officier-directeur,
ils étaient «groupés au son du tambour [...]
[et] conduits par escouades aux champs»227

et où «chaque famille a sa gamelle, à l’anse
de laquelle est fixée une plaque qui porte un
numéro de matricule»228.

A  l a  c h a r g e  d e s  f a m i l l e s  e t  d e s
c o m m u n e s

De retour dans leur village, les anciens colons,
sans le sou, se retrouvèrent fréquemment dans
le plus sordide dénuement. En effet, ceux qui
avaient tout vendu avant leur départ se retrou-
vèrent avec pour seule fortune leurs malles
ramenées d’Afrique, quand celles-ci n’avaient
pas été confisquées par les autorités vaudoises229!
Face à la détresse des gens rentrés, les communes
se devaient, conformément à l’Arrêté sur la
mendicité du 29 juillet 1850, de prendre en charge
l’entretien de leurs pauvres, lorsque ceux-ci
n’avaient plus les moyens de pourvoir à la sub-
sistance de leur famille. Toutefois, après avoir
subvenu aux premiers besoins des nécessiteux,
les communes se tournèrent vers les familles
de ces malheureux. En effet, les articles 11 et
12 de l’«Arrêté» leur donnaient le droit – et
elles ne s’en privèrent pas! – de charger par les
soins de la chambre pupillaire les familles 
d’assurer l’entretien de leurs parents indi-
gents230. On le voit bien, le système d’aide aux
indigents reposait avant tout sur le principe d’une
assistance parentale. Cela revient à dire que l’in-
digent ne tombait réellement à la charge de
la commune que lorsqu’il était sans famille
ou que celle-ci ne pouvait pas ou plus sub-
venir à son entretien. Les familles auxquelles,
en fait, on forçait la main, se contentaient le
plus souvent de se répartir les individus. En
contrepartie de cette «hospitalité», les gens

ainsi placés apportaient leur aide à leur hôte,
jusqu’au jour où ils pourraient à nouveau se
prendre en charge seuls. On constate en outre
que pour certains le retour au pays fut syno-
nyme – parfois à la seule annonce de leur
retour! – d’une (re)mise de longue durée sous
curatelle, ou sous tutelle pour les enfants, voire
sous conseil judiciaire. Ainsi, des enfants
demeurèrent soumis à une mesure pupil-
laire, tutelle puis curatelle, jusque dans les
années 1880!
Au sujet de ces retours, une autre démarche
montre de quelle façon des communes, ayant
au demeurant aidé au départ de certains émi-
grants, essayèrent par tous les moyens légaux,
de s’en débarrasser lorsqu’ils reparurent. Par-
fois, faisant usage de la Loi sur le libre établis-
sement, des communes obligèrent alors cer-
tains habitants non bourgeois à retourner dans
leur commune d’origine. Il arriva que des per-
sonnalités en vue furent les plus réticentes à
venir en aide, voire les plus acharnées à deman-
der le renvoi de concitoyens dont elles avaient
concrètement soutenu le départ en Algérie.
Ces mêmes personnes exigèrent des bourgeois
du lieu de s’acquitter des dettes que la com-
mune avait bien voulu effacer à leur départ! 
Certaines autorités communales ou de district
se firent les porte-parole de ces déshérités auprès
des autorités cantonales. Ainsi, en décembre
1851, le préfet de Monthey écrivait au Conseil
d’Etat pour l’inciter à rendre ces retours moins
pénibles et à être attentif au sort des rapatriés
rentrés dans leur commune:
Nous ne pouvons pas rester indifférents  sur le
sor t  de ce s  enfans du pays [ . . . ] .  Je  croi s  que
ce serait  le  cas de charger Monsieur Barman,
à Paris,  de [.. .] faire quelques dépenses pour
secourir ceux qui reviennent. Il ne convient pas
que des étrangers qui au reste ne s’y intéressent
guère, supportent cette charge. [.. .] Une fois
arrivés dans leur commune respectives,  cel les
qui ont laissé partir les colons ou qui les ont
encouragé pour se débarrasser, devraient être
tenues de pourvoir à leurs besoins jusqu’ici ce
qu’ils  pourraient se  suf f ire  à eux mêmes231.
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227 AG E R O N e t  JU L I E N 1979,  t .  1 ,  

p .  371.
228 BA R O L I 1967,  c i té  pa r  D I CO S TA N Z O

1985,  vo l .  1 ,  p .  123.
229 Pour  p lus  de  dé ta i l s  su r  ce t te

t racasse r i e ,  vo i r  MAY E 1995,  
p .  146.

230 Pour  p lus  de  dé ta i l s  su r  l e s
a r t i c l e s  11 e t  12 de  ce t
«A r rê té» ,  vo i r  SA L A M I N 1976,  
pp .  14 -15.

231 AEV,  D I  148 7 1/20,  Le t t re  du
p ré fe t  de  Monthey  au  p rés iden t
du  Conse i l  d ’E ta t ,  28 décembre
1851.
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Mais force est de constater que bien souvent
les démarches des autorités locales tendaient
à les décharger d’un fardeau et à leur permettre
de ne pas devoir en faire trop.
Certes pour ceux qui avaient encore des biens
en Valais ou pouvaient espérer quelque ren-
trée d’argent (succession, recouvrement de
créances, affaire non réglée en Algérie, etc.)
le retour fut moins pénible. Mais, lorsque cela
ne suffisait pas, il fallut vendre ou louer des
biens. Les actes de vente révèlent que les
patrimoines restants étaient insignifiants et
que les ventes furent échelonnées au gré des
besoins.

L a  q u e s t i o n  d e  l a  r é i n t é g r a t i o n
e t  l e s  s e c o n d e s  t e n t a t i v e s

Pour les «Algériens», les premiers temps au
pays furent très difficiles. Aux problèmes liés
au logement et à l’entretien de la famille, venait
s’ajouter un état de santé ne s’améliorant pas.
La plupart retrouvèrent les tracasseries dont ils
étaient coutumiers (dettes et arriérés d’impôts,
nouveaux emprunts, biens saisis, etc.), somme
toute la vie misérable qu’ils avaient tenté de fuir.
Bien plus, n’ayant parfois plus aucune terre,
ils étaient obligés pour faire vivre leurs familles
de trouver à s’embaucher de-ci de-là. La réin-
tégration ne fut pas non plus facile pour ceux
que, malgré le retour dans la patrie, la santé
avait fuis. Notons au passage que la persis-
tance de cet état valétudinaire – il fallait fré-
quemment plusieurs mois pour se remettre
des fièvres africaines, le virus du paludisme
pouvant occasionner à vie de fortes poussées
de fièvre – non seulement les empêchait de tra-
vailler, et par là de faire vivre leur famille, mais
encore occasionnait des frais supplémentaires,
parfois fort importants, les obligeant dans cer-
tains cas à être admis dans les hôpitaux et dis-
pensaires.
Mais cette réintégration fut difficile non pas
seulement au niveau économique: les anciens
colons éprouvèrent aussi le sentiment, sou-
vent très réel, que la commune, la famille,

n’étaient pas si ravies de revoir leurs «enfants
prodigues»! Bien plus, lorsqu’ils essayaient de
s’intégrer à nouveau à la vie locale, ils se ren-
daient compte qu’ils étaient parfois l’objet de
railleries ou de regards méprisants, étant sou-
vent considérés comme des «assistés»! Comme
ils avaient vécu l’espace de quelques mois une
expérience peu commune, connu ou vu des
choses nouvelles ou différentes, il leur était dif-
ficile sinon de se réhabituer aux anciennes
«règles du jeu», du moins d’accepter leur sort,
et de connaître à nouveau ce qu’ils avaient
voulu fuir. Le retour dut être particulièrement
difficile pour beaucoup de femmes devenues
veuves en Afrique, chargées d’enfants, com-
plètement démunies et parfois affaiblies par la
maladie. Ne pouvant assumer seules la charge
de telles familles, elles furent, avec leurs enfants,
les bénéficiaires «de choix» des chambres pupil-
laires. Un certain nombre d’entre elles se rema-
rièrent dans un laps de temps assez court. Il y
eut aussi le cas dramatique de celui qui, hébergé
chez un parent ou un particulier pour une
durée plus ou moins longue, se voyait bruta-
lement «déraciné», car ne connaissant plus 
de demeure fixe, «placé qu’il était tantôt dans
un village, tantôt dans un autre, suivant la
décision du conseil de famille»232, ou de celui
qui, n’ayant plus rien, tombait dans la petite
délinquance! Cependant, le retour ne fut 
pas une épreuve terrible pour tous. Pour le
dénommé Pierre Marie Paschoud, par exemple,
notaire et ancien secrétaire communal d’Evion-
naz, le retour en août 1852 fut même syno-
nyme de «réussite». Bien qu’il lui fallût rache-
ter des terrains, ce qui occasionna de fortes
dépenses, sa réintégration fut facilitée parce
qu’il avait encore de l’argent et que sa famille
était une des plus influentes du lieu, si bien qu’en
1857, il devenait président de la commune.
Ne pouvant supporter l’idée d’un retour à une
situation qu’ils avaient voulu fuir, perturbés par
un sentiment de rejet, et aussi persuadés que
leur échec résultait de circonstances extérieures
à eux-mêmes, un certain nombre d’«Algériens»
ne firent pas long à envisager un nouveau

�
232 SA L A M I N 1976,  p .  92.
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départ. Ce dessein prit deux formes possibles:
un second départ pour l’Algérie ou, suivant en
cela le courant migratoire du moment, une
expatriation vers le continent américain233.
Dans le premier cas de figure, nous avons pu
établir les départs d’environ 50 personnes (dont
une douzaine de familles) qui, ayant émigré en
Algérie en 1851, y retournèrent, pour la plu-
part entre 1857 et 1863. S’ils voulaient retour-
ner en Algérie, c’était parce qu’ils étaient per-
suadés non seulement d’y «trouver beaucoup
plus facilement les moyens d’existence, que
dans leur pays natal»234, mais aussi d’y réussir
cette fois-ci, car mieux préparés à affronter les
difficultés d’un pays qu’ils connaissaient déjà.
Quant à ceux qui se rendirent, le plus souvent
à la fin des années 1850, au-delà de l’Atlan-
tique (principalement en Argentine), ils furent
aussi près de 50 (dont une dizaine de familles).
Même si des colons quittèrent l’Algérie pour
se rendre directement en Amérique du Sud, il
semble que les colons valaisans d’Algérie ren-
trèrent, pour un séjour plus ou moins long, en
Valais, avant leur second exil.
Dans ces départs, on constate à nouveau que
les parents et les communes allouèrent aux
émigrants quelques subsides, consentant 
même que fût organisée «une collecte à domi-

cile [...] pour faciliter et favoriser»235 leur émi-
gration. Il ne nous est pas possible de dire
s’ils réussirent mieux dans leur seconde ten-
tative. Toujours est-il que pour quelques-
uns d’entre eux l’entreprise tourna court.
Ainsi une famille (6 personnes), partie pour
l’Algérie en avril 1851 et revenue au pays en
avril 1853, décida de se joindre au «convoi
Pache»236 (dans lequel on retrouve également
un homme parti en Algérie avec son fils en
février 1851 et revenu seul en Valais en octobre
1852) en partance pour l’Argentine en mai
1857. Finalement, après avoir été bloquée à
Marseille, cette famille dut, comme le reste
du convoi, revenir en juillet en Valais où elle
connut à nouveau la misère.
Outre ces nouveaux départs, on constate que
ceux qui quittèrent l’Algérie ne rentrèrent
pas tous en Valais. En effet, on observe que
des gens s’étant arrêtés quelque temps à 
Marseille s’y installèrent de façon plus ou moins
définitive; que d’autres, profitant de l’oppor-
tunité d’une place de travail ou de la présence
d’un parent chez qui ils furent recueillis, 
s’établirent en différents points de la Suisse
(Genève, Lausanne, etc.), mais aussi de la
France (Lyon, etc.).

�
233 Le  Reg i s t re  des  émig rés (AEV,  

D I  358) nous  donne pa r fo i s  ce
rense ignement .  L’exemp le  (vé r i -
d ique)  d ’un  coup le  ayant  e f fec -
tué  ce t te  doub le  émig ra t ion  es t
c i té  dans  L’émig ré ,  v ie  romancée
d’un  (au t re)  émig ré  va la i san
pa r t i  pou r  l ’Amér ique  du  Sud
(vo i r  EG G S -MO T T E T 1990,  
pp .  68 -69) .

234 AEV,  D I  194 2/52,  Le t t re  du
consu l  à  Marse i l l e  au  Conse i l
d ’E ta t ,  24 ma i  1862.

235 AEV,  Ac  Ev ionnaz  R  2 ,  P ro toco le
des  dé l i bé ra t ions  du  conse i l  
communa l  e t  des  assemb lées
p r ima i res  de  la  commune
d’Ev ionnaz  (1857-1860),  séance
du  conse i l  communa l  du  26 av r i l
1857.  Ce t te  p ra t ique  ava i t  
éga lement  cou r s  dans  ce r ta ines
communes  pou r  l ’en t re t i en  de
leu r s  pauv res .

236 Pour  p lus  de  dé ta i l s  su r  l e s  pé r i -
pé t i e s  l i ées  à  ce  convo i ,  vo i r
MAY E 1995,  p .  151,  no te  128 e t
CA R R O N 1986,  pp .  60 -72 e t
Gaze t te  du  Va la i s du  jeud i  
8  oc tob re  1857,  pp .  1 -2  e t  du
d imanche  11 oc tob re  1857,  
p .  1 .
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237 Pour  l e  nombre  de  Va la i sans  en

A lgé r i e ,  vo i r  MAY E 1995,  
pp .  230 -235 (Annexe  28) .  Pou r
l ’évo lu t ion  du  nombre  (sous -
es t imé)  de  Su i s ses  en  A lgé r i e ,
vo i r  i dem,  p .  152,  no tes  3  e t  5 ,
e t  p .  153,  no tes  7  e t  9 .

238 Vo i r  i dem,  p .  230 (Annexe  28) .
239 Pour  l e  nombre  de  re tou r s  en

Va la i s  (pa r  décenn ies) ,  vo i r
i dem,  p .  235 (Annexe  28) .

240 Pour  l a  répa r t i t i on  des  Va la i sans
en  A lgé r i e  dans  l e s  années
1850,  vo i r  i dem,  p .  220
(Annexe  22) .

241 Pour  l a  répa r t i t i on  des  Va la i sans
en  A lgé r i e  dans  l e s  années
1880,  vo i r  i dem,  p .  236
(Annexe  29) .
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L’ e f f e c t i f  d e  l a  p o p u l a t i o n
v a l a i s a n n e  e n  A l g é r i e

Le nombre de Valaisans vivant en Algérie au
XIXe siècle ne peut pas être clairement défini,
trop de paramètres restant inconnus ou
imprécis. Dès lors nous devons nous conten-
ter d’estimations. De quelques dizaines avant
l’année 1851, le nombre de Valaisans237 s’y
éleva alors à près d’un millier (mi-1851), chiffre
qui aurait pu être beaucoup plus important 
si des décès et des retours au pays n’étaient pas
venus freiner cet élan. De là on peut estimer
la colonie valaisanne d’Algérie à la fin de
1851 entre 600 et 700 individus. On atteint
cette fourchette en prenant le solde positif 
de la balance entre départs et retours (+ 816)238

auquel on ajoute celui des naissances (une
dizaine) et soustrait celui des décès (une cen-
taine). A la fin des années 1850, l’effectif tomba
légèrement en dessous de 500, à la suite de 
nouveaux décès et retours en Valais239, alors que
le courant migratoire s’était tari et que l’ac-
croissement naturel ne parvenait pas à com-
penser ces «pertes». Pour les années 1860, la
population valaisanne dut se stabiliser entre 
300 à 400 individus, expression d’un juste
équilibre entre arrivées-naissances et retours
au pays-décès. Dans les années 1880, la popu-
lation valaisanne pouvait représenter quelque
200 à 300 âmes, pour tomber, au tournant du
siècle, à une centaine d’individus, baisse qui
s’explique avant tout par la francisation (notam-
ment l’effet de la Loi sur la naturalisation 
automatique du 26 juin 1889, évoquée ci-des-
sous) et le fait que le nombre des décès était
supérieur à celui des arrivées. Mais si l’on
considère la population algérienne d’origine 

valaisanne, alors on peut estimer qu’elle ne
cessa de croître à partir des années 1860.

L a  r é p a r t i t i o n  g é o g r a p h i q u e  d e
l a  p o p u l a t i o n  v a l a i s a n n e  e n
A l g é r i e

Les sources dont nous disposons nous per-
mettent de nous intéresser à deux moments:
les années 1850, les plus prolifiques du point
de vue des arrivées, et les années 1880, cor-
respondant en quelque sorte à la «deuxième 
génération». Si dans les années 1850, les 
Valaisans qui débarquèrent à Alger furent dans
leur grande majorité dirigés vers des villages 
de la campagne algéroise (Mitidja, Sahel)240,
il y en eut tout de même quelques-uns qui, soit
de par leur métier, soit après avoir cherché en
vain une concession ou une place d’ouvrier
agricole, et se refusant à rentrer au pays, s’éta-
blirent dans les villes. Alors que dans les années
1850, la répartition des Valaisans entre les trois
provinces peut être représentée ainsi:

province d’Oran 0,6%
province d’Alger 84,7%
province de Constantine 14,7%

celle pour les années 1880 donne les chiffres
suivants241:

département d’Oran 6,5%
département d’Alger 88,6%
département de Constantine 4,9%

On remarque que si la présence des Valaisans
dans l’Algérois s’est maintenue, leur répartition
s’est faite (déplacements et arrivées) au détri-
ment du Constantinois et au profit de l’Oranais,

Q u e l q u e s  a s p e c t s  d e  l a  v i e  d e s  V a l a i s a n s
é t a b l i s  e n  A l g é r i e

L E S  M O U V E M E N T S  D E  L A
P O P U L A T I O N  V A L A I S A N N E



notamment à cause du développement du
domaine viticole dans ce département dès les
années 1880. D’autre part, la répartition des
Valaisans est véritablement unique, ne res-
semblant à celle d’aucune autre entité natio-
nale ou régionale.
Quant à la répartition ville-campagne, elle
nous donne pour les années 1850:

ville 8,1%
campagne 91,9%

Elle évolua, pour les années 1880, de la façon
suivante:

ville 20,4%
campagne 79,6%

On le voit clairement, avec l’arrivée à l’âge
adulte de la «deuxième génération», la ville, dont
l’ambiance convenait mieux à ses aspirations
et incarnait un monde résolument tourné vers
le progrès, gagna sur la campagne, où la vie était
trop dure, trop monotone. Cette tendance ira
en s’accélérant au fil des décennies. Malgré ce
déplacement de la campagne vers l’espace
urbain, considéré comme un fait marquant, la
campagne resta tout de même la zone tradi-
tionnelle et privilégiée des Valaisans. En s’in-
téressant de plus près à cette zone rurale, on
remarque qu’à l’intérieur de celle-ci, il y eut
cependant aussi des mouvements. En effet, si
les adultes qui vinrent en Algérie restèrent 
attachés à l’endroit de leur première installa-
tion, leurs enfants – la «deuxième génération»
– aussi bien nés en Valais qu’en Algérie, furent
assez nombreux à quitter le domaine familial.
Mais celui-ci, comme généralement un des
enfants en continuait l’exploitation, n’était pas
abandonné. Certains jeunes s’établirent sur
des terres inexploitées. Dans l’Algérois, ces
déplacements de population se caractérisèrent
par un mouvement en direction de l’est, plus
précisément vers la partie orientale de la plaine
de la Mitidja (L’Arba, Le Fondouck, Rouïba,
etc.)242, ou plus à l’est encore vers la Kabylie
(Fort National, etc.).

L E S  P R O F E S S I O N S  D E S  
V A L A I S A N S  E N  A L G É R I E

En Algérie, les professions les plus exercées
par les Valaisans furent tout naturellement
celles en rapport avec l’agriculture243. Elles
nous offrent un éventail assez large, allant du
propriétaire foncier au simple journalier, en pas-
sant par le fermier (il louait la terre à prix
d’argent, habituellement pour trois ans), le
métayer (la totalité des fournitures était assu-
rée par le propriétaire à qui revenait, en prin-
cipe, la moitié de la récolte), ou l’ouvrier agri-
cole. Pour une série de personnes, l’installation
en Algérie correspondit soit à une réorienta-
tion professionnelle en direction de l’agricul-
ture – toute relative étant donné que chaque
Valaisan était à l’époque un peu agriculteur –
soit à l’obligation d’abandonner l’activité 
exercée en Valais (employé communal, gen-
darme, notaire, etc.) au profit de l’agriculture.
Cela explique que l’on trouve chez les émigrants
plus d’agriculteurs en Algérie (259) qu’en
Valais (218)244, même si l’ancien métier fut
exercé en Algérie de façon non officielle ou
temporaire. En effet, l’Algérie eut longtemps
besoin de charrons, de menuisiers, de bou-
langers, de cordonniers, etc., de toutes ces pro-
fessions indispensables, surtout dans des zones
rurales isolées, et jamais prévues par l’admi-
nistration dans ses plans de colonisation.
Dans les années 1880, le déplacement d’une
activité primaire (agriculture) vers une acti-
vité tertiaire (services et professions libérales)
s’amplifia. A la fin du siècle, sur une famille
(paysanne) de cinq enfants, deux continuaient
dans l’agriculture – un sur l’exploitation fami-
liale, l’autre sur une exploitation achetée ou
louée – les trois autres cherchaient à s’em-
ployer dans le secteur tertiaire. Ce passage à
une activité de type tertiaire prit les formes les
plus diverses. La plus importante fut sûre-
ment le commerce qui, avec le développement
des ports algériens, prit une place essentielle
dans l’équilibre économique de la colonie. Le
négoce, c’était aussi celui «de proximité», allant

�
242 Pour  l a  l oca l i sa t ion  de  ces  

v i l l ages ,  vo i r  l a  ca r te  p .  181.  
243 Pour  l e  dé ta i l  des  p ro fess ions

exe r cées  en  A lgé r i e ,  vo i r  MAY E

1995,  p .  207 (Annexe  9) .
244 Vo i r  i b idem.
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du petit commerçant à ces professions encore
inconnues en Valais (cafetier, limonadier, etc.).
Le tourisme – activité économique nouvelle
en cette fin de siècle et se limitant avant tout
à l’hôtellerie qui accueillait des gens venant
passer l’hiver sur la côte algérienne pour la 
douceur du climat – prit également une place
appréciable dans l’économie algérienne. Ce 
secteur fut, comme le commerce, à l’origine
de beaucoup d’emplois, notamment pour les
femmes. Les Valaisannes, le plus souvent jeunes
et célibataires, s’y distinguèrent, servant en
qualité de domestiques, blanchisseuses, cui-
sinières, ménagères, etc. Mais il faut bien le
dire, la plupart d’entre elles furent avant tout
des épouses d’agriculteurs, avec tout le 
travail que cela sous-entend! Il y eut aussi 
les postes administratifs, réservés aux seuls
citoyens français, qui s’ouvrirent à ces fils
d’étrangers du fait d’un large processus de
naturalisation, voie que les jeunes Valaisans
ne manquèrent pas de suivre. Toutes ces muta-
tions peuvent être considérées comme la
preuve que la société valaisanne d’Algérie,
comme de l’Algérie dans son ensemble, accepta
l’évolution de la modernité, ce qui fit, au pas-
sage, l’affaire de la francisation.

L A  R É U S S I T E :  
L’ E X E M P L E  D E  L A  F A M I L L E  D E
J E A N  N I C O L A S  D É C A I L L E T

Pour les Valaisans qui se fixèrent en Algérie,
une fois passés les premiers mois, synonymes
de travaux d’installation harassants et ingrats,
d’acclimatation plus ou moins réussie, la vie,
rythmée par les travaux de cultures, s’organisa
peu à peu. D’une manière générale, après une
dizaine d’années, il leur fut possible de vivre
de leur labeur, de parvenir même parfois à
l’agrandissement de quelques hectares d’une
parcelle. D’autres colons, embauchés dans
un premier temps à la journée chez de riches
propriétaires, purent à force de travail, non

seulement trouver des moyens d’existence,
mais aussi acheter des terres. Pour certains
Valaisans la réussite fut au rendez-vous, et elle
fut belle. Ce fut le cas de Jean Nicolas Décaillet.

L e  d e s t i n  d e  J e a n  N i c o l a s
D é c a i l l e t

Jean Nicolas Décaillet245, né en 1832 à Salvan,
vint en octobre 1852 en Algérie, parce que
son père s’y trouvait déjà. Possesseur d’un bre-
vet d’instituteur, il trouva une place de maître
d’école dans une institution privée d’Alger
dont il devint directeur en 1854. Deux ans plus
tard, il épousa une certaine Françoise Mélia,
d’origine mahonnaise, née en 1837 à Alger.
De cette union naquirent 14 enfants, dont
plusieurs moururent jeunes. En 1866, après
avoir vendu l’établissement scolaire, les époux
Décaillet allèrent s’installer comme agricul-
teurs dans la région de Rouïba, centre créé en
septembre 1853 et situé à environ 25 km à l’est
d’Alger, sur une propriété de 200 ha héritée,
en 1864, du beau-père de Jean Nicolas. Les
débuts ne furent pas faciles pour ces agricul-
teurs sans grandes connaissances agricoles,
dans une ferme isolée où la vie était 
une lut t e  cons tante  contre  l ’ entourage  indi-
g ène ,  l ’ in s é cur i t é ,  l ’ in sa lubr i t é ,  ave c  c e l a
une  nombreuse  fami l l e  à  é l ever,  à  in s t ruire
[en e f fe t ,  é lo igné de  tout  centre  d’éduca-
t ion,  Jean Nicolas  Décai l l e t  inst rui s i t  lu i -
même ses  enfants ! ] 246. 
Malgré tout, les premiers résultats furent satis-
faisants et en quelques années toute la pro-
priété fut mise en valeur. Au fil des ans, Décaillet
sélectionna les semences, fit des essais dont il
fit profiter les autres colons: il fut, par exemple,
l’un des premiers agriculteurs de la Mitidja à
développer l’élevage du cheval et, sur de grandes
étendues, la culture de la vigne. Il fut parmi
ceux qui, en l’espace d’une vingtaine d’an-
nées, firent de la région de Rouïba, en y déve-
loppant des installations performantes (maté-
riel moderne, main-d’œuvre hautement
spécialisée), l’une des plus riches de l’Algérie.

�
245 Pour  p lus  de  dé ta i l s  su r  l a  des t i -

née  de  Jean  N i co las  Déca i l l e t ,
vo i r DÉ C A I L L E T 1954 e t  MAY E

1995,  pp .  157 -160.
246 DÉ C A I L L E T 1954,  p .  13.
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Dans les années 1880, Rouïba était ainsi la
commune la plus viticole de la Mitidja, avec 61%
de son territoire en vignes et moins de 8% en
céréales247. Les grains de Jean Nicolas Décaillet,
comme plus tard ses vins, obtinrent de nom-
breuses médailles d’or et d’argent lors d’expo-
sitions régionales en Algérie et en Métropole.
En 1881, Décaillet vit se réaliser un projet
qui lui tenait à cœur: une «Ecole pratique
d’agriculture et de viticulture», la première
de l’Algérie, fut installée par l’Etat sur son
domaine. Ce choix fut, pour la colonie suisse
d’Algérie, un motif de fierté, ce que le consul
Eugène Joly ne manqua pas de mentionner dans
son Rapport de Gestion pour 1882248. Et  cette
légitime fierté envers un compatriote qui avait
réussi trouva également écho dans la presse
valaisanne249. Nommé, en février 1882, direc-
teur de cette école qui dispensait un ensei-
gnement à la fois théorique et pratique à
quelque 50 élèves répartis sur deux années
d’études, Décaillet la fit très vite connaître dans
les trois départements de l’Algérie et au-delà,
puisque des élèves de la Métropole et de
l’étranger vinrent y étudier. L’établissement
acquit, du reste, une excellente réputation,
puisqu’un grand nombre d’experts viticoles
français «se recrutaient parmi les anciens élèves
des écoles d’agriculture de Montpellier et de
Rouïba»250. Mais en 1905, le contrat avec
l’Etat venant à expiration et le domaine se
prêtant mal aux transformations profondes
nécessitées par la création d’un établissement
supérieur, l’école de Rouïba qui avait été finan-
cièrement une mauvaise opération pour les
Décaillet (l’Etat ne prenant à sa charge que le
traitement du personnel enseignant) fut fermée...
L’année suivante, Jean Nicolas Décaillet céda
sa propriété à ses huit enfants survivants: la
«Société civile immobilière» était née. Pendant
de nombreuses années, elle fut administrée par
Barthélemy, fils de Jean Nicolas, devenu par
la suite un gros propriétaire dans la région de
Philippeville, puis, dans les années 1920, par
son petit-fils Ernest. Jean Nicolas Décaillet
mourut à Alger en 1912.

Ce fut donc un destin exceptionnel que celui
de ce Valaisan qui, après avoir reçu le titre de
«Commandeur du Mérite agricole», se vit
décerner la très glorieuse «Légion d’honneur»
(1901), événement qui ne manqua pas d’être
relaté par la presse valaisanne251. Jean Nico-
las Décaillet est le parfait exemple d’un Valai-
san ayant, avec le temps et beaucoup de per-
sévérance, fort bien réussi en Algérie, et
s’étant admirablement intégré. Ses enfants
le suivirent sur cette voie. Son fils Emile
développa à partir de 1900 une exploitation
viticole d’environ 70 ha, le «Clos d’Enend-
jema» (à 2,5 km de Rouïba)252, avec des plants
américains. Ce domaine, produisant près de
10 000 hl de vin rouge et rosé, était des plus
modernes avec ses installations fonctionnant
à l’électricité. Quant à un autre de ses fils, Bar-
thélemy, il semble qu’il mit au point, au début
du siècle, un système de «cuves à fermenta-
tion» pour les vins rouges, dites à «lessivage
automatique»253. En fut-il vraiment l’inven-
teur? Il est difficile de le certifier, mais tou-
jours est-il qu’il fut le premier à utiliser 24
cuves de ce genre.
L’exemple de la famille Décaillet est donc
l’image même d’une implantation réussie,
résultat d’un travail opiniâtre et durable. En
1927, la descendance de Jean Nicolas
Décaillet représentait 90 enfants, petits-
enfants et arrière-petits-enfants. En 1960,
peu avant l’indépendance algérienne, ceux-
ci habitaient encore en Algérie. Après l’in-
dépendance, les Décaillet se dirigèrent, avec
le flot des rapatriés, vers la France, où plu-
sieurs d’entre eux vivent encore de nos jours.

Q u e l q u e s  a s p e c t s  d e  l a  v i e  
q u o t i d i e n n e  c h e z  l e s  D é c a i l l e t

La production agricole de la famille Décaillet
est tout à fait révélatrice de celle de l’agricul-
ture algérienne en général. Dans un premier
temps, furent semés environ 100 ha en blé, dont
les semailles nécessitaient l’emploi d’une cen-
taine de bœufs, revendus au printemps, et la

�
247 Vo i r  I S N A R D 1947,  t .  2 ,  p .  497.
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moisson, de juin à fin août, était effectuée 
à la faucille par des ouvriers kabyles. Les 100
autres ha étaient répartis en pacages et four-
rages, pour le divers bétail de races chevaline,
bovine, ovine et porcine, ainsi qu’en cultures
de printemps (fèves, pois chiches, lentilles,
etc.) et en tabac (une dizaine d’ha). A la ferme
proprement dite, on trouvait bien évidemment
tous les animaux de basse-cour. Puis, dès
1880, de la vigne fut plantée, d’abord sur 
20 ha. Voyant que le terrain et le climat se
prêtaient fort bien à sa culture, les Décaillet
agrandirent le domaine viticole, aux dépens
des autres cultures. Vers 1900, les vignes
s’étendaient sur plus de 140 ha. Elles furent,
comme pour toute l’Algérie, la grande réus-
site de l’exploitation.
La journée-type de la famille était la suivante:
Jean Nicolas Décaillet se levait
à 4 h  du mat in é t é  comme hiver,  i l  fa i sa i t
l ever  s e s  en fant s  en  âge  d’ é tudier,  e t  ju squ’à
6 h ,  i l [ leur]  apprenai t  à  l i re  e t  à  é cr i re ,
l ’arithmétique, [. . .] .  A 6 h, prière en famille
e t  pet i t  dé jeuner,  pui s  au travai l  de s  champs
pour  l e s  ga r ç on s .  Tou t  l e  t rava i l  d ’ é tude s
é ta i t  repa s s é  e t  co r r i g é  en t re  t emps  e t  mi s
au propre  l e  so i r  ju squ’à  9  h ,  pui s  pr i ère  en
fami l l e  avant  d’a l l e r  au l i t 254.
La vie quasi autarcique de la famille (les 
colons faisaient leur pain, avaient leurs œufs
et leurs couveuses automatiques, leur miel, 
etc.) était tout à fait courante à l’époque, où
les déplacements à la ville ne se faisaient que
pour l’achat d’objets de première nécessité
que la ferme ne pouvait pas produire et pour
la vente des récoltes. Barthélemy Décaillet, 
écrira, résumant bien la vie de son père: 
Je  d i ra i  e n c o re  e n  pa s s an t  qu e  mon  p è re
n’ a  pu  s e  pa y e r  un  voya g e  au  pa y s  na t a l
que  40  an s  aprè s  s a  venue  en  Alg é r i e ,  c’ e s t -
à -d i re  v e r s  l ’ â g e  d e  60  an s .  Ce t t e  v i e  dure
e t  de  pr ivat ions ,  devai t  ê t re  c e l l e  de  la  p lu-
par t  de s  c o l on s  de  l ’ époque ,  e t  c ombien  qui
s on t  mor t s  avant  de  vo i r  l ’ ho r i zon  s’ é c l a i r -
c i r 255.

L’ I M P L A N T A T I O N  À  D É F AU T
D E  R É U S S I T E :  
L’ E X E M P L E  D E  L A  F A M I L L E
J E A N  J É R Ô M E  C L A I V A Z

Si l’aventure algérienne fut donc parfois une
réussite, elle fut pour d’autres colons syno-
nyme d’une adversité qui prit des formes inat-
tendues. Tel aura été le destin de la famille
Claivaz. Jean Jérôme Claivaz quitta Evionnaz
en avril 1851 avec sa femme, son fils et sa
belle-mère. Installée à Zoudj el Abess, cette
famille, après le décès de la belle-mère 
(novembre 1852) et du fils (janvier 1853) et
plusieurs années de labeur infructueux, «s’y
trouva bientôt réduite à un état voisin de la
misère»256, risquant même de perdre sa conces-
sion. C’est pourquoi, au début de 1858, Jean
Jérôme Claivaz écrivit en Valais pour deman-
der à son procurateur de faire liquider les biens
que sa femme et lui y possédaient encore et de
leur faire parvenir dans les plus brefs délais
l’argent ainsi recueilli. Le procurateur s’exé-
cuta et, en avril, il envoyait les 700 fr. qu’avait
rapporté la vente des derniers avoirs des 
Claivaz, selon la procédure habituelle, c’est-à-
dire en recommandant la somme au consul à
Marseille qui servait d’intermédiaire pour 
les «groupes» à destination de l’Algérie. Mais
l’argent n’arriva jamais en Algérie. Assez rapi-
dement, on se rendit compte, notamment
grâce à l’«affaire du convoi Pache»257 que le 
consul Brenner avait détourné cette somme.
Prévenu, le Conseil d’Etat prit l’affaire en
mains. Le 27 août 1858, il écrivait au Conseil
fédéral pour exiger que le consul restituât 
les 700 fr. L’autorité fédérale, ayant eu connais-
sance d’autres plaintes contre Brenner, délégua
à Marseille un de ses fonctionnaires qui constata
que les dettes du consul s’élevaient à plus 
de 15 000 fr. et que ce dernier, bien que les
reconnaissant toutes, était dans l’incapacité de
les rembourser.
En janvier 1859, le consul d’Alger, leur pro-
curateur en Valais et le Conseil d’Etat prirent
la plume pour apporter leur appui à la famille
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Claivaz menacée par la misère. Le 17 juillet,
le Conseil fédéral, auquel le Conseil d’Etat
valaisan avait demandé d’avancer la somme
en attendant qu’ait lieu le procès du consul 
Brenner, affirmait à ce sujet, qu’il n’avait pas
«l’obligation de satisfaire à toutes les réclama-
tions formées contre un fonctionnaire insol-
vable»258, la transmission de lettres et valeurs
n’appartenant pas aux fonctions officielles des
consuls, mais étant une action dont ils pou-
vaient se charger comme particuliers. Crai-
gnant en fait de créer un précédent en regard
de toutes les personnes grugées par Brenner,
le Conseil fédéral précisait que rien n’existait
au niveau fédéral qui lui permît d’aider des
particuliers, le secours en faveur d’individus
étant du ressort des cantons dont ils étaient
ressortissants. Cependant, l’Assemblée fédé-
rale arrêta (Décisions du Conseil national du 29
et du Conseil des Etats du 30 juillet 1859) que,
bien que la Confédération ne fût juridiquement
pas tenue de restituer l’argent et vu la position
très fâcheuse dans laquelle se trouvait la famille
Claivaz à la suite de cette affaire, elle invitait
le Conseil fédéral à examiner s’il y avait lieu
d’allouer une certaine somme prélevée sur la
caisse fédérale. Au début de 1860, la famille 
Claivaz recevait une indemnité de 350 fr., soit
la moitié de la somme détournée.
L’oubli de ce souci ne signifia pas la fin des
difficultés des Claivaz, tant s’en faut! En effet,
dans les années 1860, cette famille, comme
toutes celles de la région du Sahel, subit une
série de calamités qui vinrent mettre en péril
ce qu’elle avait eu tant de mal à constituer.
En 1866 tout d’abord, ce fut une invasion de
sauterelles qui, après avoir eu pour théâtre la
partie centrale de la Mitidja (avril), ravagea
le Sahel (mai-septembre), où toutes les cul-
tures furent dévastées. A peine une année plus
tard, alors que beaucoup commençaient à
reconstituer ce qui avait été détruit, débuta
une terrible sécheresse (novembre 1867-juin
1868). Les décennies suivantes éprouvèrent
les colons avec plusieurs invasions de saute-
relles (notamment en 1874, 1877, 1892, 1893,

1897), des tremblements de terre (en avril 1879,
février et août 1881, juin 1883, décembre
1885), de nombreux incendies, des insurrec-
tions, etc. La vie malgré tout suivit son cours,
laissant la famille Claivaz, et avec elle de nom-
breuses familles valaisannes, assumer ses joies
et ses peines.

L E S  P R I N C I P A L E S  C U LT U R E S
C H O I S I E S  P A R  L E S  V A L A I S A N S :
L E S  C É R É A L E S ,  L E  T A B A C ,  L A
V I G N E S ,  L’ A R B O R I C U LT U R E

Nous l’avons vu, les Valaisans apportèrent 
leur contribution au développement agricole
de l’Algérie. Ils suivirent en cela les mêmes
choix de cultures que les autres colons d’Al-
gérie, bénéficiant au passage des mêmes pro-
grès techniques, comme l’introduction, à la
fin des années 1860, d’engins de labour à
vapeur. A côté d’une agriculture de subsistance
(pommes de terres, haricots, etc. cultivés dans
les jardins) et de l’élevage qui, accompagné de
vastes prairies, eut par endroits une place de 
choix, la première culture importante des agri-
culteurs valaisans d’Algérie fut sans conteste 
celle des céréales. Entreprise sur une vaste
échelle, elle occasionnait des coûts de pro-
duction acceptables et surtout permettait des
bénéfices substantiels.
Quand la culture céréalière fut moins avanta-
geuse, elle fut supplantée par celle du tabac qui
constitua, dès la fin des années 1850, la pre-
mière richesse agricole de l’Algérie. Bien
qu’ayant un prix de revient supérieur à celui
des céréales, le tabac fut une culture attrac-
tive parce que très bien rémunérée. Mais au
début des années 1860, la valeur des pro-
ductions baissa, ce qui découragea les plan-
teurs. Après une vague reprise, cette culture
connut un nouvel effondrement en 1876, qui
lui fut fatal.
Mais le secteur «porteur» de l’agriculture algé-
rienne fut sans aucun doute la vigne. Présente
depuis les premiers temps de la Conquête, elle
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n’occupa pourtant pas dès le début une place
de choix dans le cœur des agriculteurs. Il fal-
lut en effet attendre le milieu des années 1870
et l’effondrement de la culture du tabac, ainsi
que, et surtout, le désastre survenu aux
vignobles français, détruits dans leur quasi-
totalité par le phylloxéra, pour que la vigne
connût son véritable essor. Dès lors, en quelques
années, elle devint la première production
agricole du pays, la culture rémunératrice (et
spéculative) par excellence. Tout comme le
tabac, la vigne demandait d’importants inves-
tissements, bien vite compensés par le prix
qu’on pouvait retirer de la vendange: 
[ . . . ]  en t ro i s  ans ,  e l l e  paie  l e s  f ra i s  qu’e l l e
néce s s i t e  e t  l e  revenu du capi ta l ;  à  c inq ans ,
e l l e  peut  rembour s e r  par  une  s eu l e  r é co l t e
l ’argent qui a servi  à sa plantation et  à l ’ac-
qui s i t ion du so l 259.
De plus, elle fut créatrice d’emplois très 
recherchés, car sa main-d’œuvre était la mieux
payée, et elle fut spécifique à un courant migra-
toire particulier. En effet, cette reconversion
de l’agriculture algérienne correspondit à une
forte implantation européenne constituée de
vignerons français ruinés par le phylloxéra,
italiens, mais également suisses (et parmi 
eux des Valaisans). Dans les années 1880, le
vignoble algérien fut à son tour touché par le
phylloxéra, ce qui entraîna une chute vertigi-
neuse des prix qui, malgré tout, ne stoppa pas
son essor, car on trouva rapidement une parade
aux attaques du phylloxéra avec l’introduction
des plants américains, plus résistants. Grâce
à la vigne, nombre de colons sortirent de la
médiocrité et de la gêne dans lesquelles ils
végétaient, et connurent rapidement l’aisance
et la prospérité.
Encore peu développée en Valais au milieu
du XIXe siècle, l’arboriculture prit une place
appréciable dans les cultures des colons valai-
sans et elle devint pour eux, à côté des trois
cultures-phares (céréales, tabac, vigne), une
source de profits non négligeable, car les 
frais de culture étaient raisonnables. Elle se 
composait, par ordre d’importance, d’arbres

fruitiers, de mûriers, d’oliviers greffés, ainsi
que d’arbres typiquement méditerranéens
comme les orangers et les citronniers.
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L’expression des question de l’iden-
tité et de l’intégration doit être recherchée
aussi bien dans les éléments de la vie des Valai-
sans que dans les décisions des autorités fran-
çaises. Ces questions, qui ne se posèrent jamais
à eux de façon directe et explicite, reposent sur
des données peu nombreuses, à manier avec
précaution.

L A  Q U E S T I O N  D E  L’ I D E N T I T É

Avant d’entrer dans le détail, on peut se deman-
der s’il est judicieux de rechercher des élé-
ments d’une identité valaisanne plutôt que,
de façon plus générale, d’une identité suisse.
Nous répondrons à cette interrogation en affir-
mant que, d’une part, l’une ne nie pas l’autre,
et que, d’autre part, au vu des différentes cir-
constances où un sentiment identitaire nous
semble visible, s’exprime tantôt une spécifi-
cité cantonale, tantôt une distinction identi-
taire moins restrictive, que nous pouvons appe-
ler suisse. Pour aller plus avant dans cette
question pour le moins complexe, nous dirons
que l’éventualité d’une identité typiquement
valaisanne est raisonnable, voire légitime, si
l’on pense qu’au moment des grands départs
de 1851, il n’y avait pas 40 ans que les Valai-
sans étaient suisses! Il est certain que l’héritage
historique eut son influence sur des gens qui
pouvaient évoquer un temps pas si lointain
où le Valais était indépendant. De plus, il n’est
pas si aisé de dire – cela est vrai encore de nos
jours – si les Valaisans se sentent simplement
suisses, ou, expression en quelque sorte indi-
vidualisée de la notion de fédéralisme, valai-
sans avant d’être suisses! Dans le cadre de l’émi-

gration, la question de l’identité pose le pro-
blème suivant: bien qu’émigrer soit «une patrie
que l’on quitte, [...] un exil qui commence»260,
comment se fait-il que cette patrie abandon-
née reste présente serve de point de référence
dans bien des domaines? Essayons d’en cerner
les indices révélateurs.

L e s  r e g r o u p e m e n t s

La première pierre que l’on pourrait apporter
à l’édifice identitaire consiste en la réalité des
regroupements, centres ou villages, dans une
même zone de colonisation. Issus d’une volonté
officielle («villages départementaux»), mais
aussi des circonstances qui firent arriver les émi-
grants valaisans sous la forme de convois sou-
vent composés de gens d’un même village,
ces regroupements permirent le maintien,
voire l’intensification de la «dynamique de
groupe», existant dès le départ du Valais. En
effet, ces gens, non seulement constituaient des
«réseaux familiaux», dont nous avons vu l’im-
portance et l’étendue, mais ils formaient aussi
une unité «parafamiliale», le convoi, qui conti-
nuait après l’installation (village, voisinage,
etc.). L. Courthion, dans Le Peuple du Valais,
dit: 
Ainsi  groupés  dans  l ’ i so l ement ,  l e s  Valai sans
c o n s e r v e n t  a v e c  s o i n  l e s  t ra d i t i o n s ,  l e u r
i d i o m e ,  l a  r e l i g i o n  e t  l e s  i d é e s  d u  v i e u x
p a y s  [ . . . ] 261.0000000000000000000000
La formule est jolie et parfaitement judicieuse.
Car c’est dans l’isolement, dans l’adversité,
que cette unité s’exprime et grandit, puis-
qu’elle se nourrit souvent de réalités en appa-
rence aussi banales que l’encouragement, 
l’entraide, etc. Au sujet de l’entraide, il est 

L e s  q u e s t i o n s  d e  l ’ i d e n t i t é  e t  d e
l ’ i n t é g r a t i o n



important de signaler le rôle fondamental que
jouèrent les premières familles. Dans ce rôle
d’accueil, la notion de «réseau familial» prit tout
son sens et révéla toute son efficacité. On pour-
rait multiplier les exemples où l’entraide et la
solidarité se manifestèrent, révélant l’existence
et l’importance du sentiment communautaire:
travaux entrepris en commun, mise en place
d’une sorte de «caisse de solidarité» de 5 ct. [FF]
par jour et par personne, soutien accordé à un
compatriote menacé d’éviction, appui apporté
par un lettré à un compatriote analphabète,
prêts d’argent, accompagnement d’enfants ou
de personnes diminuées – malades, idiots –
lors de leur rapatriement, acceptation de ser-
vir de tuteur ou de curateur à un compatriote,
vente d’une propriété de préférence à un autre
Valaisan lorsque l’un d’entre eux rentrait au
pays après quelques années, etc. Il convient
également de mentionner que l’origine pay-
sanne de la plupart de ces Valaisans – popu-
lation méfiante envers le monde extérieur,
un monde qu’elle ne connaissait pas – conserva
et même entretint l’attachement aux tradi-
tions et aux croyances amenées du sol natal.
Il est donc certain que la conscience d’une dif-
férence, ou du moins d’une spécificité, fut réelle
et profita de ces regroupements. Néanmoins,
il est à noter qu’elle perdit de sa force, au fur
et à mesure de l’introduction à l’intérieur du
groupe d’éléments extérieurs (français, étran-
gers) et de la disparition des difficultés, très sou-
vent liées aux premiers temps de l’installation.

L e s  r e l a t i o n s  a v e c  l e  V a l a i s

Il est certain que les relations avec l’ancienne
patrie se maintinrent puisque les colons valai-
sans continuèrent de se tourner vers elle,
«comme les enfants ver leur mères»262, lorsque
survenait une infortune, y recherchant une
aide financière. On pourrait multiplier les
exemples, mais le plus intéressant ici est que,
d’une part, ces appels à l’aide eurent parfois
lieu bien des années après l’installation en
Algérie et que, d’autre part, le canton y répon-

dit le plus souvent soit par le mutisme, soit
en transmettant ces demandes aux communes
d’origine des requérants, tenues de leur venir
en aide, puisque ces derniers avaient conservé
leur droit de cité primitif, bien que fixés à
l’étranger.
A côté de la persistance d’inévitables corres-
pondances épistolaires avec le Valais (parents,
amis, autorités), notamment afin de régler
des problèmes liés à la liquidation de biens
ou d’obtenir un document officiel, acte de 
naissance, acte d’origine, etc., et le fait que le
gouvernement valaisan continua non seule-
ment à recevoir les actes de naissance, de
mariage ou de décès, mais aussi à demander
des nouvelles de ses ressortissants émigrés en
Algérie, il est intéressant de noter que de nom-
breux «retours» momentanés au pays eurent
lieu. En effet, on voit, en particulier au cours
des années 1850, un grand nombre de chefs
de famille rentrant seuls en Valais – certains
n’effectuant pas moins d’une demi-douzaine 
d’allers et retours en l’espace de cinq ans! – le
plus souvent pour une période allant de
quelques semaines à trois ou quatre mois, 
afin d’aller y régler des affaires personnelles.
Ces séjours au pays natal, qui donnèrent lieu,
lors de retrouvailles, à d’interminables dis-
cussions avec les parents et amis, ne man-
quèrent pas non plus, au retour en Algérie,
d’alimenter les conversations entre colons:
«Que devenait un tel? Que s’était-il passé au
village depuis leur départ? Qui avait gagné
les élections? Est-ce que la vigne avait donné
aussi bien qu’ici?» etc. De plus, à cette forme
«physique» de contact qui eut sûrement son
importance pour maintenir en soi l’image du
pays, il faut ajouter des séjours en Valais dans
un but «touristique»: quand une certaine aisance
se fit sentir, certains y retournèrent quelques
jours durant la période estivale, synonyme en
Algérie de fortes chaleurs, ou y envoyèrent
leurs enfants pour le temps des vacances, ce
qui permit à ces natifs d’Algérie de connaître
sinon leur «patrie», du moins celle de leurs
parents. Il est clair que les plus vieux furent
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plus durablement attachés à une patrie que cer-
tains jeunes n’avaient même pas connue.
Cependant, on peut noter que cette rupture
ne fut pas si nette, en raison du maintien
d’une structure patriarcale de la famille. Si
cette structure sembla avoir cédé sous les coups
de boutoir du modernisme (professions, appel
de la ville, etc.), il faut dire qu’elle résista long-
temps et que sa «reddition» se fit par petites
failles, encore qu’en apparence.

L e s  i n t e r v e n t i o n s  d a n s  l e s
n o m i n a t i o n s  d e  c o n s u l s

Pour les colons valaisans, le consulat d’Alger,
créé en 1842, joua pleinement son rôle de
représentation officielle de la Suisse («tour-
nées» du consul dans les villages, aides
diverses, etc.). En effet, les colons suisses
l’approchèrent, ainsi que les deux vice-consu-
lats d’Oran (1859-1899) et de Philippeville
(1870-1904), dans les mêmes circonstances
qu’ils l’auraient fait au pays avec leurs autori-
tés communales ou cantonales, c’est-à-dire
d’une part comme intermédiaires privilégiés 
dans leurs rapports avec le pays, d’autre part
comme mains secourables et protectrices de
la Suisse, afin d’obtenir quelque aide. Dans ce
dernier cas, on peut signaler que les colons 
valaisans n’oublièrent jamais de se tourner
vers le représentant de leur nation à l’occasion
de moments difficiles, car cette démarche leur
permettait, en principe, d’obtenir une aide
supplémentaire, à la différence des colons fran-
çais par exemple, ou de trouver un soutien
supplémentaire dans la défense de leurs inté-
rêts. Mais le plus intéressant en qui concerne
les rapports des Valaisans avec le consulat, c’est
ce qui se passa par trois fois (1853, 1863,
1886), lors de chaque renouvellement du 
poste de consul à Alger. A cette époque, le
consul était choisi parmi les gens les plus repré-
sentatifs et surtout les plus influents de la colo-
nie suisse. Ainsi confié à l’un de ses membres,
le choix de la personne pouvait être pour la 
colonie soit unificateur, soit générateur de

tiraillements. Quoi qu’il en soit, elle n’y était
pas indifférente. A ces trois occasions263, les 
colons valaisans des trois principales zones
d’implantation (Sahel de Koléah, Sahel d’Al-
ger, plaine de la Mitidja) firent partie de comi-
tés de Suisses résidant en Algérie créés pour 
faire connaître, au moyen de pétitions, leur
désir d’être consultés dans le choix du futur
consul et dans le même temps pour propo-
ser un candidat. Par cet acte, qui nous révèle
l’importance qu’avait à leurs yeux la pré-
sence en Algérie d’un représentant officiel de
la Confédération, les colons valaisans se joi-
gnirent à d’autres Confédérés pour expri-
mer en fait leur attachement à la défense de
leurs intérêts, mais aussi un certain patriotisme
par l’espoir de voir leur pays dignement repré-
senté en Algérie.
Signalons encore que, lors de la désignation
de 1863, Jean Nicolas Décaillet (celui-là même
dont nous avons parlé) se porta candidat et
qu’il ne manqua pas de recevoir le soutien
inconditionnel de toute la «communauté»
valaisanne d’Algérie. Les colons valaisans eurent
alors l’occasion de mettre en avant un des
leurs qui «par sa position sociale, par ses
connaissances, par sa stabilité et surtout par
son patriotisme»264 leur apparaissait comme
le plus compétent pour défendre leurs inté-
rêts et qui représentait un symbole de réus-
site. Cette attitude révèle un «esprit de corps»,
un élan commun envers un compatriote; 
elle est aussi significative de la survivance
d’un sentiment identitaire près de 15 ans
après l’installation en Algérie, même si la
démarche resta vaine puisqu’en décembre
1863 le choix du Conseil fédéral se porta
sur Eugène Joly 265. La même attitude se
manifesta pour la désignation du consul en
1886, plus de 35 ans après l’arrivée des Valai-
sans en Algérie, et qui toucha également la
«deuxième génération». Pour celle-ci, le choix
du consul demeurait une question sensible
où pouvaient se manifester son identité suisse
et son patriotisme.
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L e s  a s s o c i a t i o n s  e t  l e s  s o c i é t é s
s u i s s e s  d ’ A l g é r i e :  l ’ e x e m p l e  d e
l a  S o c i é t é  h e l v é t i q u e  d e
b i e n f a i s a n c e  d ’ A l g e r

On trouve, pour les Suisses d’Algérie, toute une
série d’associations et de sociétés patriotiques,
philanthropiques, sportives ou divertissantes,
permettant de garder non seulement une unité
entre les membres, mais aussi le contact avec
la mère-patrie. Nous devons toutefois noter
que ces sociétés virent le jour essentiellement
au cours du XXe siècle, comme par exemple
la Maison suisse, association qui, entre autres,
envoyait des enfants en vacances en Suisse –
en collaboration avec Pro Juventute –, distri-
buait des cadeaux de Noël aux personnes âgées
ou acheminait, pendant le second conflit mon-
dial, des paquets de la Croix-Rouge aux Suisses
de l’étranger. Pour la période qui nous inté-
resse ici, les associations les plus importantes,
et les plus représentatives, furent d’une part
la Société suisse de tir et d’autre part la Société
helvétique de bienfaisance d’Alger. La première,
issue de l’intérêt marqué des Suisses pour
cette discipline, regroupait toute une série de
sociétés de tir locales, dont la plus impor-
tante était la Société dite de Guillaume Tell créée
à Sétif au milieu des années 1860 par les
colons suisses installés dans les villages de la
Compagnie genevoise des colonies suisses de
Sétif. Alger eut également sa société de tir à
la cible, la première d’Algérie (créée avant
1850), dans laquelle on retrouve quelques Valai-
sans. L’intérêt de telles sociétés consistait
dans le maintien d’une activité très populaire
au pays, autrement dit dans la pratique d’un
«sport national», qui recréait en quelque sorte
un petit bout de Suisse en terre étrangère,
puisque s’y effectuait le tir fédéral, manifesta-
tion organisée comme une véritable fête patrio-
tique qui ne manquait pas d’attirer une par-
tie de la colonie suisse et d’être l’occasion de
retrouvailles.
Quant à la Société helvétique de bienfaisance d’Al-
ger, elle fut sans conteste la plus importante
et la plus active des sociétés suisses d’Algérie.

Reconnue et autorisée par Arrêté préfectoral
du 2 septembre 1872, reconnue officiellement
par la Suisse en novembre 1874, cette société
fut fondée par une quinzaine de notables
suisses266. Son activité comportait deux volets:
secourir ses compatriotes dans le besoin, but
principal, et maintenir dans la colonie suisse
le sentiment national, la fibre patriotique par
toute une série d’animations. Sa dimension
caritative l’amena à aider financièrement, à
titre d’avance, tant les malades ou les sans-tra-
vail d’Alger qui voulaient se rendre «à l’inté-
rieur de la province afin d’y chercher un tra-
vail qui, là, ne manque jamais aux bras
courageux»267, que ceux qui quittaient l’Algérie
dépourvus de moyens. Travaillant en étroite
collaboration avec le consulat – d’ailleurs,
durant de longues années, le consul, qui en
était le président d’honneur, mit un bureau
du consulat à la disposition du comité de la
«Société» – elle rendit d’immenses services,
malgré la relative modicité de ses moyens. Le
second aspect de son œuvre était donc de four-
nir aux Suisses d’Alger 
l ’ o c ca s ion de  [ . . . ]  [ se] rencontrer,  de  mieux
[ . . . ]  [ se] connaî tre ,  de  parl er  de  la  Patr i e
absente  e t  de  re s s e rrer  l e s  l i en s  d’amit i é  e t
de solidarité qui doivent unir tous les  Suisses
à  l ’ é t ranger 268.
Cet objectif se manifesta avant tout par 
la tenue de deux réunions hebdomadaires,
donnant l’opportunité aux membres de la
«Société»
d’y  rencontrer  [ . . . ] des  amis  qui  a iment  à  s e
re t rouve r  dan s  c e  mi l i eu  pa t r i o t ique  e t  à
suivre sur nos journaux les progrès que la Suisse
accomplit  chaque jour au point de vue intel-
l e c tue l  e t  moral 269.
Si l’on peut reprocher à cette activité de la
«Société» de ne s’être adressée qu’à une élite,
commerçante et demeurant à Alger, force 
est de constater que d’autres manifestations
de la «Société» permirent de toucher un cercle
plus large et d’ainsi faire face au manque «d’ho-
mogénéité de la population suisse habitant
cette colonie»270. C’est ainsi que la «Société»
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organisait la Fête nationale du 1er Août et
qu’elle célébra avec une solennité particulière
celle de 1891. Elle organisait, en décembre,
un banquet, avec bal et tombola, appelé «Soi-
rée de la Colonie suisse». Elle invitait des
conférenciers et des sociétés suisses de toutes
sortes: chant, musique, gymnastique, etc. Les
venues de ces dernières donnèrent lieu à des
instants privilégiés où le sentiment national
put s’exprimer et les liens se resserrer entre la
colonie et la mère-patrie. D’autre part, l’«Expo-
sition d’agriculture», organisée du 15 avril au
1er mai 1876 par la Société d’agriculture d’Al-
ger, permit aussi aux Suisses et aux colons
suisses de se rencontrer. Si sept Valaisans, la plu-
part grands propriétaires (comme Jean Nico-
las Décaillet, membre de 1874 à 1888) ou
exerçant une profession liée au commerce 
et habitant à Alger, furent membres de la
«Société», la plupart dans les années 1880,
seuls deux d’entre eux firent partie du comité:
l’un en qualité de membre-adjoint de 1874 
à 1882, puis de vice-président en 1880 et
1881, l’autre comme vice-président en 1886
et 1887. S’il nous est impossible de dire com-
bien participèrent aux activités ouvertes à toute
la colonie suisse, il est certain qu’ils furent
assez nombreux à y prendre part, ayant ainsi
l’occasion de se retrouver et d’avoir des contacts
avec d’autres Confédérés.

L a  s o l i d a r i t é  n a t i o n a l e

Un autre domaine où apparut la survivance 
d’un sentiment identitaire, fut celui de la 
solidarité nationale, notamment à la suite de
catastrophes naturelles qui touchèrent la Suisse.
Dans ces circonstances extrêmes, lorsque les 
cantons firent appel à la générosité de tous les
Suisses, ceux d’Algérie s’empressèrent de ras-
sembler de l’argent sur des listes de souscrip-
tions. C’est ce qui arriva fin 1868, à la suite
de nombreuses inondations (mai-octobre) dans
plusieurs cantons alpins dont le Valais. Les
Suisses d’Algérie firent parvenir à la Caisse
fédérale plus de 1700 francs271. Les Valaisans

ne furent pas étrangers à ce mouvement de 
générosité, d’autant plus que leur canton avait
été touché. Cet élan de solidarité s’exprima par
réciprocité puisqu’en certaines occasions,
notamment lors de l’invasion de sauterelles de
1866, après que le consul d’Alger eut fait
appel à la générosité des Confédérés par voie
de presse, des listes de souscriptions furent
établies pour récolter des fonds destinés à la
souscription générale. Sans qu’on puisse 
véritablement parler de solidarité nationale,
on peut relever que des Valaisans firent égale-
ment des dons pour l’organisation, en Suisse,
de manifestations cantonales ou fédérales,
comme les fêtes de tir.

L e s  a u t r e s  « m a r q u e u r s
i d e n t i t a i r e s »  r e l e v a n t  d e s
s p é c i f i c i t é s  v a l a i s a n n e s

Nous citerons, parmi les éléments pouvant
permettre de relever des attitudes propres aux
colons valaisans et être considérés comme des
«marqueurs identitaires» spécifiques, en tout
premier lieu la religion. Celle-ci présente une
première particularité puisque ces Valaisans,
à la différence par exemple des Allemands 
ou des Suisses pris dans leur ensemble, étaient
à une écrasante majorité de confession catho-
lique272. L’assiduité à suivre les préceptes 
de la religion, qui étonna les autorités fran-
çaises en comparaison de celle semble-t-il
peu développée des colons français, les incita
dans leurs lettres à exprimer la façon dont ils
pouvaient vivre leur foi dans leur nouveau
pays. Notons que les Valaisans d’Ameur el 
Aïn faisaient de bon gré 10 km à pied aller-
retour pour pouvoir assister aux offices du
dimanche à El Affroun! Leur religiosité, qui fut
pour beaucoup un soutien, un réconfort, ne
faiblit que peu avec le temps et permit même
de maintenir un «contact» avec le Valais: cer-
tains firent donner des messes dans leur village
natal pour le repos de leurs morts ou pour le
leur, et cela bien des années après leur éta-
blissement en Algérie. La religion, ou du moins
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le sentiment religieux, des colons valaisans
peut donc être envisagée comme un élément
unitaire et distinctif.
Comme autre circonstance propice à la per-
sistance de l’identité, on peut signaler les 
fêtes, familiales (baptêmes, mariages, etc.) ou
religieuses (liturgiques, patronales, etc.), occa-
sions privilégiées de retrouvailles, puisque ces
dernières n’étaient pas si nombreuses, vu l’éloi-
gnement des villages.
Les Valaisans s’exprimaient, dans la grande
majorité, en français, mais tous parlaient éga-
lement un patois, différent selon leur village
d’origine. Langages familiers et coutumiers,
ces idiomes, dans lesquels ils conversaient
plus aisément et surtout plus volontiers, peu-
vent aussi être considérées comme un vec-
teur non négligeable d’une identité valai-
sanne, d’autant qu’ils se maintinrent en Algérie,
sinon comme langue de conversation, du
moins comme héritage culturel. Nous en
avons la preuve par des lettres datant de la fin
du siècle, dans lesquelles apparaissent encore,
çà et là, l’une ou l’autre expression idioma-
tique.
L’alimentation fut aussi, du moins pendant
quelque temps, une autre spécificité valai-
sanne. Dans son rapport de février 1852, le
directeur Blanc relevait que le genre d’ali-
mentation des colons valaisans était encore
«tel qu’ils le pratiquaient en Suisse»273, c’est-
à-dire qu’il se caractérisait par la prédomi-
nance de la pomme de terre comme aliment
de base, que l’on mettait à cuire sous les
cendres, du maïs («polenta»), des soupes de
haricots, des croûtons de pain que l’on trem-
pait dans du petit-lait, la viande ne constituant
pour ainsi dire qu’un mets d’exception.
Il est donc certain qu’un sentiment d’appar-
tenance à une entité particulière exista, pre-
nant dans un premier temps souvent l’as-
pect d’une indifférence en quelque sorte
consciente vis-à-vis du nouveau monde qui
entourait les colons «placés au milieu d’une
population hétérogène à laquelle [...] [ils
étaient] pour le moins indifférents»274 et qu’il

se trouva de nombreux domaines où ce sen-
timent put s’exprimer, le plus souvent sous
la forme d’un intérêt porté en priorité à leurs
compatriotes.

L A  Q U E S T I O N  D E
L’ I N T É G R A T I O N

Emigrer ne consiste pas seulement à se déci-
der au départ, passer quelques frontières et
vivre là où l’on vous aura placés. C’est égale-
ment accepter la nouveauté dans la manière de
vivre, de penser, etc. et de la faire sienne. Il est
probable que pour un certain nombre de Valai-
sans cette assimilation ne fut pas facile, trop
de choses les attachant encore à leur ancienne
patrie. Malgré tout, une intégration eut lieu,
dont il est possible de définir les aspects.

L a  n a i s s a n c e  s u r  s o l  a l g é r i e n  e t
l a  q u e s t i o n  d e  l a  n a t u r a l i s a t i o n

L e s  n a i s s a n c e s

Les naissances en Algérie apparaissent comme
un élément important d’intégration. Dans les
premiers temps de l’installation, les naissances
furent peu nombreuses par rapport au taux
qu’elles atteignaient en Valais. En effet, si l’on
considère les années 1851 et 1852, les deux
premières années de présence en Algérie pour
un très grand nombre de Valaisans, on compte
près de 25 naissances (une dizaine pour 1851),
ce qui nous donne un taux de natalité d’en-
viron 30‰, ce qui correspond à celui des
autres «communautés»275. En s’intéressant aux
taux par décennies, on obtient les résultats
suivants (ne sont ici pris en compte que les
enfants pouvant être considérés comme de
nationalité suisse):

décennies: naissances: natalité:
années 1850 près de 60 près de 50‰
années 1860 près de 45 près de 50‰
années 1870 près de 15 près de 30‰
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Pour ces trois premières décennies, on constate
que les taux furent très proches de ceux des Fran-
çais et des autres étrangers276. La seule diffé-
rence réside dans le fait que si pour ces der-
niers les taux se maintinrent par la suite entre
30 et 50‰, ceux des Valaisans ne cessèrent de
décliner à partir des années 1870, du fait de
la francisation. De plus, le nombre des nais-
sances étant toujours inférieur à celui des 
décès, la colonie valaisanne ne pouvait se régé-
nérer. Il faut dire que la mortalité infantile
était encore importante. Si l’on prend l’exemple
de Jean Nicolas Décaillet, sur les 14 enfants
qu’il eut, six moururent jeunes! Cependant,
si peu nombreuses qu’elles aient été, ces nais-
sances furent un élément d’intégration consi-
dérable. En effet, si les Valaisans venus en
Algérie n’évoluèrent guère, ou du moins
conservèrent beaucoup de leurs caractéris-
tiques, il en fut autrement avec les enfants nés
en Algérie. Comme ces enfants n’avaient pas
vécu en Valais, l’Algérie fut la seule patrie
qu’ils (re)connurent, même s’ils purent véhi-
culer l’idéologie parentale. De plus, si leurs 
parents ne changèrent que peu de choses à leur
comportement socio-économique, eux, ceux
de la «deuxième génération», ayant grandi au
milieu d’une société coloniale pluri-ethnique
et se sentant euro-algériens, furent tout natu-
rellement portés à s’intéresser à l’autre et 
à accepter la nationalité française. Celle-ci 
pouvait les rapprocher, être leur point commun,
et surtout leur ouvrir des portes dans la 
société coloniale.

L a  q u e s t i o n  d e  l a  n a t u r a l i s a t i o n

Pour faire face au problème que posait la 
proportion considérable d’étrangers compo-
sant la population européenne d’Algérie, la
France promulgua le 15 juillet 1865 un Séna-
tus-consulte sur la naturalisation. Dès lors, le 
droit à la naturalisation individuelle serait
accordé aux étrangers de plus de 21 ans ayant
trois ans de résidence en Algérie, la demande
devant être faite au maire de leur commune.

Cependant, vu les avantages dont ils bénéfi-
ciaient déjà bien qu’étrangers, les colons, dans
leur immense majorité, conservèrent leur natio-
nalité. De plus, l’eussent-ils souhaitée, la natu-
ralisation leur aurait imposé des démarches
trop compliquées et trop coûteuses. Le «Séna-
tus» n’eut donc pas l’effet escompté et resta sans
résultat: à peine un millier de naturalisations
pour la décennie qui suivit. Eu égard au peu
d’enthousiasme montré à se faire naturaliser
volontairement et dans le climat générale-
ment hostile aux étrangers qui fit suite aux
événements de 1870-1871, la France mani-
festa en Algérie un changement d’attitude à
l’égard des étrangers: la francisation à tout prix,
l’étranger devant prouver la fidélité de son 
appartenance à la France en rompant avec
ses origines! Du point de vue législatif, ce
changement d’attitude s’exprima par la reprise
de la colonisation, constituée de populations
rurales françaises (Alsaciens, Lorrains, Corses)
et par le Décret du 16 octobre 1871, confirmé
ou rappelé à plusieurs reprises (10 octobre 1872,
15 juillet 1874, 30 septembre 1878), qui
interdit l’octroi de concessions aux étran-
gers. Ce décret eut pour effet de multiplier
environ par trois le nombre des naturalisés,
parce qu’on avait décidé d’accorder égale-
ment des concessions aux étrangers «en ins-
tance de naturalisation». Malgré tout, cela
resta bien insuffisant, la plupart des étrangers
étant déjà installés.
La France dut donc trouver un autre moyen.
Ce fut chose faite avec la Loi du 26 juin 1889,
confirmée par la Loi du 22 juillet 1893, qui
introduisit la «naturalisation automatique»
pour tous les fils d’étrangers qui ne la refuse-
raient pas: c’est-à-dire que tout enfant d’étran-
gers né en Algérie, s’il n’avait pas fait de
démarches pour conserver la nationalité de ses
parents, devenait sans formalités préalables
automatiquement français; quant à ceux dont
les parents étaient eux-mêmes nés en Algérie,
ils étaient déclarés français sans autre forma-
lité. Avec le temps, le résultat fut cette fois-ci
excellent:

�
276 Pour  une  compara i son  avec  l e s

popu la t ions  f rança i se ,  espagno le ,
i ta l i enne  e t  a l l emande de  l ’A lgé -
ro i s ,  vo i r  JO R D I e t  CR E S P O 1991,
p .  41 e t  p .  43.
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La  p ropo r t i on  d e  l ’ é l émen t  f ran ça i s  dan s
l’ensemble de la population européenne d’Al-
gér i e ,  qui  é ta i t  tombée  à  50% en 1876,  s e
re l eva  peu à  peu,  pui s  rapidement  à  par t i r
de  1891,  pour  a t t e indre  son maximum en
1906:  à  ce t t e  date ,  prè s  de  3 /4,  exac tement
73% des Européens étaient des  citoyens fran-
çai s  d ’or ig ine  ou natura l i s é s277.
Il faut bien dire que la complexité de la
démarche de renonciation à la nationalité
française278, sans parler de son coût et de sa
faisabilité, en découragea plus d’un. Toute-
fois, on peut penser que lorsque celle-ci était
menée à son terme, le sentiment identitaire
devait être très fort ou que des intérêts supé-
rieurs entraient en ligne de compte. Acte poli-
tique délibéré, la naturalisation automatique
remplit complètement son rôle: elle permit
de constituer en quelque sorte une nouvelle
société coloniale, composée de Français de
souche et de «Néos» (personnes devenue fran-
çaises par naturalisation), unis par l’idée qu’ils
ne faisaient désormais qu’un. C’était en fait 
changer le principe du jus sanguinis, par 
celui du jus soli, qui sous-entendait, et entraî-
nait, un attachement plus fort à cette terre
d’Algérie, au sol natal. Du reste, on voit appa-
raître en Algérie, dès la fin du XIXe siècle,
l’idée d’un peuple à part, différent de celui
de la Métropole et né, à l’image de celui des
Etats-Unis, «de la fusion de diverses natio-
nalités nord-européennes»279, et le mythe de
la «race latine», par opposition à l’indigène,
qui débouchera sur la notion d’«Euralgérie»,
regroupant la population européenne d’Al-
gérie. On retrouvera par la suite cette notion
de fusion morale et sociale des Européens
d’Algérie dans le terme de «pied-noir».
Dans le cas des Valaisans, on peut dire tout 
d’abord que la naturalisation fut l’expression
la plus concrète de leur francisation. A la suite
du Sénatus-consulte de 1865, le mouvement
intégrateur fut insignifiant, car celui-ci deman-
dait une démarche volontaire que les «vieux»
Valaisans, préférant conserver leur nationalité
originelle, n’étaient pas prêts à engager. Par

contre, avec la Loi de 1889, ce mouvement
fut davantage marqué, parce que celle-ci vint
atténuer la «résistance» en imposant une natu-
ralisation automatique: non seulement les
colons restés valaisans acceptèrent assez faci-
lement que leurs enfants devinssent français,
mais cette «deuxième génération» était aussi de
facto plus portée à envisager favorablement
cette évolution. Cette dernière n’était du reste
pas ressentie comme une perte d’identité par
des gens pour qui l’Algérie était le sol natal.
L’attitude des Valaisans face à la naturalisa-
tion fut donc plutôt favorable. Par la natu-
ralisation, les autorités françaises espéraient
intégrer les colons étrangers à la société colo-
niale. A considérer l’exemple des Valaisans, il
est évident qu’elles y réussirent.

L’ i n t é r ê t  s o c i o - é c o n o m i q u e

Si beaucoup de fils d’étrangers ne refusèrent
pas la nationalité française qui s’offrait à eux,
il est évident que ce fut aussi parce qu’ils y
trouvaient un intérêt immédiat, d’ordre socio-
économique. En effet, la qualité de citoyen
avait de multiples avantages dont les plus
importants étaient liés à l’emploi et aux droits
civils (nous employons volontairement l’épi-
thète «civil» plutôt que «civique», car les droits
accordés par la naturalisation ne se limitaient
pas au simple droit de vote et d’éligibilité).
Concernant l’emploi, le fait d’être français
permettait notamment d’être assuré de la
«préférence nationale» ou d’accéder aux fonc-
tions publiques réservées aux seuls citoyens
français. La colonie valaisanne, du reste favo-
risée dans le domaine de l’emploi par le fait
qu’elle parlait la même langue, était consciente
de cette réalité imposée par la nécessité. On
imagine aisément les sacrifices que certains
étaient prêts à consentir lorsque l’on songe
que la recherche d’un travail, puis la réussite
de leur entreprise étaient pour eux des pré-
occupations légitimes. Il faut également men-
tionner la pression mise par les autorités fran-
çaises:
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277 I S N A R D 1947,  t .  2 ,  p .  483.
278 Pour  l e  dé ta i l  de  la  démarche ,

vo i r  MAY E 1995,  p .  181,  
no te  110.

279 JO R D I e t  CR E S P O 1991,  p .  94.
Pou r  p lus  de  dé ta i l s  su r  ce t te
no t ion  de  « fus ion  des  races  eu ro -
péennes»  ayant  engendré  une
«race supé r ieu re  pa r  l ’ i n te l l i -
gence  e t  l ’ éne rg ie» ,  vo i r  MAY E

1995,  p .  181,  no te  114.
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[ . . . ]  i l  e s t  t r è s  d i f f i c i l e  aux j eune s  gens  né s
dans  l e  pay s ,  y  ayant  l eur s  intérê t s  ou  l eur
situations de répudier la nationalité française.
Les journaux signalent au public ceux d’entre
eux qui  font  de s  démarche s  dans  ce  s ens  e t
ils sont mis, de ce chef, à l’index de la Société
française. Il est donc bien rare de voir les jeunes
f i l s  d ’ é t ranger s ,  né s  en  Algér i e ,  conser ver  la
nat ional i t é  de  l eur  père 280.
Le facteur socio-économique fut donc un
élément déterminant dans l’évolution des
populations euro-étrangères de l’Algérie dans
le sens de l’intégration que lui fournissait la
naturalisation.

L e s  m a r i a g e s  m i x t e s

Les communautés européennes ne se bornè-
rent pas seulement à cohabiter en Algérie. Très
tôt, elles commencèrent à se mélanger. On
assista donc à beaucoup de mariages entre natio-
nalités différentes. Ces «mariages mixtes», 
ou «mariages croisés» comme on disait à
l’époque, furent favorables à la francisation
puisque dans un grand nombre d’entre eux,
l’un des conjoints était français (du reste,
pour les femmes, le mariage constituait une
autre manière de devenir françaises):
C h a q u e  a n n é e ,  l e s  c o l o n i e s  é t r a n g è r e s
s on t  d é c imé e s  dan s  l eu r s  g r oup e s  d ’ adu l t e s
p a r  l e s  e m p r u n t s  q u e  l e u r  f a i t  n o t r e
na t i on  e t  c e  s on t  l eur s  é l ément s  f é c ondant s
q u’ e l l e  l e u r  e n l è v e ,  c e u x  q u i  c o n t r i b u e -
r a i e n t  a u  p r o g r è s  d e  l a  r a c e .  D e  l e u r
c ô t é ,  l e s  é t ra n g e r s  l u i  f o n t  b i e n  p e rd re  e n
a p p a r e n c e  q u e l q u e s  u n i t é s ,  m a i s  d ’ u n e
p a r t  c e s  p e r t e s  s o n t  b i e n  m o i n s  a b o n -
d a n t e s ,  e t  d e  l ’ a u t r e  e l l e s  n e  s o n t  q u e
m o m e n t a n é e s 281.
De plus, même s’ils unissaient deux per-
sonnes de nationalités autres que française, les
mariages accentuèrent la fusion et l’homogé-
néité des divers éléments européens en direc-
tion de la société nouvelle qui s’y créait. En ce
qui concerne les Valaisans (nous employons
ici le masculin pour des raisons de commo-

dité, mais les remarques qui vont suivre peu-
vent également s’appliquer à la gent fémi-
nine), si l’on essaie de définir quelle était la
nationalité de leur conjoint(e), nous obte-
nons, pour le XIXe siècle, la répartition suivante
(ne sont ici pris en compte que les sujets pou-
vant être considérés comme de nationalité
suisse)282:

Valaisans ayant épousé
un conjoint valaisan 48 (env. 36%)
un conjoint suisse 3 (env. 2%)
un conjoint français 71 (env. 54%)
un conjoint étranger 10 (env. 8%)

(allemand, arabe, espagnol, italien, maltais)

On le voit, les Valaisans, qui comme au pays
se mariaient jeunes (une vingtaine d’années)
et le plus souvent dans leur zone d’implanta-
tion, contractèrent plus de mariages avec des
Français qu’avec des compatriotes. Cette pré-
pondérance de l’élément français se vérifie chez
les hommes et chez les femmes:

Valaisans ayant épousé
une Valaisanne 24 (env. 43%)
une Suissesse 0
une Française 27 (env. 48%)
une étrangère 5 (env. 9%)

Valaisannes ayant épousé
un Valaisan 24 (env. 31%)
un Suisse 3 (env. 4%)
un Français 44 (env. 58%)
un étranger 5 (env. 7%)

La constatation la plus intéressante concer-
nant ces unions réside certainement dans l’évo-
lution de celles-ci. En effet, on observe que 
dans les décennies 1850 et 1860, les colons 
valaisans se répartissaient encore leurs enfants
à marier. On peut en effet estimer pour 
chacune de ces deux décennies à 51% les cas
où un élément valaisan épousa un(e) compa-
triote. Cette endogamie, qui peut, du reste, 
être considérée comme l’expression d’une 

�
280 AF,  E  2400 Ph i l i ppev i l l e  1 ,  

Rappor t  de  ges t ion  de  1899,  
p .  5 .

281 Passage  c i té  pa r  GA R C I A 1982,  
t .  1 ,  p .  46.

282 Tous  l e s  ch i f f r es  qu i  su i ven t  on t
é té  re t rava i l l é s  (vo i r  MAY E 1995,
pp .  184 -185),  à  pa r t i r  de  
GR A N G E R 1997.
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résistance identitaire, fut surtout l’apanage des
hommes, les femmes épousant relativement
plus d’étrangers, des Français essentiellement:

Valaisans ayant épousé
années 1850 années 1860

une Valaisanne 10 (71%) 9 (64%)
une Française 4 (29%) 4 (29%)
une étrangère 0 (29%) 1 (  7%)

Valaisannes ayant épousé
années 1850 années 1860

un Valaisan 10 (40%) 9 (43%)
un Français 13 (52%) 8 (38%)
un étranger 2 (  8%) 4 (19%)

A partir des années 1870, les mariages avec des
éléments français prirent nettement le dessus,
les mariages entre Valaisans ne représentant
plus que 19% (17% pour les années 1880 et
13% pour les années 1890), tandis que ceux
avec un(e) Français(e) s’élevaient à 76% (71%
pour les années 1880 et 73% pour les années
1890), la distinction par sexes révélant à
chaque fois une grande similitude. On constate
donc que dès la décennie 1870 les mariages
mixtes jouèrent pleinement leur rôle inté-
grateur. Cela est d’autant plus probable que
la personne épousée était française, dans la 
majorité des cas. Dans le même ordre d’idée,
relevons encore que si, pour les femmes, 
la proportion de mariages avec des Français
fut plus rapidement majoritaire, les cas de
secondes noces y furent pour beaucoup. Il
est clair que la manifestation endogame dis-
parut non seulement à mesure que la colo-
nie valaisanne diminua, mais aussi par le fait
que ceux qui n’avaient pas connu le Valais,
n’eurent pas les mêmes raisons de rester atta-
chés à cette «tradition». Enfin, on constate
que dans certaines familles tous les enfants se
marièrent avec des non Valaisans, tandis que
dans d’autres les conjoint(e)s n’étaient que des
Valaisans, ce qui montre bien que nous tou-
chons là à la sphère individuelle où toutes les
sensibilités purent s’exprimer.

L e s  r a p p o r t s  q u o t i d i e n s

Nous ne pouvons conclure sur la question de
l’intégration sans évoquer les vecteurs d’assi-
milation traditionnels que furent l’école et l’ar-
mée, ainsi que divers aspects liés au quotidien.
Car ce serait un tort de sous-estimer l’apport
au processus d’intégration de ces institutions,
de ces relations de bon voisinage, de ces «petits
riens» de la vie de tous les jours. Du reste, il
serait insensé de penser que, au milieu d’une
société cosmopolite, les Valaisans aient pu res-
ter marginaux, refusant toute ouverture vers
l’univers colonial auquel ils appartenaient.

222

�

Mangeurs  de couscous
(Les Miss ions catho l iques, bu l le t in  hebdomadai re  i l lus t ré  de l ’Œuvre
de la  propagat ion de la  fo i ,  Lyon,  t .  12,  20 févr ie r  1880, p.  73,
reproduct ion J . -M. B iner)



La plupart des auteurs s’accordent pour don-
ner à l’école un des premiers rôles dans le
processus d’intégration. Il est certain qu’elle
devint au fil des ans un instrument privilégié
au début de ce processus. L’école, présente
dans la plupart des villages, enseignait aux
enfants l’histoire et la géographie de la France
et elle était censée préparer les élèves à affron-
ter la vie, c’est-à-dire une société pluri-ethnique
en pleine évolution socio-économique et cul-
turelle.
Quant à l’armée, elle fut sinon un véritable vec-
teur d’intégration, du moins un élément de
fusion morale important. En effet, pour le

jeune qui bénéficia de la citoyenneté française
grâce à la Loi de 1889 sur la naturalisation
automatique, son service militaire fut l’occasion
de montrer son attachement à la France et
de partager avec ses camarades d’origines dif-
férentes les mêmes «épreuves».
D’autre part, des relations se développèrent
aussi, au fil des jours, dans le travail. Il est
clair que du coude à coude quotidien put sor-
tir la conscience d’un destin commun qui
amena tous les colons à vouloir participer au
progrès du pays. Ce destin commun fut déter-
minant puisque la similitude des conditions de
vie constitua un vecteur de rapprochement
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tant socio-économique que culturel qui se
manifesta entre les différentes communautés
par des emprunts réciproques. Il convient de
relever encore que les Valaisans firent assez
rapidement entendre les mêmes opinions que
les autres colons européens en ce qui concerne
l’indigène. Leurs visions de l’élément arabe
étaient en effet remplies de méfiance et du
sentiment de la supériorité de l’Européen:
Ce qui  a  déplu à nos  t roi s  voyageurs ,  ce  sont
les  mœurs des Arabes.  Leurs habitations sont,
paraît- i l ,  d’ infecte s  masures  où père ,  mère et
enfant s  g roui l l ent  dans  un taudi s .  Le  co s -
tume de s  indigène s  e s t ,  d ’a i l l eur s ,  indécent
e t  malpropre . [ . . . ]  On voi t ,  par  ce s  que lques
renseignements  absolument authentiques  que
la  c iv i l i sa t ion a  encore  du chemin à  fa i re
d a n s  c e s  p a ra g e s  e n c h a n t e u r s  e t  q u’ i l  n e
manque pas  de  be sogne  aux co lons  f rançai s
chargé s  d ’ en  répandre  l e s  b i en fa i t s  autour
d’eux283.
C’est pourquoi leurs contacts avec les indi-
gènes se limitèrent au strict minimum, se 
résumant souvent à un simple rapport coloni-
sateur-colonisé (engagement d’ouvriers arabes

notamment) et à l’exclusion de la civilisation
arabe. Il serait toutefois trop simple d’être 
aussi catégorique et de passer sous silence, 
par exemple, qu’il y eut chez les Valaisans 
d’Algérie des emprunts à la culture arabe: la
langue, ou du moins certaines expressions 
(les nécessités quotidiennes amenèrent les
colons à recourir à l’arabe, qu’ils parlèrent et
comprirent, sans toutefois savoir l’écrire); cer-
tains objets, essentiellement des vêtements et
du mobilier; la nourriture:
La cui s ine e s t  sans  aucun doute  la  di sc ipl ine
dans laquelle l’unité des races s’est le plus vite
r é a l i s é e .  L e  s yn c r é t i sme  ga s t r onomique  en
voie  d’ é laborat ion rapide  ne  la i s s e  même pas
de  cô té  l ’ é l ément  arabe .  Tous  l e s  Européens
appréc i ent  l e  couscous  [ . . . ] 284.
En résumé, on peut dire que l’intégration 
des Valaisans se réalisa dans de nombreux
domaines, tantôt d’elle-même, tantôt sous l’ac-
tion des autorités françaises. Le constat que l’on
peut en tirer est le suivant: au fil des décen-
nies les colons s’attachèrent fortement à leur
patrie d’adoption, à ce sol (Ubi bene, ibi patria)
qui les nourrissait eux et leur famille.

�
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merc red i  16 mars  1898,  pp .  2 -3 .
284 BA R O L I 1967,  p .  167.
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L’on peut maintenant tenter de déga-
ger les éléments marquants et surtout spéci-
fiques de cette émigration.
En ce qui concerne les raisons qui poussèrent
des Valaisans à partir en Algérie, nous avons
essayé de montrer que la décision du départ
ne se résume pas à un seul facteur, mais au
contraire constitue la résultante complexe de
multiples raisons tant matérielles que psycho-
logiques: toute émigration est, à tort ou à 
raison, le résultat d’une souffrance réelle ou 
feinte! Ainsi additionnées, ces raisons firent
considérer à certains leur existence comme
insupportable et la possibilité d’émigrer comme
l’occasion de commencer une nouvelle vie.
Cependant, il est évident que la raison domi-
nante fut la misère, quotidienne ou chronique,
ou plus précisément l’état de pauvreté, com-
mun à la population paysanne du Valais du 
XIXe siècle. Ce n’est donc pas une surprise de
retrouver dans ce courant migratoire une forte
majorité d’agriculteurs, habitués à vivoter et
connaissant assez souvent la gêne, partis cher-
cher sous d’autres cieux ce que leur patrie
n’était pas en mesure de leur accorder: l’es-
poir de voir leur sort s’améliorer.
Une des questions primordiales est de savoir
si l’on peut considérer ce courant migratoire
comme une «émigration de débarras». Comme
des familles, mais aussi des communes, facili-
tèrent par toutes sortes de moyens les départs
de leurs parents ou ressortissants pauvres et
marginaux, croyant ainsi soit être libérées de
charges financières pesantes, soit rendre service
à la société, nous pensons pouvoir répondre par
l’affirmative, tout en nuançant notre propos.
Il faut en effet bien faire remarquer que dans
la presque totalité des cas, les émigrants avaient
déjà choisi de partir, et que les parents et les
communes ne firent en fait que rendre possible

ce projet. C’est pourquoi nous devrions plu-
tôt parler d’une «émigration subventionnée»,
rendant possible l’expatriation de familles can-
didates au départ, mais ne pouvant entre-
prendre une telle aventure vu la modicité de
leurs moyens, ou, comme la définit G. Arlet-
taz, d’une «émigration de la misère, parfois
encouragée par une politique communale de
débarras»285.
Cette émigration, dans ses caractéristiques
propres, se distingue des courants migratoires
valaisans ultérieurs, notamment par l’absence
d’un véritable cadre législatif, ce qui obligea les
autorités cantonales, surprises par le caractère
et par l’ampleur de celle-ci, à une série de
mesures sans résultats probants. Du reste, on
peut observer que le coup de frein brutal que
connut l’émigration à la fin de l’année 1851,
fut essentiellement dû au retour dans un état
pitoyable d’un grand nombre d’émigrants,
même si dans le même temps une nouvelle
campagne de presse fut organisée: 
[ . . . ]  c e  q u i ,  p l u s  q u e  t o u s  n o s  e f f o r t s ,
c o n t r i b u a  à  r e t e n i r  n o s  c o m p a t r i o t e s  c h e z
eux ,  c’ e s t  l e  re t our  d ’un  c e r t a in  nombre  d e
c o l o n s .  L’ é t a t  m i s é ra b l e  d a n s  l e q u e l  i l s
regagnèrent  l eur s  f oyer s ,  prê chai t  t rop  haut
p o u r  ê t r e  s a n s  i n f l u e n c e  s u r  l a  d é t e r m i -
n a t i o n  q u e  q u e l q u e s  f a m i l l e s  a l l a i e n t
p r e n d re286.
Il est certain que leur allure maladive, misé-
rable ainsi que le récit de ce qu’ils avaient
enduré firent impression et marquèrent les
esprits; le «bouche à oreille», arme à double 
tranchant, fit le reste. On voit une fois encore
l’importance qu’eut dans ce courant migra-
toire la notion d’exemple.
Une autre particularité réside dans le fait qu’on
peut considérer cette émigration comme la
première émigration suisse à destination de
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l’Algérie vraiment définitive et surtout fami-
liale, au sens large du terme, car elle fut bien
souvent composée de trois générations vivant
déjà auparavant «en communauté et ne faisant
qu’un seul ménage»287. Ce type d’émigration
s’inscrivit ainsi parfaitement dans le cadre de
la migration de peuplement mise en place en
Algérie. Son risque principal était que, dans 
leur élan souvent irréfléchi, les chefs de famille
non seulement se compromettent eux-mêmes,
mais aussi portent préjudice à tous les leurs.
Une autre caractéristique est constituée par la
dimension, dirons-nous, contagieuse de ce
courant migratoire. En effet, la majorité des
départs se concentrèrent sur quelques mois de
l’année 1851 (plus de 1000 individus sur un
total d’environ 1300 pour tout le XIXe siècle!).
Cette réalité révèle l’influence que purent avoir
les lettres des familles déjà en Algérie: ces
familles incitèrent leurs parents et amis à venir
les rejoindre et elles approchèrent dans le même
temps les autorités coloniales pour les faire
admettre à leurs côtés, prétendant que si la
place venait à manquer, elles les accueilleraient
chez elles, «bien que chaque famille ait quatre
enfants en moyenne et que ceux pour qui ils
sollicitent en aient autant»288. Exprimant en
fait ce qu’une partie de la population pauvre
du Valais voulait entendre, leur enthousiasme
y déclencha ce que des témoins de l’époque 
appelèrent une «fièvre d’émigration». Cette
métaphore ne nous apparaît pas excessive et 
sous-entend forcément un recrutement «de
proximité», par «contamination». Car le carac-
tère local de cette émigration (Bas-Valais prin-
cipalement), combiné avec les «réseaux fami-
liaux» dont cette émigration fourmille (noms
de familles identiques, mêmes villages d’ori-
gine, obtention des passeports à une date com-
mune, etc.), est également une de ses spécifi-
cités. De plus, il est certain que le sort enviable
réservé aux premières familles eut beaucoup 
d’effet sur celles qui hésitaient encore.
Ne connaissant de l’Algérie que ce qu’on leur
en avait raconté, et prenant le plus souvent 
avec légèreté – l’empressement avec lequel eut

lieu la vente de certains biens, que les communes
et leurs notables s’empressèrent d’acheter, en
est révélateur – la résolution de faire partie de
ces convois chargés de rêve et d’espoir, les 
émigrants étaient certainement mal préparés
à leur entreprise et ils furent rapidement déçus.
Beaucoup donc, à défaut de calculer leurs
chances de réussite avant de partir, constatè-
rent après quelques mois la tournure déplorable
qu’avait prise leur situation. Dans leur livre Nos
cousins d’Amérique, les Carron évoquent l’épi-
sode algérien sous le titre «Histoire d’un
échec»289: c’est bien résumer cette émigration.
Car c’est là une nouvelle particularité de celle-
ci, peut-être la plus marquante, que d’avoir
engendré un nombre considérable d’insuccès:
peu d’autres émigrations, tant valaisannes que
suisses, ne présentent en effet un nombre aussi
important de retours. Quelles formes prirent
ces échecs et à quoi peut-on les imputer? Ins-
tallés, quand ils le furent, dans une campagne
isolée et très souvent insalubre, ces colons
aucunement préparés (ni matériellement, ni 
physiquement, ni intellectuellement, ni psy-
chologiquement) aux rudes conditions d’une
vie en Algérie connurent rapidement la misère,
les maladies et la mort. Ceux qui étaient par-
tis dans les premiers mois de 1851, par exemple,
firent durant les mois d’été la triste expérience
d’une dure réalité, souvent vécue comme une
malédiction! Nous avons là les principales
causes de renonciations et de retours au pays.
Il faut bien entendu y ajouter le manque d’ar-
gent qui fit cruellement défaut à plus d’un
colon valaisan: occupé à construire ou à ache-
ver sa maison, il ne pouvait entreprendre de
culture importante, ce qui nécessitait la pos-
session d’un certain pécule pour faire face aux
dépenses précédant les premières récoltes, en
admettant que celles-ci fussent bonnes! Au vu
de ce qu’ils endurèrent sur ce sol d’Afrique, beau-
coup en arrivèrent donc à penser que leur
situation antérieure était encore préférable à un
avenir incertain et ils se décidèrent à rentrer
en Valais.

�
287 AEV,  D I  195 2 2/49,  Le t t re  du

p rés iden t  de  Tro i s to r ren t s  au
Conse i l  d ’E ta t ,  13 août  1851.

288 ANOM, F  80 1391 (doss ie r
n°50),  Rappor t  du  d i rec teu r
B lanc ,  30 ju in  1851,  éga lement
c i té  pa r  GU I C H O N N E T 1972,  p .  34.

289 Vo i r  CA R R O N 1986,  2e par t i e .
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De retour au pays, ces familles connurent – on
peut l’imaginer! – la misère tant financière que
morale, l’absence de ressources, la nécessité de
faire appel à la charité publique. La réinté-
gration des colons ne fut certainement pas
aisée, d’autant plus qu’ils étaient démunis et
que leur retour n’enchantait guère leur com-
mune et leurs familles. Pourtant ces dernières
portaient leur part de responsabilité dans le fait
que, entravant l’envoi en Algérie de l’argent qui
aurait peut-être permis qui à un ressortissant,
qui à un pupille, de s’y maintenir, elles hypo-
théquèrent parfois les chances des émigrés.
Elles se seraient ainsi épargné un surcroît de
charges toujours très pénibles. De leur côté, les
communes limitèrent très souvent leurs inter-
ventions «à faire placer les pauvres chez leurs
parents aisés par l’intermédiaire d’une autorité
judiciaire»290. Quant aux familles, elles ne leur
vinrent en aide que forcées par la loi. Si les 
«Algériens» trouvèrent les portes de leurs 
parents et/ou de leur commune ouvertes, il
faut bien dire que celles-ci ne furent, en réa-
lité, qu’entrebâillées ou qu’elles se refermèrent
très vite! C’est dire que les ex-émigrants res-
sentirent leur retour comme une nouvelle
épreuve et ne purent, parfois, pas la suppor-
ter. A ce sujet, nous avons relevé ci-dessus
l’existence révélatrice de seconds départs, faci-
lités une fois de plus par les conseils de famille
et les communes.
Il convient tout de même de noter que certains
Valaisans parvinrent à se maintenir en Algé-
rie et à y faire souche. Malgré tout, le bilan que
l’on peut dresser doit rester nuancé: pour
quelques-uns qui parvinrent à s’implanter en
Algérie, voire à y connaître une certaine aisance,
que de morts, que de gens forcés de rentrer au
pays! On peut imaginer, dès lors, quelle joie
ce dut être pour ces agriculteurs pauvres du 
Valais, quand, après une installation difficile,
ils virent poindre un résultat même modeste,
et une fois passée une période de doutes et de
difficultés, le résultat s’affirmer probant, le
rendement prometteur et enfin l’exploitation

régulière et productive! Car la plupart des
Valaisans qui se fixèrent définitivement en
Algérie réussirent, au prix de plusieurs années
de privations et de luttes incessantes, à mettre
en valeur leurs terres de façon convenable et
à y vivre heureux, quand bien même ce fut le
plus souvent modestement.
Au sujet des questions de l’identité et de l’in-
tégration, il nous a été donné de constater
que ces deux notions antithétiques cœxistèrent
parallèlement. Un certain nombre d’éléments
montrent que l’identité eut différentes occa-
sions de s’exprimer. Il nous est apparu que le
maintien du sentiment identitaire fut forte-
ment lié à la marge de manœuvre qui lui fut
laissée. Les circonstances et les conditions du
placement des émigrants valaisans, regroupe-
ments, isolement, etc., furent l’une de ces
occasions. Du reste, le fait que les autorités 
coloniales veillèrent par la suite à ce que l’élé-
ment français fût présent dans les localités à
forte proportion étrangère, n’est pas sans rap-
port avec la prise de conscience du «danger»
que cette situation faisait encourir à tout élan 
d’intégration. Mais, d’une façon générale, l’in-
tégration eut finalement le dessus, et cela 
fort logiquement, de manière naturelle, dirons-
nous, sous l’effet du temps et de l’intérêt 
lié aux circonstances de l’évolution de la Colo-
nie et de sa société: «Le petit noyau valaisan
s’est intégré au melting pot des Pieds noirs dont
il avait [...] partagé le destin»291. Il est 
clair qu’une «communauté», qui pour des rai-
sons aussi diverses que les retours au pays, le
petit nombre de naissances et les décès, 
les naturalisations, etc. perdait de ses membres,
devenait beaucoup moins apte à cultiver 
son identité et représentait une «proie» d’au-
tant plus facile pour l’intégration. Toutefois,
et cela est également vrai pour les Français
d’origine valaisanne («deuxième génération»),
ils conservèrent au plus profond de leur 
être, l’attachement au sol natal ne pouvant
jamais effacer totalement le souvenir de la
patrie ancestrale, sinon des racines valaisannes,

�
290 SA L A M I N 1976,  p .  68.
291 GU I C H O N N E T 1972,  p .  31.
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du moins une image du Valais. Ce lien se
manifesta notamment par le maintien de 
relations avec le Valais et par le fait que, 
par exemple, une fois établis en France après
l’indépendance algérienne, quelques-uns 
décidèrent de finir leurs jours dans le pays de
leurs aïeux!

Cette émigration – quantitativement secondaire
par rapport à celle qui se dirigea vers les Amé-
riques et jusqu’à présent relativement ignorée
ou, dans le meilleur des cas, à l’ampleur insoup-
çonnée – est pourtant digne d’intérêt, car elle
marqua les esprits à l’époque, elle contient les
prémices du courant migratoire transatlan-
tique et elle possède des caractéristiques qui lui
sont bien particulières.
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